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16957 

CHAMBRE DES COMMUNES 

Le mercredi 29 novembre 1995 

La seance est ouverte a 14 heures. 

Priere 

Le President: Chers collegues, nous allons maintenant chan
ter le O Canada sous la direction du depute de Kingston et !es 
Iles, et j 'invite tous ceux qui sont presents a se joindre a nous. 

[Note de l'editeur: Tous Les deputes chantent l'hymne natio
nal.] 

DECLARATIONS DE DEPUTES 

[Traduction] 

LE SERVICED '  ASSISTANCE CANADIEN AUX 
ORGANISMES 

Mme Rose-Marie Ur (Lambton-Middlesex, Lib.): Mon
sieur le President, je voudrais rendre hommage a un de mes 
electeurs, M. Bruce Decker, de Grand Bend en Ontario, pour ses 
remarquables efforts a titre de benevole. 

M. Decker et sa femme viennent de rentrer au Canada apres un
sejour en Roumanie ou M. Decker a mis son expertise au service 
d'un constructeur de locomotives pour lui montrer comment 
restructurer son service de marketing. M. Decker a offert ses 
services sous les auspices du Service d'assistance canadien aux 
organismes, un organisme benevole qui, entre autres services 
precieux, fournit depuis 1967 des conseils aux nouvelles econo
mies de marche en Europe centrale et en Europe de l'Est. 

Le SACO est subventionne par le gouvernement du Canada 
par l'intermediaire de l' ACDI. En plus de !'aide gouvemernenta
le, le SACO beneficie aussi de l'appui de centaines de societes 
canadiennes regroupant en tout 4 000 benevoles: C'est ce genre 
d'engagement et de devouement dont font preuve des milliers 
d'autres Canadiens qui a contribue a l'estime dont jouit le Cana
da dans le monde entier. 

* * *

L'IMMIGRATION 

M. Randy White (Fraser Valley-Ouest, Ref.): Monsieur le
President, ou que vous soyez au monde, si vous voulez echapper 
a la loi, allez au Canada. Les contribuables s' occuperont de vous. 

Prenez par exemple Melissa Harris, de Floride. C'est un sus
pect dans une affaire de double meurtre. Elle a passe la frontiere 
et s'est rendue a Winnipeg. Elle a presente une demande de statut 
de refugie de Ia Floride, faut le faire, et aux frais des contribua
bles. 

Il y a  de quoi avoir honte du gouvernement liberal. II n 'y a pas 
de doute que le ministre de !'Immigration qualifiera cela, encore 
une fois, d'incident isole. Si j'insiste, ii dira simplement que, en 
tant que ministre, ii n 'a pas de pouvoirs sur la commission du 
statut de refugie. 

Les Canadiens devraient peut-etre se pencher de plus pres sur 
des politiques gouvernementales qui permettent a des criminels 
americains de reclamer le statut de refugie, comme l'a fait 
Charles Ng. Qu 'y a-t-il de plus important pour Jes Canadiens, la 
securite ou le capital politique des Iiberaux? 

LA CONSTITUTION 

L'hon. Audrey McLaughlin (Yukon, NPD): Monsieur le 
President, le premier ministre a presente des propositions post
referendaires baclees qui, plutot que de creer un consensus sur 
!'unite nationale, ne font qu'accroitre les dissensions. 

La formule d'amendement, qui propose la creation de quatre 
regions, ne tient pas compte des opinions assez arretees de 
beaucoup de Canadiens de I 'Ouest, qui pensent que Jes provinces 
des Prairies sont passablement differentes de la Colombie-Bri
tannique, Ia troisieme province du Canada en importance. Les 
rapports passes sur Jes questions constitutionnelles reci:mnais
saient I 'importance de ce fait, puisqu 'ils consideraient la Colom-

, bie-Britannique comme une region aux fins des amendements a 
la Constitution. 

Cette proposition souleve une deuxieme question majeure, 
soit Jes consequences qu 'elle aurait sur la creation de nouvelles 
provinces. Actuellement, le territoire du Yukon, l 'Arctique de 
l 'Ouest et le tout nouveau Nunavut ne demandent pas le statut de
province. Toutefois, ii importe de ne pas adopter de mesures
constitutionnelles qui empecheraient la creation de nouvelles
provinces dans Jes annees a venir.

Je demande au premier ministre de preciser quelles seraient 
!es consequences de Ia formule d'amendement de son projet de
loi pour ce qui est de Ia creation de nouvelles provinces.

* * *

LE COLLEGE DELAMBTON 

M. Roger Gallaway (Sarnia-Lambton, Lib.): Monsieur le
President, le College de Lambton, qui est situe dans la circons
cription de Sarnia-Lambton que je represente, a recemrnent 
signe un accord de partenariat avec l 'universite polytechnique 

* * *
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du Nicaragua. L'accord prevoit des programmes d'echange de 
professeurs et d'etudiants, l'etablissement de liens de perfec
tionnement professionnel et de gestion, le partage du perfection
nement de l'enseignement, des echanges avec le secteur prive et 
des coentreprises entre nos deux pays. 

Le College de Lambton travaillera en etroite collaboration 
avec ses partenaires du Nicaragua dans les domaines de la sante, 
du developpement durable et de !'entrepreneurship. L'accord 
represente une realisation majeure pour le programme interna
tional du college, ainsi qu'une contribution importante au deve
loppement socie>-economique du Nicaragua. 

Je demande al' Agence canadienne de developpement interna
tional de se joindre aux entreprises du secteur prive qui partici
pent au financement de cet important projet. 

* * *

LES PRODUITS DU TABAC 

M. Pat O'Brien (London-Middlesex, Lib.): Monsieur le
President, en tant que depute de London-Middlesex, je desire 
ajouter ma voix a celle des tres nombreux Canadiens qui deman
dent au gouvernement federal de prendre des mesures plus seve
res contre les produits du tabac. Ces mesures pourraient prendre 
plusieurs forrnes, dont l'une serait de declarer que le tabac est 
une substance dangereuse. 

Je pense, comme beaucoup de mes electeurs, que !'utilisation 
du tabac represente actuelleme_nt la menace evitable la plus 
grave a la sante des Canadiens. A vrai dire, c'est beaucoup plus 
qu'une conviction, c'est un fait prouve qui devrait amener les 
gouvernements a tous les niveaux a prendre des mesures pour 
contrer cette menace considerable pour la sante. 

Je prie le gouvemement d'adopter une mesure legislative qui 
placerait les produits du tabac parrni les substances dangereuses 
et qui reglementerait rigoureusement sa fabrication, sa commer
cialisation et sa distribution. 

* * *

LES COURTIERS D' ASSURANCE 

M. Paul DeVillers (Simcoe-Nord, Lib.): Monsieur le Presi
dent, ces demiers mois, de nombreux courtiers d'assurance de 
Simcoe-Nord se sont actresses a moi pour exprimer leurs preoc
cupations. Ces petits entrepreneurs craignent, a juste titre, que 
les banques a charte ne soient autorisees a se lancer agressive
ment sur le marche des assurances. 

On pourrait penser qu'il ne s'agit que d'un differend entre 
deux industries qui rivalisent entre elles pour la conquete d'un 
secteur commercial, mais c'est bien autre chose. Il y va de la 
survie de plusieurs centaines de petits bureaux de courtage disse
mines aux quatre coins de notre pays. Il se pourrait egalement 
que les consommateurs de services d'assurance beneficient 
d 'une protection mo ins personnalisee, mo ins bien adaptee a 
leurs besoins a cause de representants bancaires inexperimentes 
qui auraient pour objectif de pousser la vente de regimes d'assu
rance predefinis et sans souplesse. 

Notre gouvemement est tres soucieux de creer les conditions 
necessaires au developpement et a la prosperite des petites et 
moyennes entreprises. J'espere que cette attitude positive pre-

vaudra a l'egard des centaines de courtiers d'assurance du Cana
da. 

* * *

LES PROPOSITIONS DU PREMIER MINISTRE 

M. Yvan Bernier (Gaspe, BQ): Monsieur le President, nous
avons tous constate ce matin, en lisant la presse ecrite, que Ies 
editorialistes et autres observateurs des . grands quotidiens se 
rangent presque unanimement contre les propositions du premier 
ministre. Que ce soit Alain Dubuc, de La Presse, Michel Auger, 
du Journal de Montreal, ou les editorialistes du Soleil, du Citizen
ou du Sun d'Ottawa, ils ne sont pas dupes des initiatives simplis
tes et superficielles faites par le premier ministre, lors de sa 
conference lundi demier. 

• (1405) 

Pour eux, il s'agit d'une reaction improvisee, presentee en
catastrophe pour sauver la face d 'un gouvemement incapable de 
livrer la marchandise de ses promesses constitutionnelles faites 
!ors du referendum quebecois.

Les propositions du premier ministre sont rejetees au Canada
anglais parce qu'elles offrent trop au Quebec, et elles sont reje
tees au Quebec parce qu' ell es sont nettement au-dessous de ses
demandes minimales traditionnelles.

C'est la repetition de la reponse a !'entente de Charlottetown
que tous ont rejetee.

* * *

[Traduction] 

LA COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Mme Val Meredith (Surrey-White Rock-South Langley, 
Ref.): Monsieur le President, cet apres-midi, alors qu'il annon
cera des initiatives pour apaiser le Quebec, le gouvemement 
manifestera son mepris pour les habitants de la Colombie-Bri
tannique. En associant la Colombie-Britannique aux provinces 
des Prairies pour lui accorder un droit de veto regional, le gou
vemement fait preuve de sa profonde ignorance de notre popula
tion, de notre geographie et de notre histoire. 

Il suffit de jeter un coup d' oeil sur un atlas quelconque pour se 
rendre compte que la Colombie-Britannique est une region geo
graphique distincte. Contrairement ace que croient les liberaux, 
ii y a toute une difference entre la cote du Pacifique avec ses 
nombreuses chaines de montagnes et les champs de ble des 
Prairies avec les monticules que laissent les petits mulots. 

Voila deja trop longtemps que le gouvemement federal exploi
te la Colombie-Britannique. Nous versons plus que notre part 
dans les coffres federaux, tandis que nous recevons beaucoup 
moins que nous ne le devrions sur les chapitres des depenses 
federates ou de notre representation a la Chambre. 

Je suis d'accord avec les dirigeants de tous !es partis provin
ciaux de la Colombie-Britannique, y compris le chef liberal 
Gordon Campbell qui a denonce cette proposition. 

Dans sa volonte d'apaiser le Quebec, le gouvernement ... 
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Le President: La deputee de Guelph-Wellington a la parole. 

* * *

LE PARTI REFORMISTE 

Mme Brenda Chamberlain (Guelph-Wellington, Lib.): 
Monsieur le President, !es Canadiens pourraient bien voir quel
que chose qu'ils n'ont jamais vu auparavant: des reformistes 
souriants. 

En effet, dans un document de strategie reformiste qu 'on a 
obtenu grace a une fuite, apres une presumee seance de remue
meninges, on invite les deputes reformistes a sourire davantage 
en public. II a fallu 50 personnes et deux annees de discussions 
pour elaborer cette nouvelle strategie revolutionnaire. Ses redac
teurs ont, sans aucun doute, du repondre aux questions suivantes: 
Les gens reconnaitraient-ils un reformiste souriant? Comment le 
fait d'etre heureux affecterait-il leur politique qui consiste a 
tenir des propos alarmistes? Les reformistes accueilleraient-ils 
bien une personne joyeuse dans leurs rangs? 

Nous savons que Jes reformistes auront peut-etre du mal a 
s'adapter a cette nouvelle strategie du sourire. Heureusement 
pour eux, leur chef n 'est pas tenu de donner suite a cette recom
mandation, mais malheureusement pour nous, nous n 'aurons pas 
de reponse a la question la plus importante qui consiste a deter
miner si Jes reformistes sont capables de sourire. 

* * *

[Fran�aisJ 

LA FEDERATION DES FRANCOPHONES DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Mme Anna Terrana (Vancouver-Est, Lib.): Monsieur le 
President, cette annee, la Federation des francophones de la 
Colombie-Britannique celebre son SOC anniversaire. 

Le mois dernier, Ia Federation a tenu Jes celebrations du 
cinquantenaire et ii y a beaucoup a celebrer, entre autres, six 
centres communautaires, deux caisses populaires bilingues, 
trois cooperatives d'habitation, des libraires francophones, ui:i 
journal hebdomadaire, un service d'education en fran9ais pour 
francophones, des services d'education et de formation pour 
adultes, des cours d'immersion pour etudiants, une compagnie 
professionnelle de theatre, une chambre de commerce et des 
services en fran9ais au niveau de la cour. 

Les 60 000 francophones qui demeurent a Maillardville, a 
Vancouver, a Prince George, a Kamloops, a Kelowna, a Powell 
River, a Nanaimo et dans d'autres municipalites de la province 
sont fiers de leur patrimoine, de leur culture et des racines qui 
leur appartiendront toujours. 

J e voudrais demander a mes collegues de se joindre a moi afin 
de souhaiter joyeux anniversaire et felicitations a la Federation 
des francophones de Ia Colombie-Britannique pour 50 ans de 
travail fructueux, engagement et devouement a la cause de la 
francophonie hors Quebec. 

Article 31 du Reglement 

LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE REGIONAL 

M. Patrick Gagnon (Bonaventure-Iles-de-la-Madeleine,
Lib.): Monsieur le President, j'aimerais annoncer aujourd'hui 
devant les deputes de cette Chambre une excellente initiative 
mise de !'avant par le Bureau federal de developpement regional 
en collaboration avec la Banque de developpement du Canada. 

En effet, la creation d'un nouveau fonds dote d'un capital de 
prets commerciaux de l'ordre de 25 millions de dollars, Idee
PME, illustre de fa9on remarquable Jes resultats positifs" qu'il est 
possible d'obtenir lorsqu'on met a profit !'expertise de deux 
agences dans un partenariat innovateur. Ce partenariat, a vrai 
dire un mot qui plait a mes amis d'en face, confirme bien la 
volonte du gouvemement du Canada d' accroitre le rendement 
des organismes economiques, qu 'ils soient publics ou pri ves au 
Quebec. 

Cela confirme que Jes deputes Iiberaux s'engagent a creer un 
climat d'affaires propice au developpement de l'economie et la 
creation d'emplois si importants pour Jes Quebecois et un Que
bec au sein de la federation canadienne. 

* * *

LA FORMATION DE LA MAIN-D'OEUV RE 

M. Andre Caron (Jonquiere, BQ): Monsieur le President, le
premier ministre ne cessera de nous etonner. Le jour meme ou ii 
presente une motion symbolique indiquant qu' ii en tend recon
naitre que le Quebec forme une societe distincte, ii nie complete
ment cette specificite en faisant une offre sans contenu a toutes 
Jes provinces, indistinctement, dans le dossier de la formation de 
la main-d'oeuvre. 

• (1410) 

Dans une seance d'improvisation hors du commun, ii a meme
le culot d'utiliser la formation professionnelle pour tenter de 
demontrer sa bonne volonte, alors que son offre ne repond en rien 
au consensus quebecois sur le transfert des pouvoirs et des 
ressources dans ce domaine. 

A la premiere occasion qu'a le premier ministre de demontrer 
qu 'ii respecte le caractere distinct du Quebec, ii choisit plutot de 
le traiter comme toute autre province. Faut-il Jui rappeler que ce 
n'est pas la Saskatchewan ou Terre-Neuve qui reclament depuis 
des annees le transfert de la formation professionnelle, c'est le 
Quebec. 

* * *

[Traduction] 

L'UNITE NATIONALE 

M. Chuck Strahl (Fraser Valley-Est, Ref.): Monsieur le
President, le premier ministre nous previent que notre nation va 
se desintegrer si le gouvemement federal cede certaines de ses 
responsabilites. Les soins de sante sont son exemple favori. 
Selon Jui, si le regime de soins de sante change, le Canada cessera 
d'exister, comme si notre pays n 'etait rien de plus qu'un ensem-
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ble de programmes sociaux. Pour les liberaux, les depenses 
gouvernementales sont le ciment qui unit notre pays. 

Les liens de !'unite sont plus forts que n'importe quel pros 
gramme gouvememental. Nous sommes sortis unis de deux guer
res mondiales, d'une crise reliee a la conscription et d'une 
depression qui a dure une decennie, non pas grace a nos program
mes, mais bien grace a notre force de caractere et a notre grande 
determination. 

L'unite canadienne repose en grande partie sur des valeurs 
communes, comme la justice, la liberte, l'egalite, ainsi que les 
possibilites et les defis que presentent notre merveilleux pays. Si 
nous negligeons ces choses, nous perdrons effectivement notre 
pays. 

Les liberaux devraient ecouter. Des changements ayant pour 
objectif de reduire la taille du gouvemement federal, de restrein
dre son ingerence, sont essentiels si nous voulons preserver 
I 'unite de la federation. 

[Franrais] 

LA RECON�AISSANCE DU QUEBEC COMME SOCIETE 
DISTINCTE 

M. Ronald J. Duhamel (Saint-Boniface, Lib.): Monsieur le 
President, pendant la campagne referendaire, le premier ministre 
s'est engage a reconnaitre le Quebec comme societe distincte et, 
aujourd'hui, ii propose de nouvelles mesures pour faire suite a 
cet engagement. 

[Traduction] 

Malheureusement, le tiers parti fait encore une fois passer son 
programme politique avant celui du Canada, en n'appuyant pas 
cette initiative qui contribuera a preserver !'unite canadienne. 

Les manigances politiques du tiers parti sont aussi manifestes 
aujourd'hui qu'elles l'etaient en 1989, lorsque, dans un article 
paru dans la revue Maclean's, le chef de ce parti a compare 
!'evolution constitutionnelle de notre pays au commerce de che
vaux. II etait pret, a l'epoque, a echanger la clause de la societe 
distincte contre autre chose. De toute evidence, cette forme de 
negociation d 'un compromis contribue a susciter de plus grandes 
divergences entre Jes regions et Jes provinces, au lieu de creer un 
sentiment d'unite canadienne. 

Quand le chef du Parti reformiste et ses collegues commence
ront-ils a faire passer le Canada avant leurs aspirations politi
ques? 

* * *

[Franrais] 

LES DROITS DE LA PERSONNE 

Mme Christiane Gagnon (Quebec, BQ): Monsieur le Presi
dent, c'est avec horreur que des milliers de Quebecoises et 
Quebecois ont vu I' emission Enjeux et ont pu constater les 
consequences dramatiques de la politique de natalite pratiquee 

par la Chine. Un million de bebes de sexe feminin sont parques 
annuellement dans des mouroirs, faute d'etre nes gar�on, et 
laisses pour sompte. Elles meurent de negligence dans des pou
ponnieres d 'Etat. 

En refusant de discuter des droits de la personne avec ses 
homologues chinois, sous pretexte que cela nuit aux relations 
commerciales, le premier ministre ferme les yeux sur cette prati
que odieuse. II est plus qu'urgent que ce gouvemement regarde 
de front la realite des droits humains en Chine et denoncent le 
viol des droits les plus fondamentaux des bebes chinois. 

* * *

LE CHEF DU BLOC QUEBECOIS 

Mme Eleni Bakopanos (Saint-Denis, Lib.): Monsieur le 
President, le chef du Bloc quebecois a reconfirme une fois de 
plus hier qu 'ii n 'est pas interesse a travailler afin que le Quebec 
soit reconnu comme societe distincte a l'interieur de la federa
tion canadienne. 

Le chef du Bloc quebecois a laisse entendre que ses preoccu
pations portent davantage sur la preparation de son couronne
ment a la tete du PQ et sa nomination a titre de premier ministre 
du Quebec, que sur la defense des interets de tous !es Quebecois. 

[Traduction] 

En refusant d'accepter la proposition du gouvernement fede
ral de reconnaitre le Quebec comme societe distincte, le chef du 
Bloc a montre qu'il se preoccupe davantage de son accession a la 
direction du PQ que de la satisfaction des demandes des Quebe
cois. 

[Franrais] 

La population du Quebec decouvre avec desolation que celui 
qu 'elle avait vu comme le grand defenseur de ses interets est pret 
a sacrifier la reconnaissance de la societe distincte en echange du 
trone separatiste du Quebec. C'est ce qui explique pourquoi le 
chef du Bloc quebecois ne veut plus dire oui a la societe distincte. 

* * *

[Traduction] 

LES DELINQUANTS DANGEREUX 

M. Art Hanger (Calgary-Nord-Est, Ref.): Monsieur le Pre
sident, Phillipe Clement, Dean Cyr, Isaac Deas, Daniel Gingras, 
Clinton Suzack et Clinton Gayle. Qu'est-ce que tous ces noms 
ont en commun? II s'agit de criminels condamnes qui, pendant 
qu 'ils etaient sous surveillance, ont viole, tue ou torture des 
Canadiens innocents. 

Ce ne sont pas des cas isoles. La liste est beaucoup plus longue 
que celle que j'ai donnee. A chaque nom correspond celui d'au 
moins une victime dont la vie a pris fin de fa9on violente et 
tragique parce que son assaillant n'aurait pas du etre remis en 
liberte. Beaucoup de families de ces victimes ont engage des 
poursuites qui sont en instance. Elles veulent savoir pourquoi des 
criminels dangereux sont detenus dans des prisons sans barrie
res. Elles veulent savoir pourquoi des tueurs sans pitie obtien-

* * *
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nent des permissions de sortie pour leur anniversaire, afin de se 
rendre <;ians des centres commerciaux accompagnes de gardiens 
sans armes. Elles veulent savoir pourquoi le processus decision
nel concemant les detenus en liberation conditionnelle est etabli 
par des amis politiques qui sont incompetents et qui cofitent la 
vie a des Canadiens innocents. 

• (1415)

Toutes ces atrocites relevent du portefeuille du solliciteur
general. 11 est grand temps qu'il prenne ses responsabilites et se 
rende compte que, lorsqu 'il s 'agit de la securite des Canadiens, il 
n 'y a pas de compromis a faire. Les Canadiens en sont assez de 
vivre dans la peur. 

· QUESTIONS ORALES

[Franrais] 

LE RENOUVELLEMENT DU FEDERALISME CANADIEN 

L'hon. Lucien Bouchard (chef de l'opposition, BQ): Mon
sieur le President, le Globe and Mail nous informe des d¢chire
ments qui divisent le comite bidon que preside le ministre des 
Affaires intergouvernementales. II s'agit du fameux comite qui 
doit se pencher sur Jes changements a apporter au regime federal 
pour donner suite aux pro messes referendaires du premier minis
tre. 

On apprend ainsi que d'un cote, cinq ministres, dont trois du 
Quebec, reclament des changements en profondeur et que, de 
l'autre, quatre ministres· ontariens persistent a croire que !es 
Quebecois se contenteront de gestes symboliques. 

J'adresse ma question au ministre des Affaires intergouverne
mentales. Faut-il en deduire que ce sont Jes divisions profondes 
des membres de son comite qui ont pousse le premier ministre a 
annoncer ses propositions en catastrophe, avant meme le depot 
du rapport du comite? 

L'hon. Marcel Masse (president du Conseil prive de la 
Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouverne
mentales et ministre charge du Renouveau de la fonction 
publique, Lib.): Monsieur le President, le chef de !'opposition 
officielle nous prete des motifs que nous n'avons pas. Nous 
travaillons sur Jes di verses fagons dont la federation pourrait etre 
amelioree. 

Nous avons discute entre nous, oui, des questions de la societe 
distincte et du droit de veto et on a deja vu Jes premiers resultats 
que le premier ministre a annonces. Nous discutons maintenant 
des autres questions, y compris la rationalisation des pouvoirs 
entre les provinces et le Canada. Nous allons soumettre nos 
recommandations au premier ministre quand elles seront pretes. 

Le fait que les ministres aient des opinions differentes sur 
divers sujets est tout a fait normal dans un parti comme le notre 
qui preche la democratie et qui la pratique. 

L'hon. Lucien Bouchard (chef de l'opposition, BQ): Mon
sieur le President, face aux tres vives divisions qui regnent a 
l 'interieur du co mite que preside le ministre, je Jui demande s' il

Questions orales 

admettra que !es initiatives creuses du premier ministre mon
trent qu'il a pris parti en faveur des quatre ministres de !'Ontario, 
lesquels croient satisfaire, avec une proposition de pacotille, la 
volonte de changement des Quebecois. 

L'hon. Marcel Masse (president du Conseil prive de la 
Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouverne
mentales et ministre charge du Renouveau de la fonction 
publique, Lib.): Monsieur le President, dans notre comite, nous 
prenons en ligne de compte quels sont !es interets du Canada, y 
compris ceux du Quebec. Les ministres expriment leurs vues sur 
la base de leurs connaissances, leur experience et leur jugement, 
ce qui est normal. 

Ma conclusion en regard de la societe distincte et du droit de 
veto, c'est clairement que nous sommes engages sur une bonne 
voie pour faire des change men ts considerables dans la fagon dont 
la federation canadienne opere. 

L'hon. Lucien Bouchard (chef de l 'opposition, BQ): Mon-. 
sieur le President, j'ai entendu «engages sur une bonne voie»; ii 
suffit de lire Jes journaux pour voir que c 'est la voie de l 'echec. 

Je demande au ministre s'il reconnait que la demarche du 
gouvernement est tres ma! engagee, en effet, et que le gouverne
ment se dirige vers un autre cul-de-sac puisque, comme !'a 
illustre Charlottetown, toute proposition au Quebec apparatt trop 
genereuse, vue du Canada anglais et insuffisante, vue du Quebec. 

L'hon. Marcel Masse (president du Conseil prive de la 
Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouverne
mentales et ministre charge du Renouveau de la fonction 
publique, Lib.): Monsieur le President, notre comite a aborde 
!es prob le mes de I 'unite dans I' optique que nous sommes restes
ensemble pendant 128 ans et que nous avons toujours regle nos
problem�s, et dans I' optique egalement que la meilleure place ou
la langue frangaise s'est developpee, que j'ai personnellement
vue pendant ma carriere, c'est alors que nous etions a l'interieur
du Canada.

La position de la societe distincte qui est de plus en plus 
acceptee et qui va etre incluse dans la resolution de Ia Chambre 
des communes est egalement une reconnaissance des aspects de 
la societe distincte qui s'est faite a I'interieur du Parlement 
canadien, a l'interieur des provinces canadiennes et, encore une 
fois, elle s 'est faite a I' interieur du Canada. Les change men ts qui 
sont necessaires peuvent et doivent se faire a l'interieur du 
Canada. C'est d'ailleurs le message qui a ete envoye a tous les 
Canadiens, y compris a I' opposition officielle par le vote du 30 
octobre dernier. 

• (1420) 

M. Michel Gauthier (Roberval, BQ): Monsieur le President,
certainement, a entendre le ministre des Affaires intergouverne
mentales, qu'il est devenu jovialiste, puisqu'il est le seul a se 
rejouir, a ce moment-ci, de la situation dans laquelle il s'est 
lui-meme place avec son gouvernement. 

Dans la foulee des reactions suscitees par le depot des initiati
ves du premier ministre, les premiers ministre de la Colombie
Britannique, de I' Alberta et meme celui du Manitoba ont eu des 
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mots tres durs, tant a l'endroit des initiatives qu'a l'endroit de 
!'attitude meme du premier ministre. De !'ensemble des reac
tions suscitees par les propositions du premier ministre emerge 
l'image d'un Canada de plus en plus divise. 

Le ministre des Affaires intergouvernementales se rend-ii 
compte que les reactions suscitees par les propositions du pre
mier ministre demontrent clairement qu'elles sont serieusement 
compromises, au moment ou on se parle, et que son gouveme
ment se dirige vers un cul-de-sac constitutionnel? 

L'hon. Marcel Masse (president du Conseil prive de la 
Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouverne
mentales et ministre charge du Renouveau de la fonction 
publique, Lib.): Monsieur le .President, au contraire. Sur la 
question de la societe distincte, vous avez vu un grand nombre 
des premiers ministres canadiens, y compris ceux de l'Ouest, en 
particulier M. Filmon, qui ont donne leur accord. Sur ces ques
tions, le premier ministre a indique que nous allions partir d'une 
resolution a la Chambre des communes, parce que nous ne pou
vons pas faire plus au point de vue constitutionnel a present, mais 
que nous avions le desir de la constitutionnaliser. 

Ce qui se passe au sujet de la societe distincte se passera 
egalement au sujet du droit de veto. Le premier ministre avait 
promis, pendant la derniere semaine de la campagne, qu'il agi
rait pour reinstaller le droit de veto du Quebec que Rene Leves
que avait perdu. Nous allons le reinstaller, et c'est fa la fayon de 
resoudre les problemes qui existent au Canada. Nous avons un 
comite qui se penche actuellement sur les autres problemes de la 
federation et qui arrivera a des conclusions. 

M. Michel Gauthier (Roberval, BQ): Monsieur le President,
est-ce que le ministre des Affaires intergouvernementales ne 
conviendra pas que ses propositions, Jes propositions de son 
gouvernement, divisent non seulement !es membres de son pro
pre comite, le comite bidon, mais divisent aussi le Cabinet, le 
caucus, en plus de diviser profondement le Canada tout entier? 

L'_hon. Marcel Masse (president du Conseil prive de la 
Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouverne
mentales et ministre charge du Renouveau de la fonction 
publique, Lib.): Monsieur le President, je recommanderais a 
I 'opposition officielle de reconcilier le fait que, au Quebec, 
I 'opinion a ete egalement divisee sur la question du oui et que le 
oui a perdu. Paree que, lorsqu'on parle d'opinion divisee, on voit 
une opinion divisee surtout au Quebec a present, mais ii est clair 
egalement que c'est le non qui l'a emporte et qu.e les Quebecois 
ont signifie--et c'est une decision que vous devriez accepter, 
parce qu'elle est democratique-les Quebecois ont indique clai
rement qu'ils desirent des changements considerables, mais 
qu'ils !es desirent a l'interieur du Canada. 

[Traduction] 

M. Preston Manning (Calgary-Sud-Ouest, Ref.): Mon
sieur le President, une des leyons Jes plus evidentes du passe, 
c 'est que les propositions d 'unite sement la discorde lorsqu 'elles 
ont pour seul but d'apaiser une province ou un groupe de la 
societe canadienne. 

Au lendemain du referendum, les Canadiens ont exige une 
nouvelle fayon de considerer !'unite nationale et tous !es Cana
diens ont demande instamment une refonte de la federation. 

Le premier ministre a repondu a cette demande en presentant 
non pas un programme canadien genereux et progressif, mais un 
programme quebecois mesquin et regressif. 

Ma question s 'adresse au ministre des Affaires intergouveme
mentales. Quand le gouvemement va-t-il presenter au Parle
ment un programme d'unite nationale qui repondra aux preoccu
pations et aux aspirations legitimes des Canadiens du Quebec 
comme de l'exterieur du Quebec? 

[Franrais] 

L'hon. Marcel Masse (president du Conseil prive de la 
Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouverne
mentales et ministre charge du Renouveau de la fonction 
publique, Lib.): Monsieur le President, je crois que !es Cana
diens de toutes les regions du pays ont indique leur desir de 
garder un Canada uni. 

[Traduction] 

Les Canadiens de toutes les regions du pays venus s 'ex primer 
a Montreal ont fait valoir I 'opinion de tous !es Canadiens, de la 
Colombie-Britannique aux Mari times, en passant par I' Alberta 
et !'Ontario. Les Canadiens visent tous le meme objectif: garder 
le Canada uni. Ils veulent que le gouvernement federal trouve le 
moyen de resoudre Jes problemes actuels. 

• (1425) 

II est normal que Jes opinions different sur Ia fayon de preser
ver l'unite canadienne, au point d'etre parfois meme contradic
toires. Dans le cas qui nous occupe, ii ne fait aucun doute que !es 
Canadiens appuient !es mesures que le premier ministre a pre
sentees. 

M. Preston Manning (Calgary-Sud-Ouest, Ref.): Mon
sieur le President, au cours de Ia campagne referendaire, le 
premier ministre et le gouvernement federal ont montre qu' ils 
etaient dangereusement deconnectes des aspirations des Quebe
cois. Avec ce programme quebecois ma! conyu, qui ne prevoit 
rien de plus que des vetos constitutionnels et la societe distincte, 
le gouvernement montre qu' ii est dangereusement coupe du reste 
du pays. 

II n'y a rien dans ces programmes d'unite qui reponde aux 
preoccupations de l'Ouest, du Nord, de !'Ontario ou du Canada 
atlantique. Et cela ne fait qu'aliener les millions de Canadiens 
qui en ont assez de cette valse a deux temps que le gouvernement 
federal danse depuis 30 ans afin d 'apaiser Jes separatistes quebe
cois. 

Quand le gouvernement se decidera-t-il a changer d'orienta
tion, a abandonner le statu quo et a mettre au point un programme 
vraiment canadien d'unite nationale, un programme qui saura 
satisfaire Jes preoccupations et Jes aspirations des Canadiens de 
l'exterieur du Quebec comme des Canadiens du Quebec? 

L'hon. Allan Rock (ministre de la Justice et procureur 
general du Canada, Lib.): Monsieur le President, je demande
rai d' abord au depute de reconnaitre et d 'admettre que les mesu
res annoncees cette semaine par le premier ministre ne sont que 
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les premieres d'une strategie qui montrera bien, dans les mois a 
venir, que notre gouvernement a effectivement une vision natio
nale pour l'avenir de notre pays. 

Ensuite, j 'attire l' attention du depute sur le fait que les termes 
du pro jet de veto qu 'a depose le premier ministre refletent l 'ap
proche meme du Parti reformiste a l'egard de sa vision d'avenir, 
a savoir que tout changement constitutionnel exige un consensus 
regional au Canada. En tant que parti regional, le Parti reformiste 
devrait appuyer cette fayon de voir les choses, et je m'attends ace 
qu' il le fasse. · 

M. Preston Manning (Calgary-Sud-Ouest, Ref.): Mon
sieur le President, quel que soit le ministre qui presente les 
observations du gouvemement, celles-ci ne denotent pas meme 
un interet pour les demandes de changement constitutionnel et 
systemique des autres regions du pays. 

Par exemple, cela fait deux ans que je siege ici et je n'ai encore 
jamais ... 

M. Young: Personne ne l'avait remarque.

Mme Clancy: Revoquez-le! 

M. Marchi: Qui etes-vous? Un cow-boy?

Le President: Le depute de Calgary-Sud-Ouest est sur le 
point de poser sa question. 

M. Manning: Monsieur le President, au cours de cette perio
de, nous n 'avons jamais vu le gouvemement accorder la moindre 
priorite aux preoccupations et aux aspirations des Canadiens de 
la Colombie-Britannique, la troisieme province du Canada pour 
ce qui est de la population. La Colombie-Britannique n 'est 
meme pas representee au Comite de l'unite et le gouvemement 
ne reconnait pas qu 'elle constitue en soi une region. 

Le oouvernement est dispose a reconnattre le caractere dis
tinct de la societe quebecoise. Quand reconnattra-t-il que la 
Colombie-Britannique est une province importante du Canada? 

L'hon. Allan Rock (ministre de la Justice et procureur 
general du Canada, Lib.): Monsieur le President, le chef du 
tiers parti persiste a vouloir donner l 'impression que le point de 
vue de Ia Colombie-Britannique ne se reflete pas dans ces propo
sitions, mais la realite est toute autre. 

Le depute apprendra, s' il ne le sait pas deja, que la· formule 
d'amendement dejaprevue dans la Loi constitutionnelle de 1982 
exige le consentement unanime des provinces pour que soit 
modifiee l 'une ou l 'autre des nombreuses questions enumerees a 
!'article 41 de la Constitution. 

La Colombie-Britannique beneficie d'un droit de veto a cet 
egard. La Colombie-Britannique, avec les autres provinces, peut 
mettre son veto a tout changement propose a !'article 43 de la 
Constitution qui toucherait aux interets de la Colombie-Britan
nique ou de toute province adjacente. 

Questions orales 

• (1430) 

· A I'instar de toute autre province, la Colombie-Britannique
peut se dissocier de tout changement approuve conformement a
!'article 38. Le droit de veto que nous allons presenter cette
semaine va permettre a la Colombie-Britannique et a toute autre
province de l'Ouest d'opposer son veto a tout changement cons
titutionnel propose.

Comment le chef du tiers parti peut-il alors laisser entendre 
que le point de vue de l'Ouest et de la Colombie-Britannique ne 
se reflete pas dans la Constitution? 

[Franrais] 

M. Michel Bellehumeur (Berthier-Montcalm, BQ): Mon
sieur le President, ma question s 'adresse au ministre des Affaires 
intergouvernementales. 

Le plus serieusement du monde, le ministre des Affaires inter
gouvernementales a annonce hier que le comite bidon qu'il 
preside et qui est di vise, selon l 'aveu du ministre, continuera ses 
travaux malgre l'annonce des initiatives du premier ministre. II 
entend meme remettre des recommandations ace demier d'ici a 
Noel. 

Doit-on comprendre que si le comite bidon poursuit ses tra
vaux, c'est qu 'ii entend offrir davantage au Quebec que ne l 'a fait 
le premier ministre ii y a a peine deux jours? 

L'hon. Marcel Masse (president du Conseil prive de la 
Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouverne
mentales et ministre charge du Renouveau de la fonction 
publique, Lib.): Monsieur le President, !'opposition officielle a 
visiblement une obsession avec le mot «bidon» qui lui vient . 
sfirement du fait que c'est elle qui l'a utilise ou qui a donne le 
modele avec !es commissions regionales du Quebec qui etaient 
vraiment des commissions bidon. 

Le Bloc montre egalement que ses questions deviennent de 
plus en plus bidon parce que la reponse a deja ete donnee trois 
fois. Le comite a !'intention de faire ses recommandations au 
premier ministre avant Noel. Ce n'est pas quelques semaines qui 
vont nous troubler, mais ii est clair que nous allons, dans notre 
rapport, considerer !es autres options possibles pour regler !es 
problemes de Ia federation qui peuvent exister maintenant en ce 
qui a trait aux programmes; aux activites, aux roles et aux 
juridictions. 

M. Michel Bellehumeur (Berthier-Montcalm, BQ): Mon
sieur le President, si le mot «bidon» deplatt au ministre, c'est 
peut-etre parce qu' ii reflete la realite. 

Le ministre ne croit-il pas plutot que l 'annonce des initiatives 
du premier ministre sonne le glas des travaux de son comite, 
confirmant ainsi hors de tout doute qu'il s'agissait bien d'un 
comite bidon mis en scene simplement pour donner l'illusion 
qu 'Ottawa s' appretait a offrir des changements au Quebec? C' est 
ya, la realite. 
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L'hon. Marcel Masse (president du Conseil prive de la 
Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouverne
mentales et ministre charge du Renouveau de la fonction 
publique, Lib.): Monsieur le President, encore une fois, nous 
avons eu un exemple d 'etudes bidon avec les etudes Le Hir, si j 'ai 
besoin de vous le rappeler. Alors si !'opposition et le Parti 
quebecois desirent se remettre en memoire de bons exemples de 
mauvaises etudes, ils l'ont exactement devant eux dans leur 
champ d'action. 

Quant a notre comite, nous allons continuer encore une fois a 
examiner comment on peut resoudre !es problemes de la federa
tion, parce que notre but n' est pas de detruire le Canada; notre but 
est de le construire. C' est ce que la majorite des Canadiens et des 
Quebecois nous ont demande de faire, et, parce que nous respec
tons la democratie, nous allons essayer de continuer a construire 
le Canada. 

[Traduction] 

M. Chuck Strahl (Fraser Valley-Est, Ref.): Monsieur le
President, Jes modifications que propose le premier ministre 
rappellent a certains d 'entre nous I' accord de Charlottetown, qui 
a pourtant ete carrement rejete ii y a trois ans. Le premier 
ministre ne devrait done pas s'etonner de voir la Colombie-Bri
tannique et I' Alberta, Jes deux provinces de l'Ouest Jes plus 
populeuses et Jes plus riches, refuser son offre. 

Comment le premier ministre explique-t-il qu'il ait concocte 
un ensemble de mesures censees calmer Jes preoccupations du 
Quebec, mais qui, du coup, insultent I' Alberta et la Colombie
Britannique? 

L'hon. Allan Rock (ministre de la Justice et procureur 
general du Canada, Lib.): Monsieur le President, la proposition 
a l'origine du projet de Joi sur le droit de veto, qui sera depose 
plµs tard aujourd'hui, ressemble beaucoup ace qu'on a appele la 
formule de Victoria qui, en 1971, avait l'appui de la Colombie
Britannique. 

Dans le contexte actuel de la Constitution, si un tel projet de 
loi n 'etait pas depose, ii serait possible de la modifier aux termes 
de !'article 38 de Loi constitutionnelle, meme si la Colombie
Britannique et deux autres provinces de I 'Quest s 'y opposaient et 
meme si elles representaient plus de 50 p. 100 de la population de 
I 'Quest. 

Avec ce projet de loi, ce ne sera pas possible. 

M. Chuck Strahl (Fraser Valley-Est, Ref.): Monsieur le
President, le ministre de la Justice se reporte a la realite de 1971. 
Je lui recommande de revenir a la realite d'aujourd'hui. 

• (1435) 

II oublie que la situation change au Canada et que, dans une 
generation, la Colombie-Britannique sera aussi peuplee que le 
Quebec. 11 oublie aussi que !es preoccupations des gens de 

I' Ouest ne peuvent plus etre ecartees. S 'ii ne le sait pas, ii devrait 
aller faire un tour dans l'Ouest. 

Pourquoi le premier ministre propose-t-il un droit de veto 
pour le Canada central, sachant fort bien que la population de la 
Colombie-Britannique_ ne l 'approuvera jamais? 

L'hon. Allan Rock (ministre de la Justice et procureur 
general du Canada, Lib.): Monsieur le President, je doute que 
!'on puisse tenir pour acquis que le depute parle au nom de la 
population de la Colombie-Britannique. 

Je croyais que c'etait le Parti reformiste qui avait propose de 
changer la donne pour exiger qu'il y ait un consensus regional 
avant que toute modification constitutionnelle puisse etre appor
tee. C'est precisement l'objet du projet de Joi. 

Je demande au depute, etant donne qu'il represente une cir
conscription de la Colombie-Britannique, s' ii a obtenu I' assenti
ment de ses collegues de I' Alberta pour proposer que la Colom
bie-Britannique jouisse, a elle seule, d 'un droit de veto a I 'egard 
de toute modification constitutionnelle. 

[Franfais] 

Mme Maud Debien (Laval-Est, BQ): Monsieur le President, 
ma question s'adresse au ministre des Affaires intergouveme
mentales. Considerant !'engagement pris a la derniere minute 
par le premier ministre a quelques jours du referendum pour 
influencer Jes Quebecois, puis la mise en place d'un comite 
bidon au mandat nebuleux et, enfin, l'annonce en catastrophe, 
lundi, de ses initiatives, ii apparait de plus en plus que le premier 
ministre improvise seul. 

Compte tenu du tolle que provoquent ses initiatives partout au 
Canada, le ministre des Affaires intergouvemementales admet
il que le premier ministre agit seul dans ce dossier pour sauver sa 
peau face a un Parti liberal tres divise? 

L'hon. Marcel Masse (president du Conseil prive de Ia 
Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouverne
mentales et ministre charge du Renouveau de la fonction 
publique, Lib.): Monsieur le President, au contraire. La clause 
sur la societe distincte est une clause qui a ete reclamee au 
Quebec depuis longtemps, depuis des annees, depuis des decen
nies, et elle !'a ete pour un but qui e.st tres important, qui est la 
securisation au Quebec que peut leur apporter la reconnaissance, 
par le gouvemement federal; par la Constitution, d'une societe 
qui a une langue parlee par la majorite de sa population, qui est 
differente de la langue majoritaire au Canada, et que, au Quebec, 
ii y a une culture unique, des traditions de droit civil uniques. 

Ce que le Quebec reclame depuis des annees, a present, la 
resolution du premier ministre du Canada Jui apporte enfin la 
reconnaissance par le Canada tout entier, parce que le Parlement 
canadien est le seul endroit qui represente tous Jes Canadiens de 
toutes Jes regions. Mais le Parlement canadien s 'est fait deman
der par le premier ministre d'approuver une resolution qui donne 
cette securisation, cette reconnaissance au Quebec, que le Que
bec lui-meme demande depuis des annees. 
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Le fait que la plupart des premiers ministres soient d'accord 
sur la societe distincte prouve bien, une fois de plus, que !es 
Canadiens sont maintenant ... 

Le President: L'honorable deputee de Laval-Est a la parole. 

Mme Maud Debien (Laval-Est, BQ): Monsieur le President, 
le Parti liberal etait deja tres di vise lors de Meech et de Charlotte
town. Face aux propositions bidon du premier ministre et face a 
ses propositions bidon qui sont pires que Meech et Charlotte
town, quant aux revendications du Quebec, le ministre des Affai
res intergouvemementales essaie de nous faire croire que c' est la 
lune de miel au Parti liberal, voyons done! 

• (1440) 

Compte tenu des divisions profondes au sein du comite bidon
et du caucus, et alors que les initiatives soulevent des reactions 
negatives partout dans l 'Ouest et en Ontario, aux Mari times, au 
Quebec, le ministre des Affaires intergouvemementales est-ii 
conscient que le premier ministre ... 

[Traduction] 

Le President: La parole est au depute de Prince George
Bulkley Valley. 

i>es voix: Oh, oh! 

[Franrais] 

Le President: Chers collegues, je vous demanderais encore 
une fois, s'il vous plait, de poser des questions plus courtes. 

Si le ministre des Affaires intergouvemementales veut repon
dre a la question, je lui permettrai de le faire. 

L'hon. Sheila Copps ( vice-premiere ministre et ministre de 
!'Environnement, Lib.): Monsieur le President, je peux assurer 
la deputee que le premier ministre a l'appui de tous les deputes, 
aussi bien dans le caucus que dans le parti. 

<::a fait ma! aux bloquistes qui aimeraient reecrire l'histoire. 
<::a fait mal aux bloquistes que la plupart des Canadiens, a travers 
le pays, soient derriere le premier ministre dans sa reconnaissan
ce. Mais nous, nous sommes conscients que !es Canadiens sont 
capables d'aller au-dela de la politique et accepter ce qui est un 
fait, une realite, la reconnaissance du Quebec comme societe 
distincte. 

Ce qui est le plus malheureux, c'est que ce sont seulement les 
deputes du Bloc quebecois qui vont le refuser. 

[Traduction] 

M. Dick Harris (Prince George-Bulkley Valley, Ref.):
Monsieur le President, ma question s 'adresse au premier minis
tre. 

Le ministre du Revenu national, de la Colombie-Britannique, 
soutient que reconnaitre le Quebec comme societe distincte ne 
representera pas grand-chose; par contre, la ministre des Res
sources naturelles, de I' Alberta, affirme que le statut de societe 

Questions orales 

distincte pour le Quebec representera quelque chose de tres 
substantiel. Qui dit vrai? 

J'aimerais que le premier ministre nous explique comment ii
entend promouvoir I 'unite nationale d'un bout a l'autre du Cana
da alors qu'il a tant de mal a faire !'unite au sein meme de son 
Cabinet. 

L'hon. Sheila Copps (vice-premiere ministre et ministre de 
l 'Environnement, Lib.): Monsieur le President, le premier mi
nistre fait preuve depuis quelques jours d'un leadership que les
reformistes ne sont malheureusement pas en mesure de compren
dre puisqu'ils ne comprennent ni le mot «Canada» ni le mot
«leadership» .

J'ai rencontre au cours de la manifestation de Montreal une 
femme en fauteuil roulant qui etait venue de Peace River, en 
Alberta; je l'ai rencontree dans un ascenseur, et elle m'a dit: 
«Madame Copps, je ne parle pas franyais, mais je sais que vous le 
parlez; je voudrais que vous disiez aux Quebecois que je suis 
venue ici parce que j'aime mon pays, dont le Quebec fait partie.» 
Cette femme est representative de la vaste majorite des Cana
diens qui appuieront le premier ministre et son leadership plutot 
que la politique mesquine du Parti reformiste. 

M. Dick Harris (Prince George-Bulkley Valley, Ref.):
Monsieur le President, parlant de politique mesquine, il apparait 
clairement que le federalisme a l'ancienne des conservateurs et 
des liberaux est bien vivant en ce qui conceme le Canada central. 

Par exemple, la ministre de !'unite dit que l'Ouest devrait 
sacrifier ses propres interets pour le bien du pays. 

• (1445) 

J'aimerais que le premier ministre nous explique pourquoi les 
provinces de l'Ouest devraient sacrifier encore une fois leurs 
interets et appuyer un plan en faveur de !'unite visant unique
ment a apaiser !es separatistes quebecois. 

L'hon. Sheila Copps (vice-premiere ministre et ministre de 
l'Environnement, Lib.): Monsieur le President, le depute parle 
des provinces de l'Ouest et des regions. Le premier ministre a 
certes ouvert la porte a une configuration canadienne differente 
en ce qui conceme !es regions. En examinant la proposition 
visant la reconnaissance de quatre regions, ii se conforme en fait 
a une etude sur la Confederation preparee pour la Canada West 
Foundation par le chef du Parti reformiste, qui proposait de faire 
des provinces de l'Ouest une entite distincte. 

Quand le depute d'en face parle des cinq regions du Canada et 
se demande si I' Alberta ou la Colombie-Britannique forment 
une region distincte, je lui ferai remarquer que, d' apres le leader 
parlementaire du Parti reformiste, la cinquieme region du Cana
da est formee de la Colombie-Britannique, non de I' Alberta. Le 
chef du leader parlementaire du Parti reformiste repond pour sa 
part: «Pas necessairement l 'Alberta et la Colombie-Britannique. 
Tous !es gouvemements provinciaux ont maintenant leur mot a 
dire dans la formule de ratification.» 
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Quand ils parlent de regions, j'aimerais que les deputes refor
mistes etablissent clairement s'ils veulent un statut regional 
pour I' Alberta ou pour la Colombie-Britannique. 

* * *

LA FORMATION DE LA MAIN-D'OEUVRE 

Mme Francine Lalonde (Mercier, BQ): Monsieur le Presi
dent, ma question s'adresse au ministre du Developpement des 
ressources humaines. 

Le premier ministre annon�ait avant-hi er qu' au lieu de recon
naitre la responsabilite du Quebec en matiere de formation pro
fessionnelle, comme tous le reclament depuis des annees, Otta
wa en tend maintenir le plein controle des sommes d 'argent qu' ii 
depense actuellement en matiere de formation professionnelle 
en les versant directement aux chomeurs. 

Le ministre confirme-t-il que la proposition gouvernementa
le dans le domaine de la formation de la main-d'oeuvre qui 
prevoit que le federal traitera directement avec les citoyens, en 
passant par-dessus la tete des provinces, empechera celles-ci de 
se doter d 'une veritable politique de formation de la main-d' oeu
vre en fonction des besoins du marche du travail? 

[Traduction] 

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre du Developpement des 
ressources humaines et ministre de la ·Diversification de 
l'economie de l'Ouest canadien, Lib.): Monsieur le President, 
le premier ministre a dit tres expressement lundi que le gouver
nement federal clarifiait grandement les responsabilites respec
tives de chacun et que nous transferions aux provinces un grand 
nombre de responsabilites qui relevaient jusqu'ici de divers 
programmes partages. 

En pretendant que l'ingerence sera encore plus grande, la 
deputee defie la logique et denature les faits. Nous apportons de 
tres profondes modifications en faveur des provinces parce que 
nous pensons que c'est une bien meilleure maniere de clarifier 
les roles. 

Par ailleurs, tout le monde reconnait que, aux termes de la Loi 
sur l'assurance-chomage et conformement a !'accord constitu
tionnel de 1941 accepte par toutes les provinces, y compris le 
Quebec, le gouvernement federal a assume un role de fiduciaire a 
l'egard de ceux a qui s'adresse ce regime. Par consequent, nous 
avons une responsabilite envers eux. 

11 est temps que la deputee se renseigne un peu plus sur la vraie 
Constitution du Canada. 

[Franfais] 

Mme Francine Lalonde (Mercier, BQ): Monsieurle Presi
dent, le ministre a tellement de difficulte a expliquer ses posi
tions, qu'il se tourne toujours vers !'injure. Et c'est justement 
parce qu'au Quebec, on comprend la Constitution du Canada, de 
par ses origines, qu'on dit que juridiquement, constitutionnelle
ment, la formation de la main-d'oeuvre appartient au Quebec. 

Le ministre confirme-t-il justement que ce qu'il s'apprete a 
faire, en versant des sommes directement aux chomeurs, c 'est de 
controler, de garder I' orientation des normes nationales, des 
choix, des besoins, malgre les droits du Quebec? 

[Traduction] 

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre du Developpement des 
ressources humaines et ministre de la Diversification de 
I'economie de l'Ouest canadien, Lib.): Monsieur le President, 
c'est le comble de l'absurdite de pretendre, comme la deputee 
vient de le faire, que, dans le cadre du regime d'assurance-cho
mage auquel les travailleurs ont cotise, nous n'avons pas la 
responsabilite de participer au versement des prestations. Les 
travailleurs versent des cotisations pour que nous puissions ver
ser des prestations. C'est la raison d'etre du programme. 

En outre, le regime a fonctionne par le passe de telle maniere 
que la responsabilite soit partagee dans !'ensemble du pays. 
Ainsi, les cotisations versees dans une region aident a payer les 
prestations accordees dans d'autres ou le taux de chomage est 
plus eleve. C'est ce qui fait le genie de ce regime. Au Canada, 
nous avons appris a partager entre regions.au lieu de dresser des 
murs et de nous isoler. 

• (1450) 

[Franfais] 

* * *

LA TECHNOLOGIE DE POINTE 

M. Mauril Belanger (Ottawa-Vanier, Lib.): Monsieur le
President, ma question s'adresse au secretaire d'Etat aux Scien
ces et a la Recherche et Developpement. 

II est de notoriete publique que la technologie occupe une 
place de plus en plus gr�nde dans l'economie mondiale et cana
dienne. Le secretaire d 'Etat pourrait-il informer cette Chambre 
quant aux mesures que le gouvernement a prises et qu'il entend 
prendre pour appuyer et renforcer le secteur de la technologie de 
pointe de l'economie canadienne? 

L'hon. Jon Gerrard (secretaire d'Etat (Sciences, Recher
che et Developpement), Lib.): Monsieur le President, je remer
cie le depute d'Ottawa-Vanier de sa question. 

[Traduction] 

Cette question me donne l 'occasion de signaler aux Canadiens 
qu'une des priorites du gouvernement actuel est de lancer le 
Canada dans l' ere des industries a forte intensite de connaissan
ces. A cette fin, nous. avons pris un certain nombre d'initiatives 
importantes pour financer et developper ce secteur: le deuxieme 
plan spatial a long terme, CANARIE, PRECARN, TRIUMF, 
Schoo!Net, le Programme d'acces aux collectivites, le reseau de 
technologie canadien, le programme de partenariats technologi
ques, le reseau de teleapprentissage des centres d'excellence. 
Dans I' Quest et au Quebec, ii y a un fonds destine aux nouvelles 
industries a forte intensite de connaissances et aux nouvelles 
idees; a London, en Ontario, un nouvel institut du CNRC a ere 
cree; dans !es Mari times, I' APECA appuie !es accords federaux
provinciaux en matiere de technologie; a Ottawa, le developpe-
ment technologique. . . 
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Des voix: Bravo! 

* * *

LA FORMATION DE LA MAIN-D'OEUVRE 

Mme Jan Brown (Calgary-Sud-Est, Ref.): Monsieur le 
President, !es propositions du gouvernement federal apropos du 
Quebec ne tiennent pas compte des demandes visant la decentra
lisation des programmes sociaux. 

En cedant la formation de la main-d'oeuvre aux provinces 
sans leur donner les ressources s 'y rapportant, le premier minis
tre montre qu'il a decide de decentraliser la dette federale. 

Le ministre du Developpement des ressources humaines va-t
il reconnaitre qu' en transferant les responsabilites sans ceder les 
ressources qui s 'y rapportent, ii transfere une dette et non pas des 
pouvoirs? 

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre du Developpement des 
ressources humaines et ministre de la Diversification de 
l'economie de I'Ouest canadien, Lib.): Monsieur le President, 
le premier ministre a dit tres clairement que, lorsque nous depo
serons I' ensemble des propositions que nous avons elaborees au 
sujet de I' assurance-emploi, ce que nous en tendons faire vendre
di, nous veillerons a ce que la responsabilite des provinces en 
matiere d'education et de formation soit pleinement reconnue. 

Nous serions tres interesses et disposes a travailler avec cha
cune des provinces pour faire en sorte que les prestations prevues 
dans le cadre du programme d'assurance-emploi soient ciblees, 
parfaitement adaptees et taillees sur mesure pour repondre aux 
besoins de chaque province et qu' ii y ait une gamme complete de 
ressources qui garantit que les gens de chacune des regions ont ce 
qu 'ii faut pour reintegrer le marche du travail. Voila ce dont ii est 
question: travailler ensemble a redonner du travail aux gens. 

Mme Jan Brown (Calgary-Sud-Est, Ref.): Monsieur le 
President, le depute n'a pas compris•ma question. 

Pour que la formation de la main-d'oeuvre soit bien adaptee, 
ii faut que les provinces aient un controle absolu et les ressources 
necessaires. Le ministre reconnaitra-t-il qu'il n'a nullement 
!'intention de Hicher les cordons de la bourse en vue de la 
formation de la main-d'oeuvre? 

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre du Developpement des 
ressources humaines et ministre de la Diversification de 
I'economie de l'Ouest canadien, Lib.): Monsieur le President, 
je n'ai pas !'intention de le faire parce que nous allons proposer 
vendredi un certain nombre de mesures et de programmes qui 
permettront aux provinces de s 'acquitter de leurs responsabilites 
au chapitre de la formation. 

Questions orates 

[Franfais] 

LA REFORME DE L' ASSURANCE-CHOMAGE 

M. Antoine Dube (Levis, BQ): Monsieur le President, ma
question s 'adresse au ministre du Developpement des ressources 
humaines. 

On apprend ce matin, selon un article de la Presse canadienne, 
que la reforme de I' assurance-chomage qui sera deposee vendre
di en cette Chambre prevoira que l'acces a des prestations sera 
conditionnel au revenu du menage plutot qu'au seul revenu du 
beneficiaire. Une telle mesure aura pour effet d'exclure des 
milliers de sans-emploi de tout acces a des prestations d'assu
rance-chomage. 

Le ministre confirme-t-il que sa reforme de l'assurance-cho
mage fera du revenu familial un critere determinant dans l'ad
missibilite a des prestations d 'assurance-chomage? 

[Traduction] 

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre du Developpement des 
ressources humaines et ministre de la Diversification de 
l'economie de l'Ouest canadien, Lib.): Monsieur le President, 
le pauvre depute confond tout. C'est pourquoi je lui propose 
d'attendre de savoir ce que nous allons proposer plutot que de se 
fonder sur des nouvelles qui ne sont que speculations. 

On specule beaucoup trop sur la teneur des mesures que nous 
proposerons avant meme de les connaitre. Je suis d'avis qu'il 
faut lire le menu avant de decider qu 'ii ne nous convient pas. 

• (1455) 

[Franfais] 

M. Antoine Dube (Levis, BQ): Monsieur le President, le
ministre pourrait au moins lire !es joumaux. 

Et au jourd 'hui, ii pourrait au moins faire une chose, et c' est ce 
que je Jui demande, reconnait-il qu 'en tenant compte desormais, 
non pas du revenu d 'un chomeur mais plutot de celui de sa 
famille, ii exclura des milliers de femmes de tout acces au regime 
d' assurance-chomage, tout en continuant d' exiger d 'elles qu' el
Jes paient des cotisations au regime? 

[Traduction] 

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre du Developpement des 
ressources humaines et ministre de Ia Diversification de 
l'economie de l'Ouest canadien, Lib.): Monsieur le President, 
si le depute conf!aissait le dossier, ii saurait sans doute que, par 
exemple, la prestation fiscale pour enfants, pour laquelle le 
gouvernement federal transfere directement 5,4 milliards de 
dollars pour aider !es families ayant des enfants, est fondee sur 
une formule tenant compte du revenu des familles. Par conse
quent, la plupart des beneficiaires, je dirais presque 80 p. 100, 
sont des femmes et des enfants. 

II est a peu pres temps que le Bloc quebecois commence a 
s'inquieter davantage des enfants et cesse d'enfourcher son 
dada, le separatisme. La seule fayon d 'aider Jes enfants pauvres 
de notre pays, c'est que tous les gouvernements unissent leurs 
efforts. 
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Questions orales 

LA FORMATION DE LA MAIN-D'OEUVRE 

M. Dale Johnston (Wetaskiwin, Ref.): Monsieur le Presi
dent, I' idee de confier la responsabilite des programmes de 
formation aux provinces n 'est ni revolutionnaire, ni deraisonna
ble. En confiant cette responsabilite aux provinces, le ministre 
est-ii pret a leur donner aussi les points d'impot correspondants? 

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre du Developpement des 
ressources humaines et ministre de la Diversification de 
l'economie de l 'Ouest canadien, Lib.): Monsieur le President, 
ii n 'est pas dans mes attributions de donner des points d' impot. 

M. Young: Ne le faites pas.

M. Axworthy (Winnipeg-Sud-Centre): Mon collegue, le
ministre des Transports, vient de me conseiller de ne pas le faire. 
Bien sur, je suis toujours tres interesse par son point de vue et ses 
opinions. 

J 'invite le depute a etre present a la Chambre vendredi. Nous 
expliquerons en detail comment nous entendons restructurer 
completement le regime d'assurance-chomage du Canada, dans 
un premier temps, pour faire en sorte que Jes chomeurs qui ont 
besoin d'une aide financiere puissent compter sur un soutien 
solide, et, dans un deuxieme temps, ce qui est encore plus impor
tant, pour offrir une serie d'avantages qui permettront aux sans
emploi de reintegrer le marche du travail. 

C'est la la question cle: comment remettre au travail des 
centaines de milliers de Canadiens. C 'est I' objectif du gouverne
ment actuel et c'est l'objectif de la reforme que nous presente
rons vendredi. 

M. Dale Johnston (Wetaskiwin, Ref.): Monsieur le Presi
dent, je ne vois pas comment Jes provinces pourraient appuyer 
une mesure qui vise a leur confier la responsabilite d'un pro
gramme sans leur donner !es points d'impot correspondants. 

Le ministre connait-il la difference entre rationaliser et faire 
porter son fardeau par d 'autres? 

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre du Developpement des 
ressources humaines et ministre de la Diversification de 
l'economie de l'Ouest canadien, Lib.): Monsieur le President, 
ce que je sais, c'est que, lorsque nous parlons de decentralisa
tion, ii y a une grande difference entre la position des deputes 
reformistes et ce que je perc;:ois comme etant les preoccupations 
de beaucoup d'autres Canadiens. 

Les Canadiens nous disent que nous ne gagnons pas beaucoup 
en nous contentant de transferer les res sources d 'une bureaucra
tie a une autre. Nous devrions transferer Jes ressources aux gens 
eux-memes, au secteur prive, aux collectivites, a ceux qui sont 
Jes mieux places pour prendre Jes decisions sur Jes moyens de 
reintegrer le marche du travail. 

La philosophie fondamentale du Parti liberal consiste a ac
croitre la capacite des individus d'exercer des choix face a leur 
propre avenir, et ii n'y a pas de choix plus important que de 
permettre a des sans--emploi de trouver du travail. 

LESJEUNESCONTREVENANTS 

Mme Sue Barnes (London-Quest, Lib.): Monsieur le Presi
dent, ma question s 'adresse au ministre de la Justice. 

Recemment, certains de nos collegues provinciaux ont discute 
de la creation de camps d 'entrainement de type militaire destines 
specialement aux jeunes contrevenants. L'utilisation de ce genre 
de camp a des fins correctionnelles fait actuellement l'objet de 
beaucoup de recherches. Le ministre peut-il dire a la Chambre ce 
que ces recherches ont permis d'apprendre au sujet des camps 
d'entrainement de type militaire, des jeunes et de la recidive 
juvenile? 

L'hon. Allan Rock (ministre de la Justice et procureur 
general du Canada, Lib.): Monsieur le President, le gouveme
ment est en faveur des mesures efficaces. 

Des voix: Oh, oh! 

M. Rock: Si on en tend par camps d' entrainement militaire des
installations gerees, financees et structurees adequatement, 
conc;:ues pour inculquer aux jeunes le sens de la responsabilite 
sociale et de l'appartenance a un groupe et pour Jes aider a 
acquerir l'estime de soi, dans le contexte d'un suivi adequat, le 
gouvemement est d'accord. L'efficacite de cette approche a ete 
demontree dans le cas des installations gerees et financees ade
quatement. 

• (1500) 

Trap de gouvemements et de politiciens canadiens voudraient
nous voir opter pour une solution qui evoquerait surtout le cine
ma hollywoodien des annees 30 ou on voyait des detenus obliges 
de travailler enchaines sous un soleil brulant. Cette vision 
convient sans doute a des politiciens qui veulent flatter un cer
tain electorat, peu nombreux du reste. Je sais que ce genre de 
politiciens existe. Toutefois, notre gouvernement prefere Jes 
mesures efficaces et l'efficacite se trouve dans une approche 
responsable de la justice juvenile au Canada. 

* * *

LA COLOMBIE-BRITANNIQUE 

M. Svend J. Robinson (Burnaby-Kingsway, NPD): Mon
sieur le President, ma question s'adresse au ministre du Revenu 
national, qui est le principal representant de la Colombie-Britan
nique au sein du Cabinet. 

Les habitants de la Colombie-Britannique sont outres du fait 
que, dans un premier temps, nous ayons ete exclus du comite de 
I 'unite du Cabinet et que, dans un deuxieme temps, on nous 
refuse le meme droit de veto que !'Ontario et le Quebec. 

Je demande au ministre: Pourquoi la Colombie-Britannique 
a-t--elle ete exclue du comite de I 'unite du Cabinet? Deuxieme
ment, quand le ministre va-t-il enfin defendre les interets des
habitants de la Colombie-Britannique au lieu de faire preuve de
mepris a leur egard en leur disant que la Colombie-Britannique
doit attendre d'avoir une population comparable a celle de !'On
tario et du Quebec pour jouir de la meme egalite que ces provin
ces. Quand va-t-il defendre les interets des habitants de la
Colombie-Britannique?

L'hon. Sheila Copps (vice- premiere ministre et ministre de 
l'Environnement, Lib.): Monsieur le President, je suis dec;:ue de 
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ce que les representants du Nouveau Parti democratique parlent 
de differences al ors meme que nous devons consolider la nation. 

Je puis assurer le depute que non seulement le ministre travail-
le avec acharnement a veiller ace que la Colombie-Britannique 
soit bien representee au Cabinet, mais aussi que la proposition de 
veto regional faite par le premier ministre, qui est de loin meil
leure que la formule d'amendement actuelle, permet aux habi
tants de la Colombie-Britannique d' avoir a I' avenir une influen
ce plus directe qu'ils n'en ont eu par le passe sur la forme a 
donner a la Constitution. Le premier ministre n 'a jamais exclu la 
possibilite que la Colombie-Britannique soit d'une certaine fa
c;:on reconnue un jour. 

Je peux dire que, du mains de ce cote-ci de la Chambre, pas un 
depute ne demande que la province de la Colombie-Britannique 
ou celle de I' Alberta soit reconnue comme une region, contraire
ment au Parti reformiste. 

* * *

PRESENCE A LA TRIBUNE 

Le president: J e voudrais signaler aux deputes la presence a la 
tribune de membres du Comite senatorial des affaires etrangeres 
et de l'assemblee des deputes du Parlement roumain. 

Des voix: Bravo! 

AFFAIRES COURANTES 

[Traduction] 

REPONSE DU GOUVERNEMENT A DES PETITIONS 

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du 
gouvernement a la Chambre des communes, Lib.): Monsieur 
le President, conformement au paragraphe 36(8) du Reglement, 
j'ai l'honneur de deposer, dans !es deux langues officielles, la 
reponse du gouvemement a 13 petitions. 

[Franrais] 

* * *

LES COMITES DE LA CHAMBRE 

PROCEDURE ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE 

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du
gouvernement a la Chambre des communes, Lib.): Monsieur 
le President, j'ai l 'honneur de presenter le 104e rapport du Comi
te permanent de la procedure et des affaires de la Chambre au 
sujet des rapports des commissions federales de delimitation des 
circonscriptions electoral es deposes a la Chambre et renvoyes au 
comite, le jeudi 25 juin 1995. 

[Traduction] 

J'en profite, tandis que je presente le rapport, pour remercier 
les deputes qui ont siege aux sous-comites. Ces sous-comites 
ont accompli le travail du Comite de la procedure et des affaires 
de la Chambre a I' etape des audiences. Ils ont ete presides avec 
competence par -les deputes de Cumberland-Colchester, 
Leeds-Grenville, Dauphin-Swan River et Pontiac-Gati
neau-Labelle. 

Ajfaires courantes 

• (1505) 

En tout, 81 objections ont ete deposees, et les sous-comites
ont entendu !es deputes qui desiraient temoigner pour s'expli
quer sur ces objections. Je sais que tous les deputes qui ont 
temoigne devant les sous-comites ont grandement apprecie les 
efforts de leurs membres. 

Monsieur le President, conformement a !'article 22 de la Loi 
sur la revision des limites des circonscriptions electorales, les 
documents du comite legalement exigibles pour presentation au 
directeur general des elections du Canada seront aussi deposes 
aujourd'hui. 

PROCEDURE ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE 

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du
gouvernement a la Chambre des communes, Lib.): Monsieur 
le President, j'ai l 'honneur de presenter le 105e rapport du Comi
te permanent de Ia procedure et des affaires de la Chambre, 
concemant Jes membres et Jes membres associes du Comite 
permanent des finances. 

[Franrais] 

Si la Chambre donne son consentement, j'ai I 'intention de 
proposer !'adoption du 105c rapport plus tard aujourd'hui. 

[Traduction] 

LE CODE D'ETHIQUE 

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du
gouvernement a la Chambre des communes, Lib.): Monsieur 
le President, j'ai l'honneur de presenter le deuxieme rapport du 
Comite mixte special sur un code d'ethique. 

Le rapport recommande un changement du nom frangais du 
comite. 

[Franrais] 

On recommande que le nom du comite en frangais soit modifie 
pour se lire ainsi: «Comite mixte special sur un code de condui
te». 

[Traduction] 

, Si la Chambre est d'accord, je proposerai !'adoption de ce 
deuxieme rapport du comite plus tard aujourd'hui. 

* * *

LOI CONCERNANT LES MODIFICATIONS 
CONSTITUTIONNELLES 

L'hon. Allan Rock (ministre de la Justice et procureur 
general du Canada, Lib.) demande a presenter le projet de Joi 
C-110, Loi concemant les modifications constitutionnelles.

(La motion est adoptee, le pro jet de loi est Ju pour la premiere
fois et !'impression en est ordonnee.) 

* * *

COMITES DE LA CHAMBRE 

PROCEDURES ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE 

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du
gouvernement a la Chambre des communes, Lib.): Monsieur 
le President, je pense que vous constaterez qu 'ii y a consente-
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Affaires courantes 

ment unanime pour que la motion suivante soit mise aux voix 
sans debat ni amendement. 

Je propose: 
Que !es noms des deputes suivants soient ajoutes a la liste des membres 

associes du Comite permanent de la procedure et des affaires de la Chambre: 
Stephen Harper et Ted White. 

(La motion est adoptee.) 

[FranraisJ 

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du
gouvernement a la Chambre des communes, Lib.): Monsieur 
le President, je crois que vous obtiendriez le consentement una
nime pour que la motion suivante soit mise aux voix sans de bat ni 
amendement. 

Je propose, appuye par le whip en chef du gouvemement: Que 
le 105e rapport du Co mite permanent de la procedure et des 
affaires de la Chambre, presente a la Chambre aujourd'hui, soit 
adopte. 

(La motion est adoptee.) 

[Traduction] 

senter une petition qui circule dans tout le Canada. Cette petition 
en particulier est signee par un certain nombre de Canadiens de 
Yellowknife, dans les Territoires du Nord-Ouest. 

Les petitionnaires desirent attirer l' attention de la Chambre 
sur le fait que tenir maison et prendre soin d'enfants d'age 
prescolaire constituent une profession honorable dont on ne 
reconnait pas toute la valeur pour notre societe. Ils affirment 
aussi que la loi de l 'impot sur le revenu est discriminatoire a 
l'egard des families qui decident de f occuper elles-memes de 
leurs enfants d'age prescolaire et de leurs membres qui sont 
handicapes, atteints d 'une maladie chronique ou ages. 

En consequence, !es petitionnaires prient le Parlement de 
prendre des mesures pour supprimer la discrimination fiscale a 
l 'endroit des families qui decident de s'occuper elles-memes de
leurs enfants d'age prescolaire et de leurs membres qui sont
handicapes, atteints d'une maladie chronique ou ages.

QUESTIONS AU FEUIUETON

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du
gouvernement a la Chambre des communes, Lib.): Monsieur 
le President, je demande que Jes autres questions restent au 
Feuilleton. 

Le President: Est-ce d'accord? 

Des voix: D'accord. 

LE CODE D'ETHIQUE 

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du
gouvernement a la Chambre des communes, Lib.): Monsieur 
le President, je demande le consentement unanime de la Cham
bre pour presenter une motion d'adoption qui, je pense, sera elle 
aussi adoptee sans debat ni amendement. 

Je propose que le deuxieme rapport du Comite mixte special 
sur un code d'ethique, presente a la Chambre plus tot 
aujourd'hui, soit adopte. [Franrais] 

(La motion est adoptee.) 

• _(1510) 

LE MAINTIEN DE LA PAIX 

L'ordre du jour appelle: Initiatives ministerielles 

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du
gouvernement a la Chambre des communes, Lib.): Monsieur 
le President, si vous consultez la Chambre, je crois qu'elle sera 
d'accord pour que la motion n° 22 figurant parmi les initiatives 
ministerielles et proposee au nom du ministre de la Defense 
nationale soit retiree du Feuilleton.

Le President: Est-ce d'accord? 

Des voix: D'accord. 

(La motion est retiree.) 

* * *

PETITIONS 

LA FISCALITE 

M. Paul Szabo (Mississauga-Sud, Lib.): Monsieur le Presi
dent, conformement a l'article 36 du Reglement, je tiens a pre-

DEMANDES DE DOCUMENTS 

M. Peter Milliken (secretaire parlementaire du leader du
gouvernement a la Chambre des communes, Lib.): Monsieur 
le President, je suggere que tous Jes avis de motion portant 
production de documents soient reserves. 

[Traduction] 

M. Williams: Monsieur le President, le 14 juin 1995, j'ai
inscrit au Feuilleton un avis de motion reclamant la production 
d'une copie des plans operationnels et des aperyus de depenses 
prepares par !es ministeres et Jes organismes. Ce sont !es docu
ments que le gouvemement entendait publier aux termes de la 
nouvelle politique sur !es aperyus de depenses et les plans opera
tionnels qu'on etait cense deposer au printemps. A la fin des 
vacances d'ete, nous attendions encore certains de ces docu
ments et c'est pourquoi j'ai fait inscrire une motion au Feuille
ton. 

Nous attendons toujours que le gouvemement soumette ces 
documents. Ce ne sont pas de nouveaux documents. Ce sont ceux 
que !es ministeriels ont propose de deposer dans le cadre de la 
nouvelle procedure d'examen des depenses gouvemementales. 

Quand pouvons-nous nous attendre a recevoir !es documents 
que nous aurions du avoir depuis des mois? 

M. Milliken: Monsieur le President, a ma connaissance, on a
soumis ces documents aux divers comites permanents de la 

* * *

* * *

* * *
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Chambre. Chose certaine, tous ceux auxquels je siege et qui ont 
la moindre responsabilite a l'egard de ces documents les ont 
rec;:us. )e suis surpris de voir que le depute souleve cette question, 
mais je m'engage a examiner la question et a lui donner une 
reponse le plus tot possible. 

INITIATIVES MINISTERIELLES 

[Franrais] 

LA RECONNAISSANCE . DU QUEBEC CO MME SOCIETE
DISTINCTE 

Le tres hon. Jean Chretien (premier ministre, Lib.) propo-
se: 

Que 

Attcndu que le peuple du Quebec a cxprimc le dcsir de voir reconnai1rc la 
societe distincte qu'il forme. 

(I) la Chambre reconnaisse que le Quebec forrne, au sein du Canada, une 
socictc distinctc: 

(2) la Chambre rcconnaissc que la societe distincte comprcnd notamment one 
majoritc d'cxprcssion frarn;aise. unc culture qui est unique ct unc tradition de 
droit civil; 

(3) la Chambre s'cngage ,i se laisscr guider par cette realite: 

( 4) la Chambre incite tous ks organismcs des pouvoirs legislatif cl exccutif du 
gou vemement i, prendre note de cettc reconnaissance et a se comport er en 
consequence. 

-Monsieur le President, ii me fait plaisir de prendre la parole
a la Chambre des communes pour lancer le debat sur la motion 
presentee par le gouvernement visant a reconnaitre le Quebec 
comme societe distincte au sein du Canada. 

•(1515) 

Durant la campagne referendaire au Quebec, j'ai pris trois 
engagements. Premierement, de reconnaitre que le Quebec cons
titue, au sein du Canada, une societe distincte; deuxiemement, de 
ne proceder a aucun changement constitutionnel qui affecte le 
Quebec, sans le consentement des Quebecois; et troisiemement, 
d'entreprendre des changements qui permettent de rapprocher. 
les services et la prise de decisions des citoyens. 

Moins d'un mois apres le referendum, le gouvemement tient 
parole et remplit ses engagements. Je tiens a rappeler a tous que 
la majorite des Quebecois ont dit, le 30 octobre dernier, qu'ils 
veulent que le Quebec continue a faire partie du Canada et qu' ils 
veulent egalement du changement a l'interieur du Canada. Le 
gouvernement du Canada a compris ce message, et la resolution 
dont nous debattons aujourd'hui, ainsi que les pro jets de loi sur le 
droit de veto et la reforme de l'assurance-ch6mage temoignent 
du respect du gouvemement du Canada pour le choix des Quebe
cois. 

En rejetant le projet de separation mis de l'avant par le Parti 
quebecois et !es deputes de l'opposition officielle, les Quebecois 
ont demande a leur gouvemement provincial de se comporter 
comme un partenaire a part entiere et de travailler avec nous a 

Initiatives ministerielles 

l'evolution de la federation canadienne. II est malheureux pour 
les Quebecois que leur gouvemement et !'opposition officielle 
n 'aient pas retenu ce message. Ils refusent de se plier au voeu de 
la majorite et de representer tous les Quebecois, pas seulement 
ceux qui disent comme eux. 

En fait, il y a quelques minutes, a I' Assemblee nationale du 
Quebec, le Parti quebecois a refuse de reconnaitre les resultats du 
referendum, sur une motion presentee par !'opposition qui de
mandait a l' Assemblee nationale de reconnaitre les resultats de 
celui-ci. II est malheureux que le chef de l 'opposition officielle, 
probablement le prochain premier ministre du Quebec, en soit 
reste a son discours de campagne referendaire. Le referendum est 
passe. Les Quebecois ont vote pour le Canada, pour le change
ment a I' interieur du Canada. II serait temps que certains deputes 
de cette Chambre s'en rendent compte. 

[Traduction] 

Notre gouvernement a tire les le<;ons qui s'imposaient. Le 
resultat du referendum du 30 octobre demier nous aura appris 
qu'il ne faut pas tenir le Canada pour acquis. Le Canadaque nous 
avons bati merite d'etre defendu contre ses detracteurs. Le Cana
da merite que !'on veille sur son evolution. C'est ce que nous 
entendons faire. 

Les demarches que nous avons amorcees lundi s'inscrivent 
dans ce cadre. Toutes nos actions ne visent qu'un seul but: 
assurer !'unite et !'evolution du Canada pour repondre aux aspi
rations de tous les Canadiens. 

[Franrais] 

La motion dont nous debattons aujourd'hui vise a faire recon
naitre par !es representants elus du Canada que le Quebec forme 
une societe distincte au sein du Canada. Comme Quebecois et 
francophone, je comprends et je partage le desir de mes compa-

. triotes de faire reconnaitre notre difference. 

•(1520) 

La motion mise de !'avant par notre gouvernement va a I 'es
sence meme de ce qui constitue la difference du Quebec. La 
motion stipule que cette societe distincte comprend, et je cite: « .. 

.notamment une majorite d'expression franc;:aise, une culture qui 
est unique et une tradition de droit civil;». 

Cette definition de ce qui constitue la difference quebecoise 
est juste, elle est fidele a la realite et non !imitative. La majorite 
des Quebecois, j 'en suis sur, se reconnaitra dans cette definition 
de la societe distincte. Nos traditions, notre culture, notre regime 
de droit et notre ame franc;:aise s'y retrouvent. 

[Traduction] 

Le debat que nous engageons aujourd'hui sur cette motion 
donne I' occasion aux membres de I' opposition officielle de faire 
preuve de solidarite avec leurs concitoyens. Ils ont I' occasiQn de 
poser un geste positif, d'appuyer la reconnaissance par la Cham
bre de la societe distincte qu'est le Quebec. 
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J e m' en voudrais de ne pas saisir l 'occasion pour parler direc
tement aux Quebecois qui, depuis le 30 octobre demier, depuis 
les declarations facheuses de M. Parizeau, depuis les geste� 
malencontreux de M. Landry, sont inquiets et se sentent mal a 
l 'aise chez eux.

Le Quebec est compose en majorite de francophones. C'est ce
qui le distingue. Mais le Quebec est aussi compose de Quebecois
qui sont venus de partout au monde. Ils sont des Quebecois et des
Canadiens a part entiere. Au nom du gouvemement du Canada, je
tiens a leur dire que nous ne les oublions pas. J e veux les assurer
de notre appui. Ils peuvent compter sur nous.

[Franrais]

Le Canada est un pays ou l'on respecte la diversite, ou !'on 
peut reconnaitre et affirmer nos differences. Nous rejetons l'idee 
qu'un pays doive exiger de ses citoyens une identite unique et 
uniforme. 

La realite canadienne fait place a la reconnaissance du Quebec 
comme societe distincte au sein du Canada. La realite canadien
ne inclut la realite quebecoise. 

Nous demandons aujourd'hui aux deputes de cette Chambre 
de reconnaitre que le Quebec constitue, au sein du Canada, une 
societe distincte. 

[Traduction] 

Pendant la campagne referendaire, Jes assemblees legislatives 
de I 'Ontario, du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse, et 
de Terre-Neuve ont adopte des resolutions reconnaissant que le 
Quebec se distingue, au sein du Canada, par sa langue, sa culture 
et son regime de droit. 

Les Canadiens ont aussi temoigne de leur attachement au 
Quebec durant la campagne referendaire. Partout au pays, des 
manifestations spontanees a l'appui du Quebec au sein du Cana
da ont eu lieu. 

Aujourd'hui, je demande aux Canadiens, qui ont demontre 
leur attachement au Quebec pendant la campagne referendaire, 
d'appuyer !'initiative de notre gouvernement visant a reconnai
tre explicitement le Quebec comme societe distincte. 

[Franrais] 

Fort de l'appui des Canadiens, fort de l'appui des gouveme
ments des autres provinces, fort de l'appui des 4eputes de cette 
Chambre, je suis convaincu que si le gouvemement du Quebec le 
souhaite, nous pourrons enchasser cette reconnaissance de la 
societe distincte du Quebec dans la Constitution canadienne. 

• (1525) 

Mais l'heure n'est pas aux pourparlers constitutionnels puis
que le gouvemement du Quebec et puisque le chef de I' opposi
tion officielle lui-meme ont indique qu' ils refusent de participer 
a de telles discussions. C'est pourquoi le gouvernement a decide 
de demontrer aux Quebecois qu'il est possible de reconnaitre 

leur societe pour ce qu'elle est en demandant a la Chambre de 
voter en faveur de cette motion. 

Une fois adoptee, cette resolution aura un impact sur la fayon 
dont les textes de loi seront adoptes a la Chambre des communes. 
Le pouvoir legislatif, je le rappelle, sera lie par cette resolution, 
le pouvoir executif egalement. Il s'agit d'une reconnaissance 
reelle et dynamique inscrite au coeur meme de la gouverne de 
notre pays. 

Je crois que la majorite des Quebecois recherchent ce type 
d'assurance et de garantie, et le chef de !'opposition officielle 
n'a qu'un geste a poser pour leur indiquer qu'il respecte leur vote 
en faveur des changements au sein du Canada. Malheureuse
ment, ii a deja indique que ce n'est pas son intention. 

Par ailleurs, le chef de I 'opposition officielle se plait souvent a 
rappeler ceux qui n'ont pas soutenu Meech. Chaque fois la 
me moire Jui fait defaut. Je voudrais lui rappel er que son collegue 
assis a cote de Jui, le depute de Roberval, etait depute a I' Assem
blee nationale en 1987, et ii a vote contre Meech. 

Le parti dont ii veut prendre la direction a vote contre Meech et 
centre Charlottetown et s'apprete a rejeter, pour une troisieme 
fois-pour une troisieme fois de suite-la reconnaissance du fait 
que le Quebec forme une societe distincte au sein du Canada. 

Le parti qu'il dirige encore aujourd'hui s'apprete a faire de 
meme. L'histoire le retiendra. 

[Traduction] 

En ce qui a trait aux peuples autochtones du Canada, mon 
gouvernement a declare publiquement qu' ii respectait Jeurs aspi
rations. Nous reconnaissons la position juridique unique dans 
laquelle sont !es peuples autochtones, y compris la protection de 
leurs droits, ancestraux ou issus de traites, dans la Constitution 
canadienne, y compris le droit inherent a l'autodetermination. 

Cette resolution par Jaquelle nous demandons a la Chambre de 
· confirmer la realite que le Quebec forme une societe distincte, ne
cherche d'aucune fayon a empieter sur Jes droits ancestraux ou
issus de traites des peuples autochtones et ne le fait pas. Cette
position reconnait le droit inherent a l  'autodetermination.

[Franrais]

Le Quebec a longtemps reclame un veto sur Jes modifications 
a la Constitution canadienne pour s'assurer de participer a part 
entiere a I 'evolution de la Constitution et pour le proteger de 
modifications qui pourraient diminuer les pouvoirs, droits et 
privileges de I' Assemblee nationale et du gouvemement du Que
bec. 

Le gouvernement du Canada reconnait la legitimite de ces 
demandes. D'ailleurs, si nous en sommes rendus la, c'est parce 
qu'en 1981, le gouvernement pequiste de l'epoque a abandonne 
sa revendication traditionnelle d 'un droit de veto en faveur de la 
formule d' amendement actuelle. Et en ce qui nous conceme, 
notre formation politique, notre parti politique a toujours, tou
jours appuye ·le droit de veto pour le Quebec. 
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Par ailleurs, le gouvemement du Canada reconnait egalement 
qu 'une modification constitutionnelle est une affaire tres serieu
se. Elle devrait reposer sur un large consensus. Aucune region du 
Canada ne devrait etre exclue. 

•(1530) 

[Traduction] 

C'est pourquoi ce projet de Joi exige que le gouvernement du 
Canada obtienne, au prealable, le consentement du Quebec, de 
I 'Ontario, de deux provinces de l 'Ouest et de deux provinces de 
I' Atlantique, representant 50 p. 100 de la population dans chacu
ne de ces deux regions, avant de proposer une modification 
constitutionnelle au Parlement. 

Certains avanceront que cette proposition ne respecte pas le 
principe de l'egalite des provinces. A cela, je repondrai que 
I 'egalite des provinces signifie que toutes Jes provinces ont le 
meme droit de faire des lois, de prendre des decisions et d 'etablir 
des politiques visant a servir !es interets de leurs populations 
respectives. 

Notre proposition ne change pas cette realite. Comme le mi
nistre de Ia Justice !'a dit au cours de Ia periode des questions, 
pour modifier Ia Constitution par le mode de revision actuel, ii 
faut quatre petites provinces pour faire .echec a une modification, 
mais seulement deux grandes pour en faire autant. Cela montre 
que le poids demographique est deja pris en compte dans notre 
Constitution actuelle. 

D'autres diront, et vous Jes aurez deja entendus, que ce projet 
de loi ne rend pas justice a la Colombie-Britannique. A cet egard, 
je veux m' adresser directement aux citoyens de cette province. 
En vertu du veto constitutionnel accorde a I 'ouest du Canada par 
ce projet de Joi, la Colombie-Britannique se verra accorder un 
droit de regard sur la Constitution plus important que jamais 
auparavant dans I 'histoire du Canada. Puisque la population de Ia 
Colombie-Britannique represente p'resque la moitie de la popu
lation de l'Ouest, celle-ci pourra exercer une influence sans 
precedent. Certains essaient de qualifier de recul un progres 
aussi important. Nous ne devons pas Jes croire, car c'est tout le 
contraire. C'est plutot le debut d'une nouvelle ere ou la Colom
bie-Britannique sera plus forte au sein du Canada. 

Notre gouvernement, en etendant son droit de veto au Quebec, 
a l'Ontario, a l' Atlantique et a I 'Quest, puise son inspiration 
directement dans Jes grands principes de notre democratie. C'est 
un geste concret et tangible qui vient reaffirmer Ia volonte du 
gouvernement de prendre Jes moyens utiles et essentiels pour 
proteger toutes Jes regions du Canada face a des modifications 
constitutionnelles eventuelles. 

[Franrais] 

A. une epoque ou toute societe moderne doit composer avec un
monde et un environnement en constante evolution, un monde ou 
Jes frontieres disparaissent, le Canada doit s'adapter. En conse
quence, la troisieme initiative mise de I 'avant par notre gouver
nement au debut de la semaine vise a repondre au desir exprime 
par !'ensemble des Canadiens que leur gouvernement se rappro
che des citoyens. 

Initiatives ministerielles 

[Traduction] 

La ·reforme que le ministre du Developpement des ressources 
humaines deposera a la Chambre dans quelques jours est un 
exemple de l'approche pragmatique que nous voulons suivre 
pour clarifier Jes roles et responsabilites du gouvemement du 
Canada. 

Mais soyons clairs: nous n' abandonnerons pas notre responsa
bilite constitutionnelle d'aider Jes sans-emploi a retoumer sur le 
marche du travail. Et nous continuerons d'agir pour remettre Jes 
Canadiens au travail en partenariat avec tous ceux qui partagent 
cet objectif. 

II est important de reconnaitre et de respecter la responsabilite 
des provinces dans Jes domaines de I' education et de Ia forrria
tion de la main-d'oeuvre. 

[Franrais] 

Nous comprenons que les travailleuses et !es travailleurs ont 
besoin de formation pour conserver ou se trouver un meilleur 
emploi et nous sommes prets a Jes aider. Mais nous ne le ferons 
qu'avec le consentement des provinces et en respectant !es prio
rites propres a chacune. Nous mettons de !'avant une proposition 
de partenariat et nos partenaires principaux, dans ce domaine, 
sont Jes provinces. Au Canada, nous surmontons nos difficultes 
grace a un esprit de compromis et au respect mutuel. 

• (1535) 

L'esprit de cooperation et de partenariat dont nous nous inspi
rons devrait nous motiver a continuer a batir ce pays dans une 
atmosphere de generosite et de respect. Les gestes que nous 
posons aujourd'hui c'est le changement sans revolution, c'est le 
progres sans rupture. 

[Traduction] 

Dans Jes demiers jours de la campagne referendaire, des gens 
d'un bout a l'autre du Canada ont demontre leur amour pour Ieur 
pays comme je ne l'avais jamais vu au cours de mes 32 ans de vie 
publique. Ils ont uni leurs voix pour clamer leur profond attache
ment au Quebec, pour manifester sans equivoque leur volonte de 
garder le pays uni. 

J'ai dit aux Canadiens que je ne Jes Iaisserais pas tomber. 
Monsieur le President, aujourd'hui je suis fier de me presenter 
devant vous, de me presenter devant tous Jes Canadiens, pour 
dire que je ne Jes ai pas laisse tomber et que je sais que, a Ieur 
tour, ils ne laisseront pas tomber le Canada. 

[Franrais] 

Je m'adresse ici a mes compatriotes du Quebec, vous qui avez 
fait. preuve de votre engagement aupres du Canada, je vous dis 
que nous ici a Ia Chambre des communes, et d'un bout a l'autre 
du p11ys, allons demontrer que vous avez eu raison de nous faire 
confiance. Vous avez eu raison de croire que le Canada peut 
changer et changera dans le sens de vos aspirations et celles de 
tous Jes Canadiens, que le Quebec peut prendre toute sa place 
fierement au sein du Canada. 

Dans Jes jours qui viennent, nous entendrons parler des gens 
qui ne defendent que Ieur propre interet. Nous connaissons le 
programme des separatistes. Us veulent detruire le Canada. 
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D'autres, ailleurs au pays, pensent que c'est en divisant, en 
attaquant, en montant Jes Canadiens les uns contre Jes autres 
qu' ils_ se rendront populaires et qu 'ils atteindront le pouvoir. 

[Traduction] 

Ce n 'est pas la fayon de faire des Canadiens et ce ne I' a jamais 
ete. Les Canadiens sont plus forts, plus ouverts, et conciliants. 
Dans les moments critiques, ils prennent le parti du Canada. 
C' est ce que je leur de man de de faire au cours des prochains 
jours, au cours des prochaines semaines. 

11 est plus facile de passer a J'attaque que de travailler de 
concert. II est plus facile de crier a tue-tete que d'ecouter. II est 
plus facile de detruire que de batir. Oui, c'est plus facile, mais ce 
n'est pas acceptable pour nous, pour nos enfants, pour notre 
pays. Ceux qui crient, attaquent et demolissent ont tous eu leur 
mot a dire. Maintenant, les Canadiens veulent continuer a batir 
leur pays. Les initiatives que nous deposons aujourd'hui et que 
nous deposerons dans Jes jours qui suivent nous remettront sur la 
bonne piste. Je sais que Jes Canadiens, qu'ils soient en Colom
bie-Britannique, au Quebec, a Terre-Neuve ou dans le Nord, 
nous appuieront dans cette demarche. 

• (1540) 

[Franrais] 

C'est pourquoi j'invite tous !es deputes de cette Chambre a 
appuyer la motion du gouvernement qui veut que la Chambre des 
communes du Canada reconnaisse le Quebec comme societe 
distincte au sein du Canada. 

Des voix: Bravo! 

Le President: Chers collegues, avant d'accorder la parole a 
!'honorable chef de l'opposition,je cederai la parole a !'honora
ble depute de Sherbrooke qui desire invoquer le Reglement. 

M. Charest: Monsieur le President, j' en appelle au Regle
ment au sujet de I' ordre des di scours de cet apres-midi. Vous 
comprendrez que la resolution presentee a la Chambre 
aujourd'hui est d'une nature exceptionnelle et que la Chambre, 
dans Jes circonstances, a l  'habitude de faire preuve d'une certai
ne flexibilite. 

Alors j'aimerais, avec votre permission, monsieur le Presi
dent, demander le consentement cet apres-midi, et je pense que 
ma collegue du Nouveau Parti democratique fera de meme, afin 
d'obtenir la permission de pouvoir prendre la parole apres le 
leader du Parti reformiste d'une part et, d'autre part, dans l 'hy
pothese ou le temps normal se serait ecoule, que la Chambre 
consente a ne pas voir l'heure, de telle sorte que chacun d'entre 
nous puisse se prononcer sur la resolution que vient de presenter 
le premier ministre. 

[Traduction] 

Le President: Je vais donner maintenant la parole au whip du 
gouvernement puis j'entendrai Jes deux autres rappels au Regle
ment. 

M. Boudria: Monsieur le President, j'ai consulte mes colle
gues au sujet de cette question plus tot aujourd'hui. Je suis 

heureux de signaler que nous acceptons cette proposition et que 
nous sommes disposes a faire la meme offre a la deputee de 
Yukon si elle le desire. 

Le President: Je vais donner la parole au leader du Parti 
reformiste au sujet du meme rappel au Reglement. 

M. Speaker (Leth bridge): Monsieur le President, nous avons
etudie cette question et nous estimons que nous devrions suivre 
l 'ordre habituel des discours en ce qui a trait a la resolution. Si le
gouvernement veut renoncer a deux de ses interventions en cours
de route, c'est son affaire. A notre avis, nous devrions suivre
l 'ordre habituel des discours, sans modifier J 'ordre des travaux.

• (1545) 

[Franrais] 

M. Gauthier: Monsieur le President, a la suite de la demande
du depute, je rappellerai simplement que mes collegues, a une 
epoque pas si lointaine, ont demande des consentements pour des 
debats tres importants pour le Quebec et ii !es a toujours refuses. 
Que le depute, aujourd'hui, subisse le Reglement et goilte a sa 
propre medecine. 

[Traduction] 

Le President: Le depute de Sherbrooke et la deputee du Yukon 
ont tous deux demande le consentement unanime. II semble que 
Ia Chambre l'ait refuse. Nous passons maintenant au chef de 
I' opposition. 

Mme McLaughlin: Monsieur le President, j'invoque le Re
glement. Je comprends que vous avez tranche Ia question, mais je 
voudrais faire un rappel au Reglement, car j'estime regrettable, a 
un moment ou nous essayons d'examiner I'avenir du pays, que le 
Bloc et le Parti reformiste n 'acceptent pas Ia proposition du 
depute de Sherbrooke. 

[Franrais] 

L'hon. Lucien Bouchard (chef de !'opposition, BQ): Mon
sieur le President, nous venons d 'entendre le di scours du premier 
ministre. Je crois qu' ii convient de souligner que ce di scours 
tranche singulierement avec !'attitude que le premier ministre a 
adoptee depuis deux ans. Je dirais meme que, pendant la campa
gne de !'election generale de 1993, y compris durant les deux 
annees qui ont suivi en cette Chambre, le premier ministre a 
adopte une attitude extremement dure, extremement rigide et 
constante, il faut le reconnaitre, c'est-a-dire qu'il ne parlait pas 
de Constitution, qu 'il ne jugeait pas a propos de suggerer quelque 
changement que ce soit, que-le Canada tel qu'il est lui plaisait 
parfaitement. 

II a adopte une attitude semblable durant les premieres semai
nes de la campagne referendaire, au point qu'il s'est repose, dans 
un sommeil reparateur, jusqu 'a la demiere semaine de la campa
gne referendaire et, lorsqu'il s'est eveille, c'est pour constater 
que le oui etait en train de prendre une avance considerable, que 
le oui menayait le non d 'une victoire. II a al ors reagi de fayon tres 
nerveuse, de fayon tres improvisee et de fayon precipitee. 

II a fait organiser rapidement, a Verdun, une assemblee extre
mement importante, le 24 octobre, ou ii a tenu ces propos
e' etait le nouveau premier ministre--0u ii disait, et je cite: 
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«Nous garderons ouvertes toutes les autres voies de changement, 
y compris les voies administrative et constitutionnelle. Tout 
changement des competences constitutionnelles ne se fera 
qu'avec le consentement des Quebecois.» 

Depuis la tres mince victoire du non, de retour en cette Cham
bre, nous avons vu que c'est !'improvisation qui regnait de fayon 
systematique au sein du gouvemement federal, premierement, 
par la rnise en place de deux comites dont on ne sait pas encore ce 
qu'ils font, et qui sont d'ailleurs court-circuites par le debat que 
nous avons aujourd'hui, et l'un d'eux etant preside par le minis
tre des Affaires intergouvernementales, presumement pour pro
poser et imaginer des avenues de solution a la situation et au 
blocage constitutionnel actuels. Deuxiemement, bien sfir, l'an
nonce qui a ete faite en ·catastrophe, ce demier lundi, par le 
premier ministre sur cette initiative d'une resolution qui com
porterait une reconnaissance symbolique du Quebec comme 
societe distincte; un pretendu droit de veto ainsi qu 'une nebuleu
se delegation d'activites dans le domaine de la formation de la 
main-d'oeuvre. 

•(1550) 

La question qui se pose est: «Comment expliquer un tel revire
ment de la part du premier ministre, de quelqu'un qui a si 
constamment combattu la notion du caractere distinct du Que
bec?» 

D'abord, ii faut dire qu 'ii y a  la conjoncture, n 'est-ce pas? Le 
premier ministre a ete extremement surpris, pour ne pas dire 
bouleverse, par la montee presque irresistible du oui durant la 
demi ere partie de la campagne referendaire. C' est la peur, la peur 
qui est une reaction extremement salutaire, qui est le debut de la 
sagesse d'apres l'Evangile, qui lui a fait imaginer ces propos 
soudains qu' ii a ten us le 24 octobre et dans Jes demiers jours de la 
campagne referendaire. 

Surtout, ce revirement qui nous surprend ne doit pas nous 
etonner puisque.ce n 'est pas un revirement. En effet, la proposi
tion ne veut rien dire et elle s'inscrit dans la droite continuite de 
toutes Jes positions politiques qui ont ete adoptees jusqu 'a main
tenant par le premier ministre depuis le debut de sa carriere, ici 
au gouvernement federal et au niveau de la scene federale. On 
peut faire dire ce qu'on veut aux mots et !'expression «societe 
distincte du Quebec» n' echappe pas a ces vicissitudes. On peut 
egalement y apporter des distorsions. 

On a beaucoup galvaude d'ailleurs !'expression «caractere 
distinctif du Quebec ». Peut--etre faudrait-il nous souvenir que 
son apparition dans le vocabulaire constitutionnel, dans le pay
sage politique canadien et quebecois, date en realite de fevrier 
1965, dans le rapport prelirninaire de la Commission Lauren
deau-Dunton, ou I' expression a ete employee d'une fayon un peu 
descriptive, sans contenus politique et juridique. Ensuite, on la 
retrouve vraiment dans un sens plus formel, d'abord en 1970, 
quand, en septembre, M. Bourassa, alors premier ministre nou
vellement elu du Quebec, qui est venu assister a une conference 
constitutionnelle, a vraiment employe !'expression dans le sens 
qu'on Jui donne a peu pres depuis l'epoque. 

Mais c'est surtout a compter de 1985 qu'elle a connu une 
carriere plus precise, cette expression, puisqu'on la retrouve 
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dans le programme politique du Parti liberal du Quebec, de juin 
1985, done a l'aube des elections qui devaient avoir lieu quel
ques mois plus tard. Elle est presentee, cette reconnaissance du 
caractere distinctif du Quebec, comme un prealable a toute 
adhesion du Quebec a la Constitution de 1982. 

II faut done voir le contexte. Dans le contexte de 1982, un coup 
a ete porte au Quebec, que l'on connait et qui a ete ressenti tres 
durement par tout le monde, y compris par le Parti liberal du 
Quebec qui a toujours refuse de I' enteriner, cette Constitution et 
qui l'a meme condamnee, dans un vote en novembre 1981, a 
I' Assemblee nationale. Le Parti liberal du Quebec, en 1985, 
essayant de denouer l'echeveau, essayant de ramener !es choses 
a la surface, a propose que le Quebec pose, comme condition 
prealable a la signature de cette Constitution de 1982, celle du 
premier ministre, celle qui porte toujours en blanc le nom du 
Quebec, dans sa toute derniere page, au bas, qu'on pose comme 
condition prealable, avant toute negociation, qu 'ii y ait la recon
naissance inconditionnelle, par le gouvernement federal et par 
toutes Jes provinces du Canada, du caractere distinctif du Que
bec. 

Ensuite, bien siir, ii y eu le 3 juin 1987 et la signature de 
I' Accord du lac Meech, le veritable accord, le vrai lac Meech, pas 
celui dont parle toujours le premier ministre, qui est le sien, celui 
qu' ii a fait diluer par la suite et dont je parlerai tout a l 'heure, 
mais le veritable Accord du lac Meech. Le 3 juin 1987, tous les 
premiers ministres du Canada, ceux de chaque province et celui 
du gouvemement federal, s'entendent pour la premiere fois dans 
l 'histoire pour signer un accord constitutionnel qui permettrait
au Quebec de sauver l 'honneur, de reintegrer la famille constitu
tionnelle et ensuite, de pouvoir aborder dans I' enthousiasme,
d'ou !es mots «honneur et enthousiasme» qui repondent a deux
phases. D'abord I' «honneur», on reintegre la famille la tete haute
parce qu 'on a reconnu notre caractere distinctif, et deuxieme
ment, l '«�nthousiasme» dans Ia redefinition du partage des pou
voirs entre le Canada et le Quebec.

Je rappelle un contexte qui me parait extremement important, 
puisque cela explique tres bien a quel point Ia proposition d'au
jourd'hui qui est totalement inacceptable et ne tient pas le coup, 
ne sera jamais retenue, meme dans Jes livres d'histoire, sauf 
peut--etre dans un bas de page quelque part. C'est une tentative 
vraiment minimaliste, qui n'a aucune comparaison avec celles 
qui ont ete faites auparavant pour essayer de regler le probleme 
canadien et quebecois. 

Dans I' accord de Meech de juin 1987, qu 'est-ce qu' ii y avait? 
Rappelons-le. II y avait d' abord I' enchassement de I' Accord 
dans la Constitution. Ce n'est pas rien, quand meme, que l'en
chassement d 'un accord formel dans la Constitution. Cela veut 
dire que ya porte des consequences. Cela veut dire que Jes 
tribunaux sont obliges d'en tenir compte, de l'appliquer. Ils sont 
lies par l'effet des dispositions qui sont introduites dans la 
Constitution. 

• (1555) 

Puis, vous noterez que la formulation est extremement forte.
Tellement forte, d'ailleurs, qu'elle a deplu profondement au 
premier ministre qui l'a combattue depuis, avec toute son ener
gie. La formulation est que, dorenavant-et ici je decrirai. Tout a 
l'heure, je citerai le texte exact ... 
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Mme Copps: Oh, oh! 

M. Bouchard: J'aimerais que Ia vice-premiere ministre me
Iaisse faire mon discours. C'est peut-etre I'un des demiers dis
cours qu 'elle aura le plaisir d'entendre de moi en cette Chambre. 
Peut-etre pourrait-elle me laisser le prononcer? 

Monsieur le President, l' Accord du lac Meech de juin I 987, 
rappelons-le, c'est important, faisait obligation aux tribunaux, 
de la Cour supreme en descendant, d'interpreter toute la Consti
tution, done, y compris la Charte, et je cite: «en concordance 
avec la reconnaissance de ce que le Quebec forme au sein du 
Canada une societe distincte.» 11 n 'ya aucun qualificatif, ii n 'ya 
pas de definition du contenu qui comporte des lors une limita
tion; ii y a  simplement !'affirmation forte, claire et nette de ce 
principe qu'on voulait reconnaitre. 

Done, ii y avait un effet contraignant de produit pour les 
tribunaux. Dorenavant, les tribunaux devaient Ia connaitre, la 
mettre en application, et tout cela impregnait la Constitution 
d'un nouvel esprit. Toutes et chacune des dispositions de cette 
Constitution, avec !es amendements, avec tout ce qui remonte a 
1867, se trouvaient colorees de quelque chose de nouveau, qui 
etait Ia reconnaissance du caractere distinctif du Quebec. Cela 
introduisait en plus, de fagon formelle en termes d' instrument 
juridique, un nouveau critere d'interpretation pour I 'ensemble 
des dispositions. 

Quand je dis des dispositions dans I 'ensemble, je vise aussi !es 
dispositions de Ia Constitution du premier ministre, celle de 
1982. L'annee 1982, rappelons-nous, a fait beaucoup de choses. 
Et une des choses que 1982 a introduites dans le paysage juridi
que et politique du Canada et du Quebec, c'est que, pour la 
premiere fois, on tentait-et on I 'a fait, effectivement-d' intro
duire dans Ia Constitution Ia notion d'une nation unique, d'une 
nation canadienne. 

C'est la premiere fois qu'on voit apparaitre dans !es textes 
constitutionnels et dans !es textes-juridiques, !'affirmation qu'il 
n 'ya au Canada qu 'une seule nation, Ia nation canadienne. Bien 
siir, le corollaire, c'etait que le peuple quebecois se trouvait 
implicitement, sinon expressement, nie dans son existence. Par
ee que, jusque-la, ii y avait beaucoup de discussions, mais Ia 
Constitution de nos ancetres, celle que nous avons acceptee, 
nous, !es Quebecois, pas I' autre, celle du premier ministre, 
prevoyait que !'esprit qui presidait etait qu'il y avait deux peu
ples, deux peuples fondateurs. 

Ce n'etait pas ecrit comme cela d'une fagon expresse, mais 
c 'etait Ia conception qu'avaient nos ancetres quand ils ont accep
te de signer le pacte confederatif de 1867. Autrement, jamais, 
jamais le Bas-Canada n 'aurait accepte de signer Ia Constitution. 
C'est ce qui a convaincu Jes parlementaires quebecois, a l'epo
que, d'entrer dans cette Confederation, parce qu'ils avaient 
I'idee que !es Canadiens frangais, comme on Jes appelait a 
I' epoque, pourraient se promener partout au Canada, etre partout 
chez eux, etre partout egaux a I' autre peuple fondateur. 

Qu'arrive-t-il en 1982? Justement, !'introduction d'un prin
cipe qui a sape fondamentalement cette conception du Canada 
que beaucoup de Quebecois avaient, et beaucoup de Quebecois 
qui etaient federalistes encore. 

Justement, I' Accord du lac Meech revenait Ia-dessus. L' Ac
cord du lac Meech prevoyait que, en outre du premier critere 
d'interpretation que constituait la reconnaissance du caractere 
distinctif du Quebec, ii y aurait un deuxieme critere, un deuxie
me critere qui etait le fait qu 'on reconnaissait-je vais lire le 
texte, ii est tres court-«!' existence des Canadiens d' expression 
frangaise concentres au Quebec, mais presents aussi dans le reste 
du pays, et des Canadiens d 'expression anglaise, concentres dans 
le reste du pays mais aussi presents au Quebec», et que cette 
existence constituait une caracteristique fondamentale du Cana
da. 

Voila un principe extremement important qui se trouve consa
cre dans !es textes de Meech. C'est-a-dire qu'il ya une dualite. 
Et je suis convaincu que beaucoup d'avocats, avec un peu d'ima
gination, auraient ete capables de plaider devant Jes tribunaux 
que cela impliquait la reconnaissance de deux peuples et non pas 
d'un seul peuple canadien dans Iequel I 'existence et l'identite du 
Quebec se trouvaient confondues et, par consequent, annihilees. 
<;:a, c'etait dans Meech. 

Done, quand on dit que Meech etait quelque chose qui avait 
quand meme des dents, c'est vrai que c'etait important. En plus, 
Meech reconnaissait quelque chose de tres important, soit que Ia 
reconnaissance du caractere distinctif du Quebec n'etait pas 
subordonnee a la Charte des droits et libertes. <;:a, c'est un 
principe extremement considerable, qui a convaincu beaucoup 
de Quebecois d'accepter I' Accord du lac Meech, malgre que 
beaucoup de souverainistes le contestaient. Mon ami a cote, le 
depute de Roberval, le contestait; moi, je l'ai accepte. Beaucoup 
de souverainistes comme moi ont decide, a l'epoque, de donner 
une chance au federalisme--fa s'est appele le beau risque-et 
d 'appuyer M. Mulroney dans cette demarche qui nous conduisait 
a une reconnaissance de quelque chose qu'on n'avait jamais 
accepte encore. 
•(1600) 

Reconnaissons que cela, c'est quelque chose de tres impor
tant, parce que cela a ete le debut de la crise qui a di vise profonde
ment le pays, qui a di vise le Cabinet conservateur, qui a abouti a 
ma demission, a la demission de plusieurs deputes conservateurs 
et qui fait qu'il ya  aujourd'hui le Bloc quebecois. Done, c'est 
important de noter que le Meech original, non seulement recon
naissait le caractere distinctif du Quebec sans le limiter, mais 
faisait en sorte que cette reconnaissance n' etait pas subordonnee, 
n'etait pas assujettie a Ia preeminence de Ia Charte des droits et 
libertes, qui est le hebe du premier ministre, comme on le sait. 

Si quelqu'un sait que le premier Meech, justement, Iaissait 
intact le principe de Ia reconnaissance distinctive du Quebec face 
a ce qui pourrait arriver par I' application de la Charte des droits, 
c'est bien le premier ministre. C'est d'ailleurs pour cela qu'il s'y 
est oppose farouchement. Je pense que beaucoup de gens se 
rappellent que dans l'itineraire politique du premier ministre, ii 
y a un discours tres important qui est un jalon dans sa pensee et 
dans sa carriere politique et c'est le discours qu'il a prononce le 
I 6 janvier 1990, ici a Ottawa, a I 'universite, ou ii a sonne le glas 
de Meech. 

On pourrait dire: «Pourquoi? 11 n'etait meme pas depute». 
Attention. II n 'etait pas depute, mais ii etait candidat, je pense 
pas encore declare, au leadership. II n 'etait pas encore candidat 
declare, mais tout le monde sait que la declaration formelle est 
precedee d'intentions. Tout le monde savait que cet ancien 
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depute, cet ancien ministre qui s 'est leve, ce jour-la, le 16 
janvier 1990, devant des etudiants de cette universite, ici a 
Ottawa, avait toutes les chances d'etre le prochain premier mi
nistre du Canada et qu 'en consequence, sa parole avait du po ids. 

Ce qu' ii a dit al ors est tres important, parce que cela a ete la 
charge fatale centre I' Accord du lac Meech. Le premier ministre 
avait beaucoup de credibilite et ii en a encore je crois chez 
!'ensemble des Canadiens, peut--etre plus meme au Canada an
glais. Ce n 'est pas un reproche que je Jui fais, mais a l  'epoque, en 
tout cas, au Canada anglais, ou ii y avait beaucoup d'oppos�tion 
sourde et latente a I' Accord du lac Meech, sa voix a ete entendue 
comme etant extremement efficace pour detruire toute base 
politique au succes de I' Accord du lac Meech. 

Ce qu'il a fait alors, c'est qu'il a invoque Jes droits fondamen
taux. II a invoque !es droits fondamentaux, ii a invoque la ne.ces
site de preserver I' efficacite de la Charte des droits. II a dit ceci, 
et je cite: «En proposant que le caractere distinct de la societe 
quebecoise soit affirme dans une clause d'interpretation de la 
Constitution», critere d'interpretation efficace, comme je l'ai 
dit, et je continue: «ii coupe, en pratique, le pays en deux, le 
Quebec d'un bord, Jes neuf autres provinces de l'autre». Et dans 
ce texte, le premier ministre s'acharne a demontrer qu'il ne fa1,1t 
pas faire de la reconnaissance du caractere distinctif du Quebec 
un principe d'interpretation, parce que cela a trop de portee, 
parce que cela va reduire l'efficacite de !'intervention des tribu
naux en vertu de la Charte des droits et qu 'en consequence, ii faut 
changer radicalement dans son essence, dans sa substance, I' Ac
cord du lac Meech. 

Ces propos de janvier 1990 du premier ministre eclairent de 
fas;on presque aveuglante le comportement subsequent qu'il a eu 
et la sequence des positions qu'il a adoptees, parce ·qu'elles 
s'inscrivent toutes dans la meme ligne par la suite. Tout son 
effort a consiste a diluer la reconnaissance du caractere distinctif 
du Quebec. 

Pourquoi le premier ministre, qui est un homme honnete, qui a 
le sens des responsabilites publiques, qui veut le bien du Cana
da-et je ne doute pas qu'il veuille aussi le bien du Quebec
pourquoi le premier ministre a-t-il jete une pareille cle anglaise 
dans !es rouages qui nous amenaient, a l  'epoque, a un moment de 
grace, a un moment d'entente, a un moment de concordance? 
Pourquoi l 'a-t-il fait? II l 'a fait, je le souniets en toute deferen
ce-je peux me tromper, mais je propose des explications-ii !'a 
fait d'abord parce que, pour Jui, je respecte son opinion, pour lui, 
le Canada, c'est une nation. Pour lui, il n'y a au Canada, qu'un 
seul peuple, le peuple canadien, dont font partie toutes sortes de 
composantes, en particulier une composante qui s'appelle le 
Quebec. 

• (1605) 

Pour lui, la conclusion, et c 'est un autre principe qui est le 
sien, le Quebec est une province comme !es autres. Le Quebec est 
un des petits poussins sagement ranges au tour de la poule federa
le. 

Des voix: Ah, ah! 
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M. Bouchard: Mais c'est un homme logique, monsieur le
President. Je n'irais jamais contester sa logique, puisque sa 
logique l'amene a conclure ainsi, ce qui est une caracteristique 
de sa position, et les raisons pour lesquelles ii s' oppose au 
caractere distinctif du Quebec dans son vrai sens, c 'est sa logique 
l'amene a conclure qu'il n 'ya qu'un seul gouvernement national, 
qu'il n'y a qu'un seul vrai gouvernement, le gouvemement 
d'Ottawa, celui qui incame les valeurs, les grandes decisions, 
qui doit determiner tout ce qui se passe au Canada en termes 
d' orientations fondamentales et que Jes provinces, oui, elles sont 
dans la Constitution, que voulez-vous qu'on fasse, elles sont 
deja la. 

On a parle des provinces dans la Constitution, ii faut bien Jes 
tolerer les provinces, mais on va leur couper Jes vivres, on va !es 
serrer. <;a va mal au federal? Les finances vont ma!? On coupe 
I 'argent aux provinces. On garde Jes impots, on garde les points 
d'impot, on ne baisse pas les taxes. 

Les provinces, en fait, ce sont des accommodements qui sont 
respectes comme tels, mais des instances, des instances de ges
tion, d'immenses municipalites, peut-etre, dans !'esprit du pre
mier ministre et de ceux qui pensent comme Jui, et de son mentor, 
M. Trudeau, qui se sont achames a imposer a la realite une fiction
du Canada.

Ces gens-la vivent avec une imagination de ce que le Canada 
devrait etre. Pour eux, le Canada ce devrait etre tres simple: un 
cercle, le gouvernement federal, l'Etat federal, et tout autour 
vous mettez des petits carres, des petits points, ce n 'est pas 
grave, mais quelque chose qui s' appelle les provinces; mais au 
centre, tin Etat nation, au fond. Et on a tres sou vent vu, dans leurs 
discours et dans leurs attitudes, une sorte de fatigue a voir la 
presence des provinces, les provinces qui ont des ambitions, qui 
ont des identites, des aspirations, que ce soit au Quebec ou au 
Canada. La-dessus, je sais que le Parti reformiste a des dolean
ces qui sont tres souvent fondees. 

Alers, on peut comprendre maintenant pourquoi cet homme 
raisonnable, cet homme responsable a pose le geste qu 'il a pose 
en 1982. Je ne crois pas qu'on puisse le justifier, mais en 1982, 
cet homme qui avait cette idee du Canada est alle jusqu 'a !'impo
ser au Quebec. 

Jamais, moi qui ai etudie un peu l'histoire, et beaucoup ... 

Des voix: Oh, oh! 

M. Bouchard: Oui, j' ai etudie, j'ai etudie un peu l'histoire, et
je suis modeste en disant un peu. II yen a d'autres au Quebec qui 
ont etudie l 'histoire. N' oubliez pas que le slogan du Quebec est 
«Je me souviens». C'est la longue memoire du Quebec qui 
explique sa survivance a son identite. 

II m'est arrive, a moi et a beaucoup de gens au Quebec, quand 
j'etais etudiant-je n'etais pas souverainiste quand j'etais etu
diant, mais j'etais critique a l'endroit de la Confederation-je 
l'ai ecrit. J'ai ete directeur d'un journal etudiant, je l'ai ecrit, et 
tout, mais jamais il ne m'est arrive de penser que le Canada, une 
democratie, que·le Canada anglais, un peuple tolerant, ouvert, 
respectueux des droits des autres, pourrait un jour, se servir de 
son poids pour ecraser la volonte du Quebec, dechirer la Consti
tution qui a ete con venue par nos ancetres en 1867, et lui substi-
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tuer une autre Constitution qui n 'est pas celle du Quebec, qui a 
ete imposee au Quebec, que le Quebec a repudiee, que toutes Jes 
instances democratiques du Quebec ont repudiee, que tous Jes 
partis politiques du Quebec ont repudiee, y compris Jes partis 
federalistes. 

Jamais je n'aurais pu penser qu'on pourrait faire une chose 
comme celle-la dans mon pays. Et ce que je dis au premier 
ministre, c 'est ceci: II trouve que je parle trop sou vent de 1982, je 
comprends qu'il n'aime pas qu'on en parle. Je comprends, je 
peux le comprendre la-dessus, mais je voudrais Jui dire que ce 
jour ensoleille, ou, en compagnie de Sa Majeste la Reine d'An
gleterre, forte de son statut de Reine du Canada, ii s'est trouve 
avec M. Trudeau, M. Ouellet, sur Jes parterres du Parlement ici, a 
signer le rapatriement de 1982, cette nouvelle Constitution, que 
ce jour ou le Canada en general etait en liesse, ce jour de grand 
triomphe, que c'est ce jour-la qu'on a tendu le ressort de I 'acces
sion du Quebec a la souverainete. 

• (16IO) 

Autrement dit, on comprend main tenant que par la suite, pour 
quelqu 'un qui revenait aux affaires, a la tete du pays, dans la 
position de la magistrature supreme, on comprend que !'Accord 
du lac Meech, dans sa premiere version, dans la version qui avait 
ete signee par tous Jes premiers ministres et du Canada et des 
provinces, etait une menace a son oeuvre. II !'a pen;:ue comme 
une terrible menace, comme une oeuvre de sape a ce qu'il avait 
construit, meme au prix de l 'empietement des droits collectifs du 
Quebec. 

Alors, qu'est-ce qu 'ii a fait? II a lance une operation derapage, 
derapage controle, c'est-a-dire qu 'ii a bien vu qu 'ii ne fallait pas 
s 'opposer a I' expression «reconnaissance du caractere distinctif 
du Quebec». Le caractere du Quebec est distinct, ii ne fallait pas 
nier <;a, cela aurait ete un peu ridicule d'ailleurs de dire que le 
Quebec n 'est pas distinct, avec tout ce qu' il nous distingue tres 
apparemment, profondement en plus. Done, ii a garde !'expres
sion, mais ii a tout fait pour la vider de son contenu. 

C'est la que son travail politique a ete efficace. D'ailleurs, 
c'est un homme qui est efficace et redoutable en politique. Je suis 
de ceux qui eprouvent le plus grand respect pour son efficacite 
politique et elle a ete demon tree dans ce qu' ii a reussi par rapport 
a la notion du caractere distinctif du Quebec. Qu'est-ce qu'il a 
fait, a ce moment-la, apres le discours de janvier? II a fait en 
sorte qu'il est devenu irremediable, aux yeux de M. Mulroney, 
premier ministre a l'epoque ... 

Mme Copps: Ton ami. 

M. Bouchard: Pardon?

Une voix: Ton chum, ton ami. 

M. Duceppe: Ils n 'ont pas de classe.

M. Bouchard: Monsieur le President, on me dit que M. Mul
roney etait mon ami comme si c'etait un reproche qu'on me 
faisait. Oui, ii a ete mon ami pendant 30 ans. 

Mme Copps: Qu'est-ce que vous avez livre la? 

Des voix: Oh, oh! 

M. Bouchard: Qu'est-ce que vous avez a dire contre M.
Mulroney? Qu'est-ce qu'elle a a dire contre M. Mulroney? 
Qu'elle le dise. Qu'est-ce qu'elle a a dire? 

Une voix: Qu'elle se !eve. 

M. Bouchard: Je crois que ce n'est pas le lieu pour meler Jes
questions personnelles, Jes animosites que peut avoir la vice
premiere ministre contre une personne dans ce debat present. 

Je rappelle des faits: a l'epoque, cet homme, qui s'appelle M. 
Brian Mulroney, etait premier ministre du Canada. II avait reussi 
a faire signer l 'Accord du lac Meech, le 3 juin. Cela n' avait 
jamais ete reussi au Canada, une chose comme celle-la. Jamais. 
II est evident que le premier ministre n 'est pas en route pour 
reussir non plus actuellement. 

L'opposition qu'a montee le nouveau premier ministre, le 
candidat eventuel et ensuite declare a la tete du Parti liberal du 
Canada, a l'epoque, a convaincu M. Mulroney et !'entourage 
dont je ne faisais plus partie a ce moment-la, d' apres ce que j' ai 
compris, qu 'ii fallait negocier avec I' actuel premier ministre. Et 
sans que beaucoup de gens le sachent, moi, je ne I' ai pas su, !es 
gens ont decide de se rapprocher des positions du futur premier 
ministre, pour faire en sorte que Jui, qui controlait des chefs de 
partis politiques Iiberaux provinciaux qui bloquaient I' Accord 
du lac Meech, pourrait lever I' obstacle et faire en so rte qu 'on 
signe I' Accord du lac Meech, mais un nouvel Accord du lac 
Meech. 

C'est durant Jes travaux de la commission dite Charest que 
I 'accord s 'est fait. L' accord, s;a a ete de diluer Meech. Al ors que 
le caucus du Parti conservateur du Quebec, a l 'epoque, dont 
j'etais le responsable, avait pris I 'engagement que jamais on ne 
changerait Meech dans sa substance essentielle, on s'est retrou
ve, dans Jes demieres journees du mois de mai, je crois, avec 
l'annonce qu'il y avait un rapport Charest auquel souscrivait le 
Parti conservateur, auquel souscrivait le Parti liberal, qui faisait 
en sorte que la reconnaissance du caractere distinctif du Quebec 
se trouvait diluee de fas;on telle que Ia Charte des droits puisse 
s'appliquer a la reconnaissance du caractere distinctif du Que
bec, ce qui avait pour effet de l 'aseptiser. 

C'est la que j 'ai demissionne. J' ai demissionne avec d 'autres, 
par principe, parce que je n 'etais pas venu a Ottawa pour appuyer 
Jes theses de l'actuel premier ministre, j'etais venu pour le 
combattre. 

Alors, cela a donne lieu, en juin 1990, a Meech II, le deuxieme 
Meech, le Meech dilue, le Meech eau de vaisselle, le Meech du 
premier ministre, qui. en plus a ete refuse par Jes Canadiens 
anglais parce que c' etait encore trop. A Terre-Neuve, au Manito
ba et dans !'opinion generale du Canada anglais, !es sondages 
aux deux tiers montraient que c 'etait encore trop pour le Quebec, 
al ors que c 'etait devenu inacceptable pour le Quebec, meme pour 
ceux qui l'avaient appuye jusque-la. 

• (1615) 

Ensuite ce fut Charlottetown, ou cela a baisse encore; Charlot
tetown, ce fut encore moins. La, on s'est mis a vouloir definir la 
reconnaissance du caractere distinctif du Quebec; en definissant, 
on limitait, bien sur. Et la, on s' est mis a comparer cela au meme 
pied que l'egalite que !es provinces; distinct, mais egaux aux 
autres. Tout le monde etait distinct. II y en avait pour tout le 
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monde Ja-dedans. C'etait l'auberge espagnole. Ce!a ne voulait 
plus rien dire. Cela a ete rejete par le peuple. Pas par moi, pas par 
les mechants separatistes, mais par tout le peuple du Quebec, par 
tout le peuple du Canada anglais. 

Done «exit» Charlottetown. 

Qu'en est-il maintenant de la mouture de cette semaine? 
Qu'en est-ii de ce qu'on nous propose maintenant. Je dois dire 
que j'ai un compliment a adresser au premier ministre: c'est la 
demiere et la mieux reussie de ses tentatives de dilution de 
reconnaissance du caractere distinctif. Paree qu'alors, i;;a ne 
prendra meme pas d' avocat pour annex er une opinion le gale a la 
resolution pour dire que i;;a ne veut rien dire. 

Rappelez-vous, dans !es episodes un peu loufoques des ac
cords du lac Meech, le Meech 2, ii y avait encore un doute; ii y 
avait encore des gens qui se demandaient: «Peut-etre que cela 
veut encore dire quelque chose.» Alors il ya des avocats qui ont 
signe une opinion le gale pour dire que 9a ne voulait rien dire et ils 
l'ont brochee a I' Accord du lac Meech. 

Alors dans ce cas-la, on pourrait meme se passer de payer des 
honoraires a des avocats. II n 'ya rien a annexer a cela. II suffit de 
lire pour comprendre que i;;a ne veut rien dire. La, on n 'a pas pris 
de chance. 

Pourquoi? D'abord, i;;a laisse intacte la notion d'un seul peuple 
canadien en vertu de la Constitution de 1982. Autrement dit, le 
premier ministre a preserve sa Constitution, celle qui n'est pas 
celle du Quebec, celle qu 'on n 'a pas signe mais que Jui a signe sur 
!es parterres du Parlement. Sa Constitution est intacte.

II n 'ya qu 'tme nation canadienne; le Quebec fait parti'e de tout
cela et qu'il se debrouille la-dedans, qu'il se fonde la-dedans.
L'identite du peuple du Quebec, pour i;;a, vous repasserez.

Ensuite, ii faut noter quand meme qu'il s'agit d'une simple 
resolution. Une simple resolution. Qu 'est-ce que c'est, en ter
mes qe droit, qu'une resolution d'un Parlement, d'une Chambre 
des communes? C'est un voeu qui est formellement exprime par 
un groupe de parlementaires, mais i;;a ne porte aucun effet juridi
que. 11 n'y a pas un tribunal qui est lie par cette resolution. Un 
avocat ne pourrait meme pas la deposer devant un tribunal, qui ne 
voudrait pas la connattre, parce que cela n 'existe pas une resolu
tion en termes de droit. C'est nu!. 

Une voix: Des voeux pieux. 

M. Bouchard: Un voeu pieux. Et je dirais meme, en plus, que
meme la Chambre n 'est pas liee par cette resolution. Si la Cham
bre votait la resolution, bien sfir contre le vote du Bloc, mais si la 
Chambre, forte de sa majorite, imposait !'adoption de la resolu
tion, le lendemain matin, elle n'est aucunement liee. Elle pour
rait faire tout ce qu 'elle voudrait, cette Chambre. Imaginez en 
plus si le gouvemement changeait. Qu'est-ce que feraient nos 
amis du Parti reformiste avec la resolution, comme avec le 
suppose droit de veto qui viendrait? On en parlera demain de 
celui-la. 

Initiatives ministerielles 

C'est done un mirage. Cette resolution est un mirage. Je ne 
dirai pas fumisterie, ce serait un peu fort, parce qu 'une fumiste
rie est une chose dont on ne se rend pas trop compte et que la on la 
lit et on se rend compte. Done ce n 'est pas une fumisterie, c'est 
un mirage. 

Cela demontre une meconnaissance profonde des Quebecoi
ses et des Quebecois. Je pense que, quelque part a Ottawa, quand 
i;;a fait quelques annees qu'on est Ja-cela risque de m'arriver 
puisque i;;a fait un bout de temps que je suis ici--on devient un 
peu deconnecte par rapport au Quebec. C'est comme la dynami
que naturelle des choses. II y a comme une sorte de bulle de verre 
au-dessus de cette colline qui fait que, respirant toujours le 
meme oxygene, voyant toujours les memes visages et ecoutant 
toujours Jes memes voix, lisant toujours les memes journaux, 
parlant toujours aux memes joumalistes, qui nous entendent, 
toujours Jes memes, on finit par se deconnecter un peu-je 
n'exagererai pas quand meme--de ce qui se passe sur le terrain. 

Rappelez-vous dans cette Chambre, le soir ou la resolution de 
Charlottetown a ete adoptee. Je me souviens, c'etait un moment 
extremement solennel, bien sfir. Toute la Chambre s'est levee 
debout pour adopter Charlottetown, tous Jes partis, tous !es 
deputes. II n'y avait que six OU sept deputes ... La deputee de 
Beaver River etait avec nous, Jes deputes du B Joe, dans le coin, le 
long du rideau, et nous, presque un peu genes de le faire, on a vote 
contre. Je me suis dit ce soir-la: Est-ce qu'il se pourrait que le 
Bloc, ayant ete trop longtemps a Ottawa, soit deconnecte, n 'ait 
pas compris que le peuple canadien, que le peuple quebecois veut 
cet Accord de Charlottetown? Est-ce que i;;a se pourrait que je me 
trompe? Est-ce qu'on peut se tromper, nous, !es quelques depu
tes du coin, Jes marginaux, Jes parias du coin le long des rideaux? 
Est-ce qu'on peut se tromper, alors que tout ce monde-la, qui 
sont des gens intelligents, qui prennent l'avion tous Jes jours 
pour aller dans leur comte, qui rencontrent tout le monde, qui ont 
acces aux dossiers, qui sont conseilles par des gens extremement 
intelligents, Jes gens du Conseil prive, est-ce que i;;a se pourrait 
que ces gens-la aient tous tort? 

• (1620) 

C'etait le cas, ils avaient tort. Le peuple leur a donne tort.
Done, je dis qu'il ya quelque chose dans !'atmosphere d'Ottawa 
qui deconnecte Jes gens de la realite, certainement, par rapport a 
celle du Quebec. Comment le premier ministre peut-il croire que 
Jes Quebecois et Jes Quebecoises vont etre contents de se faire 
dire par Jui: « Vous etes distincts, je reconnais que vous etes 
distincts?» Comment peut-il s 'imaginer que cela va nous plaire, 
a nous, Jes Quebecois? S'il ya une chose qu'on sait nous, c'est 
qu 'on est distinct. <;a fait un bout de temps qu'on le sait qu'on est 
distinct. 

Ce qu'on veut, par exemple, c'est d'avoir Jes moyens de 
prendre nos decisions de fai;;on distincte, d'orienter l'avenir du 
Quebec dans le sens de sa distinction, dans le sens de ce qu'il est 
different des autres, de nos differences. C'est i;;a qu 'on veut, c'est 
i;;a qu'on n'a pas. II n'y a rien comme i;;a dans la resolution, 
absolument rien. 

Ce que je dis, au fond, c' est que le premier mini_stre et son 
gouvemement menent la politique de l'autruche. A force de 
refuser de regarder la realite en face, ils finissent par sombrer 
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dans une espece de surrealisme. La preuve, c'est que de Me�ch 1 
a Meech 2, de Meech 2 a Charlottetown, c' est une pente descen
dante: on offre de moins en moins au Quebec. On est fatigue, 
peut-€tre de l' effort precedent; comme on est fatigue, on en offre 
un peu moins. 

Alors, on essaie Meech 1; 9a ne marche pas. La, on en offre un 
peu moins au Quebec, Meech 2; evidemment, 9a ne marche pas. 
Ensuite, on en offre encore moins dans Charlottetown; c'est 
rejete par le peuple dans un referendum. Qu'est-ce qu'on fait? 
On ·fait une autre tentative et on en offre encore moins que 
Charlottetown. Et on s'imagine que 9a va passer au Quebec. On 
s'imagine m€me que les Quebecois sont passionnes par ce debat. 
IIs ne le sont pas. Je suis certain qu'ils ne vont pas nous ecouter 
aujourd'hui et demain. Je suis convaincu qu'ils pensent a autre 
chose qui les preoccupe plus maintenant que cela. 

<;a c'est devenu le debat du premier ministre maintenant, qui 
decouvre sur le tard Ia clause de societe distincte, qui se reveille 
la nuit pour penser au caractere distinctif du Quebec. Trop tard, 
monsieur le premier ministre, trop tard, c'est fini. Vous pouvez 
dormir tranquille la nuit, r€ver a autre chose qu 'au caractere 
distinctif du Quebec, 9a c 'est dans le passe, dans le passe politi
que. 

Quand je dis qu 'ii y a quelque chose de surrealiste dans la 
demarche gouvemementale, qu'on en juge, qu'on en juge! D'une 
part, comme je viens de le demontrer, les offres du federal sont de 
moins en moins significatifs, s'amenuisent de plus en plus au fur 
et a mesure de chaque tentative. 

Au meme moment, dans un mouvement inverse, !es exigences 
du Quebec s 'accentuent et se collent de plus en plus a la realite de 
peuple que le Quebec s'est constituee. Pourquoi? II suffit de 
regarder ce qui s 'est passe depuis quelques annees. En mai 1980, 
a une question molle sur quelque chose qui se limitait finalement 
au mandat de negocier, de tenter de negocier la souverainete-as
sociation, 40 p. 100 des Quebecois donnent leur appui. En 1992, 
avec Charlottetown, on rejette !'accord qui avait ete conclu par 
taus les partis et par tous !es gouvernements, y compris par le 
gouvemement du Quebec que M. Bourassa dirigeait a I' epoque. 
En 1995, la souverainete, sur une question dure, c'est-a-dire 
qu 'au lendemain d'un oui, c'etait la capacite le gale, politique de 
proclamer la souverainete, a obtenu 49,4 p. 100 des appuis du 
Quebec. 

Pendant que le Quebec prend son essor du cote de la souverai
nete et qu'il realise de plus en plus·son statut de peuple et veut 
!'assumer avec les moyens qui doivent lui etre tributaires, le 
gouvemement federal, lui, abaisse ses offres. On va se surpren
dre que ga ne marchera pas. Est-ce qu'on va se surprendre de 
cela? Personne au Quebec, en tout cas. 

Ce que je dis en realite, c'est que tout le debat sur le caractere 
distinctif du Quebec a largement perdu sa pertinence immediate. 

• (1625) 

Pourquoi? D'abord, parce que, au Quebec, tout le monde sait
que c'est impossible pour le Canada anglais d'agir avec la cohe
sion suffisante pour proposer quelque chose d'acceptable au 
Quebec la-dessus. Le Canada anglais, cette Chambre en est une 
demonstration, pour une fois. Je parlais de l 'autre Chambre, qui 

etait deconnectee du peuple canadien et quebecois. Au mains, 
cette Chambre _nous montre que, au Canada anglais, ii y a de 
fortes divergences sur la vision du premier ministre. 

Done, Jes Quebecois, qui voient tout cela et qui savent ce qui 
se passe au Canada anglais et qui ont vecu 30 annees d'efforts 
steriles, savent bien qu' ii n 'y a rien qui va venir en termes de 
quelque chose de positif, qui repondrait a des attentes fondamen
tales dans le domaine de la reconnaissance du caractere distinctif 
du Quebec. De plus, c'est depasse, parce qu'il faut comprendre 
que !'expression «caractere distinctif du Quebec», des le depart, 
etait un compromis. C'etait le mot que, par courtoisie politique, 
par rectitude politique, je dirais, M. Bourassa a employe pour ne 
pas employer le vrai mot, «peuple du Quebec». 

II savait que de dire «peuple du Quebec reconnu», ga serait un 
epouvantail pour le gouvemement federal, pour le Canada an
glais et que, done, 9a ne passerait jamais. Al ors, M. Bourassa, qui 
a le sens des mots, qui a du lire les vieux rapports de la Commis
sion Laurendeau-Dunton, a trouve cette expression, l'a mise 
dans son discours et a fini par en faire une des conditions de 
!'adhesion du Quebec a Ia Constitution de 1982. 

Mais, le Canada anglais a bien vu dans cela. Les gens ont 
beaucoup d'instinct. Moi, je crois que la population a un instinct 
politique tres sur. C'est le cas de Ia population du Quebec, c'est le 
cas de la population du Canada anglais. Le Canada anglais a tres 
bien senti, peut-etre plus ou mains consciemment, que, en arrie
re du mot «societe distincte du Quebec», se profilait I 'expression 
«peuple qu Quebec» et que c'est pour cela qu'ils ont refuse un 
accord. C'estt pour cela qu'ils vont toujours refuser comme ils 
I' ont fait jusqu 'a main tenant. Si on leur demande a eux, et si le 
Quebec ne prend pas les moyens pour que ga soit reconnu, ils 
vont toujours refuser, ils ne vont jamais permettre a un premier 
ministre du Canada de faire en sorte que la reconnaissance 
devienne une realite juridique. 

Mais, je viens de dire que j'incite le premier mm1stre au 
realisme. Je voudrais Jui dire que je voudrais aussi precher par 
l'exemple et que nous aussi, Jes Quebecois, nous avons mainte
nant bien !'intention de pratiquer le realisme. D'abord, tout le 
monde est fatigue au Quebec, de parler de Constitution. Tout le 
monde n'en peut plus d'entendre ces expressions qui se succe
dent d'annee en annee, de mois en mois, qui changent, statut 
particulier, federalisme asymetrique-9a, c'est une belle trou
vaille, asymetrique. On n'a jamais su ce que ga voulait dire, par 
exemple, mais en tout cas, on nous I' expliquera un jour-federa
lisme equitable, �ouverainet� culturelle, societe specifique, et 
puis ii y avait «Egalite ou independance» puis «Maitres chez 
nous», mais tout 9a, pour toumer en rond. 

Les Quebecois savent que tout a ete essaye, qu 'on a epuise les 
pages du dictionnaire, puis que, finalement, 9a ne mene nulle 
part, ces histoires-la. Done, ii y a, par une sorte de realisme, une 
grande fatigue vis-a-vis de ces debats. Deuxiemement, ii se 
trouve que nous avons, au Quebec, des priorites plus pressantes, 
des priorites qui sont du cote des finances publiques. L'etat des 
finances publiques au Quebec-qui est en meilleure condition 
que celui du federal, mais ce n' est pas mon probleme, parce que 
moi, je ne suis pas charge de gerer les finances federales, peut
etre aurai-je la confiance du Parti quebecois pour me preoccuper 
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de celles du Quebec-mais l'integrite des finances du Quebec, 
c'est une obligation fondamentale, et pas uniquement pour des 
questions de bon comportement, de politesse, de gestion et de 
bonne maniere administrative. 

Non. Au Quebec, la question de redresser Jes finances publi
ques, c'est vrai au federal aussi, j'en suis convaincu; c'est une 
question de restaurer la capacite du choix. Si nous ne redressons 
pas les assises financieres de l 'Etat, il n 'y aura plus de choix pour 
personne. C'est inutile de faire des debats sur l'environnement, 
sur la Constitution, sur l'avenir des regimes politiques, sur les 
politiques d'exportation, sur l 'aide sociale, ou de le faire sur 
quoi que ce soit, si on ne fait pas en sorte que l'Etat puisse avoir 
des choix. 

Un Etat qui est etouffe par ses finances publiques ne peut plus 
respirer, ne peut plus remplir son role fondamental, de sorte que 
nous, au Quebec, si le Parti quebecois me donne sa confiance, 
nous allons nous occuper de tout cela. Je ne perdrai pas de temps 
a lire !es propositions constitutionnelles du premier ministre, des 
!ors qu'elles seront de cet acabit. Des priorites, il y en a d'autres,
mais on en parlera plus a Quebec. Mais il se peut qu' on soit
appele a en discuter, parce que, comme on vit encore dans le
regime federal, je peux le comprendre. Et j'ai entendu l'appel,
l 'autre jour, du premier ministre, qui etait pret a discuter des
choses dans I' interet des Quebecois et des Canadiens, mais dans 

· !'interim, ce qui sera de l'interet du Quebec trouvera en moi, si
j'ai la confiance du Parti quebecois, une oreille attentive.

• (1630) 

Ce que le Quebec veut finalement, au niveau constitution
nel-on en parle une derniere fois, peut-etre demain encore, 
parce que le premier ministre a encore une autre proposition a 
nous faire demain; tout a coup, ii devient tres actif, hyperactif 
dans le domaine constitutionnel-mais dans le domaine consti
tutionnel, disons-le tout de suite, soyons clairs, ce que le Quebec 
veut, ce dont le Quebec a besoin, il sait qu'il ne peut pas l'atten
dre du federal ni du Canada anglais. II sait qu 'ii ne pourra que se 
le donner lui-meme, que le prendre lui-meme, et que dans la 
mesure ou l'avenir du peuple du Quebec, le remede a ses proble
mes actuels est a faire en sorte qu'il puisse epanouir son identite 
dans les domaines economique, social, culture!, dans la mesure 
ou ii faut qu'il passe par le statut de peuple. II le sait maintenant, 
parce que le message lui vient du Canada anglais, en particulier 
par la resolution insuffisante d'aujourd'hui, que c'est lui qui 
devra se decemer le statut de peuple. 

De sorte que nous n'avons rien a demander et nous n'avons 
rien a quemander aupres du gouvernement federal et du Canada 
anglais. Nous ne le disons pas de fai;_:on arrogante, nous le disons 
de fai;_:on adulte. Nous avons atteint une sorte de maturite politi
que qui nous vient des lei;_:ons que nous tirons de toutes ces annees 
de discussions steriles, de virages en rond, que tout le monde 
connaft au Canada anglais et qui eprouve d'ailleurs, a leur en
droit, la meme fatigue et la meme desillusion que nous. De sorte 
que le Quebec sait bien qu'il a un rendez-vous avec lui-meme, 
que ce rendez-vous sera referendaire et qu'il portera sur la 
souverainete du Quebec pour qu'il assume son statut de peuple. 

Initiatives ministerielles 

Je voudrais dire au premier ministre qu'il se pourrait, peut
etre pas dans cette Chambre, mais eventuellement, si j'accede 
aux responsabilites que je solliciterai bientot, ou alors quelqu 'un 
d'autre, mais qui sera premier ministre du Quebec, ii se pourrait 
qu 'ii se retrouve en face de lui et je le souhaite. Je le souhaite. 
Personnellement, ce que je souhaite, dans l'interet du Quebec et 
du Canada, je sais que j'ai plus de difficultes a convaincre le 
Canada que le Quebec de cela, mais ce que je souhaite, c'est 
qu'un premier ministre du Quebec se retrouve, un jour, assis en 
face de son vis-a-vis federal pour discuter des regimes politi
ques justement. 

Mais je ne voudrais pas que ce premier ministre soit seul, 
comme les autres qui l 'auront precede, qui ont echoue, qui I' ont 
paye durement eux-memes et qui, parfois, l 'ont fait payer dure
ment au Quebec, et meme qui ont tendu tres fortement !es rap
ports qui doivent exister entre le Quebec et le reste du Canada. Ce 
n'est pas parce qu'on n'a pas envoye de bons negociateurs, 
comme on dit. Ce n'est pas parce que !es gens qui sont venus 
negocier ici pour le Quebec, comme premiers ministres, 
n'etaient pas competents. Je dirais que nous avons e_nvoye !es 
meilleurs. Personne ne pourrai t etre meilleur negociateur que I' a 
ete Rene Levesque pour negocier pour le Quebec. 

Mais la, la combinaison va changer, car les premiers ministres 
qui viendront dorenavant parter de constitution, parter de regime 
politique, ils viendront parce qu'ils auront un mandat du peuple 
du Quebec. Us ne viendront pas avec l'idee d'exercer des repre
sailles, d'etre agressifs, d'etre negatifs. Non. Its vont venir avec 
respect mais avec assurance, avec !'assurance que confere a 
quelqu 'un qui est premier ministre, chef d 'un Etat, la responsabi
lite que lui a conferee le peuple par un mandat de souverainete. 
Autrement dit, on discutera d'egal a egal. C'est la qu'on va 
s'entendre. Autrement, c'est impossible de s'entendre. Tant que 
le Quebec viendra ici comme une province comme !es autres, 
jamais ii n'y aura d'entente, parce que ceux qui sont venus ici et 
qui ont echoue, au nom du Quebec, ce n 'etaient pas toujours des 
separatistes, comme dit le premier ministre, c'etaient tres sou
vent, je dirais le plus souvent, des federalistes. II n 'y a jamais eu 
.d 'entente non plus. 

Pourquoi? Paree que !es federalistes quebecois sont d 'abord et 
avant tout des nationalistes quebecois. Ils sont bien conscients 
que le Quebec ne peut s'epanouir que comme collectivite et que, 
comme collectivite, ii doit en avoir !es attributs en termes de 
ressources, de moyens et de capacite de definir ses propres 
politiques. 

Done, je ne dis pas que nous ne parlerons plus, au contraire. 
Nous sommes appeles a nous parler tout le temps. Nous sommes 
des. voisins, des partenaires par l'histoire, par toutes sortes de 
liens. Nous sommes condamnes, je dirais, a nous parler. II faudra 
done, et i;_:a, c 'est un conseil que je donnerais en toute modes tie au 
premier ministre, ii faudrait done qu 'on fasse attention de ne pas 
miner le capital de bonne foi qui reste encore. Si on continue de 
se garrocher des resolutions comme celle-la et de discuter a 
partir de vetilles comme celles que nous avons devant nous, on va 
encore creer de fausses perceptions, on va encore alimenter 
peut-etre du ressentiment. Faisons attention. 
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• (1635) 

Operons une sorte de treve ou nous nous occuperons de nos
affaires premieres. Au Quebec,je viens de dire ce que nous avons 
a faire. Je ne sais pas quand nous pourrons revenir. Cela peut etre 
plus vite que le premier ministre ne le pense. Qui sait. Cette 
fois-ci, on ne va pas l'avertir un an a l'avance. Menageons le 
climat qui devra presider le moment ou nous aurons cette vraie 
rencontre, cette vraie discussion, ou nous devrons et ou nous 
pourrons, pour une premiere fois, regarder avec realisme, avec 
lucidite, mais avec une chance de reussir, une definition d'un 
nouveau partenariat entre le Canada et le Quebec. 

Des voix: Bravo! 

M. Harper (Calgary-Ouest): Monsieur le President, j'inter
viens sur un rappel au Reglement. 

Chaque jour, le premier ministre doit faire face a nos ques
tions, y compris sur cette motion. Est-ce que nous pourrions 
obtenir une periode de questions pour chaque depute qui parle 
dans cette Chambre? Je demande le consentement unanime et le 
consentement du Bloc quebecois pour poser des questions apres 
ce discours important du chef du Bloc quebecois, peut-etre le 
di scours le plus long de ce siecle. J' espere que le Bloc quebecois 
aura le courage d'accepter nos questions. 

Le President: Ce n 'est pas une question de courage, nous 
avons des regles ici. L'honorable depute a demande le consente
ment unanime. L'avons-nous? 

Des voix: Non. 

Le President: II n'y a pas de consentement unanime. 

[Traduction] 

Nous allons poursuivre le debat. Je dis cela simplement pour 
que nous comprenions tous. Le chef du Parti reformiste dispose
ra. de 20 minutes, en raison du Reglement, puis ii y aura une 
periode reservee aux questions et aux observations. 

M. Preston Manning (Calgary-Sud-Ouest, Ref.): Mon
sieur le President, je participe aujourd 'hui au de bat sur la motion 
du premier ministre, qui invite la Chambre a reconnaitre que le 
Quebec forme au sein du Canada une societe distincte. 

Permettez-moi tout d'abord de rappeler a la Chambre pour
quoi nous etudions une telle motion en ce moment. Comme Jes 
deputes le savent, le mois dernier, le premier ministre est venu a 
un cheveu de perdre le referendum sur la separation du Quebec. 
D'une maniere generale, on reconnait maintenant deux principa
les raisons a cela. 

La premiere, c'est que les forces federales n'ont pas fait 
d'effort soutenu pour expliquer clairement, avant la tenue du 
referendum, Jes conditions que le Canada posernit dans I'even
tualite d'une tentative de separation. Les separatistes ont done pu 
alimenter la fausse idee selon laquelle un Quebec separe adhere
rait simplement a une union economique nouvelle et meilleure 
avec le Canada; ainsi, plus de 30 p. 100 des gens qui ont vote oui 
le 30 octobre pensaient qu'ils pourraient se separer et conserver 
neanmoins tous Jes avantages d'etre Canadiens. 

La deuxieme raison conceme Jes changements demandes par 
le Quebec. Le premier ministre et le camp du non ont grossiere
ment sous-estime Jes changements reels et generalises deman
des par le Quebec. Au lieu de centrer le reve sc5paratiste avec une 
vision federaliste d 'un Canada nouveau et meilleur, Jes federalis
tes ont propose le statu quo plus quelques bricoles administrati
ves. 

C'est seulement durant la demiere semaine de la campagne 
que, vu la toumure des evenements, le premier ministre s'est 
senti oblige d'offrir au Quebec quelque chose qui pourrait etre 
interprete comme un changement. II n'a pas offert une vision 
nouvelle du federalisme du xx1e siecle, ni une reorganisation 
des pouvoirs federaux et provinciaux demandee par bien des 
gens du Quebec et de l'exterieur de cette province. 

Ce que le premier ministre a offert, ce sont des restes du 
gouvernement Mulroney, deux propositions qu'il a ressuscitees 
et qui etaient prevues dans Jes accords decries du lac Meech et de 
Charlottetown. Ces propositions concernent I' idee d 'un veto 
dont disposerait le gouvemement du Quebec a l'egard de toute 
modification constitutionnelle et la clause relative a la societe 
distincte, le sujet de la motion dont nous sommes saisis 
aujourd 'hui. 

Je rappelle a la Chambre que le Parti reformiste preconise une 
approche fondamentalement differente pour contrer Ia menace 
separatiste et preserver I 'union federale. Notre approche se com
pose de deux volets. Dans le premier, nous proposons vingt 
modifications au systeme federal qui peuvent etre apportees sans 
negociations constitutionnelles. Ces modifications renforceront 
le pouvoir du gouvemement federal de preserver I 'union econo
mique, la position des provinces relativement aux ressources 
naturelles, aux services sociaux, a la culture et a Ia langue et 
reforrneront Jes institutions federales pour !es rendre plus repre
sentatives et comptables. 

• (1640) 

Parallelement, nous exeryons des pressions en faveur de I' ela
boration d 'une position canadienne sur Jes conditions de la sepa
ration, conditions qu'exigerait le Canada pour toute tentative de 
secession d'une province. 

J'ai fait le serment, en tant que chef politique federal, de tout 
faire pour que Jes federalistes n 'engagent pas une autre partie de 
bras-de-fer avec le Quebec aussi ma! prepares, ma! equipes et 
ma! diriges que Ia demiere fois. 

La prochaine fois, et ce sera la derniere, nous combattrons Jes 
rev es et Jes illusions des separatistes quanta une vision federalis
te de I' avenir en leur disant la verite toute crue sur la significa
tion de la separation. 

Par consequent, je suis fondamentalement en desaccord sur la 
strategie ou le manque de strategie du premier ministre sur 
!'unite nationale, et j'estime que cette motion et Jes autres com
posantes de la proposition du premier ministre nous ramenent en 
arriere. 
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Cela <lit, nous nous sommes penches, mes collegues et moi, 
sur la motion du premier ministre afin de determiner si elle 
pouvait etre modifiee de maniere a permettre Ia reconnaissance 
juridique du caractere distinct du Quebec sur !es plans histori
que, linguistique et culture!, sans que cela n 'entraine !es conse
quences nefastes qui se sont traduites par ·1e rejet des tentatives 
precedentes pour en arriver au meme but. 

J'ai trois amendements a proposer. Je presse le gouvernement 
d'etudier attentivement ces amendements parce que, a notre 
a vis, ils sont absolument essentiels si on veut que Ia motion ait au 
mo ins 50 p. 100 de chances d'etre acceptee a I' exterieur du 
Quebec. 

Le premier amendement porte sur Ia sauvegarde de I'egalite 
des provinces. Pendant Jes discussions sur I' Accord du lac 
Meech et celui de Charlottetown, comme nombre de deputes s 'en 
souviendront, Ia principale objection soulevee a l 'encontre de 
I' inclusion de toute clause sur Ia societe distincte pour le Que
bec, c'est que cela confererait au Quebec des pouvoirs qui ne 
seraient pas accordes aux autres provinces. Autrement dit, on 
craignait et on craint toujours que la clause de la societe distincte 
ne viole la notion d'egalite des provinces. 

Dans Jes observations qu'il a faites ii y a  quelques instants, le 
premier ministre s' est empresse de nous assurer que ce n 'est pas 
la !'intention du gouvernement federal; ii n'a pas !'intention, 
avec cette motion, d'accorder des pouvoirs speciaux ou un statut 
particulier au Quebec. Si le gouvemement est vraiment sincere, 
ii n 'hesitera pas a appuyer notre premier amendement a la mo
tion, soit !'insertion d'une affirmation claire selon laquelle rien 
dans cette resolution ne doit conferer ou etre interpretee comme 
conferant al 'assemblee legislative ou au gouvemement du Que
bec des pouvoirs legislatifs ou executifs, des droits de propriete, 
un statut ou d'autres droits ou privileges qui ne sont pas conferes 
al 'assemblee legislative ou au gouvernement des autres provin
ces. 

Cet amendement est absolument indispensable pour concilier 
la motion dont nous sommes saisis et le principe de l'egalite des 
provinces. II est necessaire pour que Jes assemblees legislatives 
de la plupart des provinces approuvent des motions analogues. 

Notre deuxieme proposition porte sur la protection des droits· 
des minorites au Quebec. Une des preoccupations legitimes des 
minorites au Quebec, soit de la minorite anglophone, de la 
minorite autochtone et d'autres minorites ethniques, et le pre
mier ministre lui-meme a mentionne cela, c 'est que la reconnais
sance du Quebec comme societe distincte pourrait etre invoquee 
par un gouvernement separatiste trop zele pour reduire leurs 
droits, notamment leurs droits en matiere d'education et leurs 
droits a la liberte d'expression. 

Les craintes de ces minorites ont ete provoquees le soir du 
referendum, lorsque le premier ministre du Quebec a blame les 
groupes ethniques d'avoir fait echouer le referendum, laissant 
entendre qu 'ils ne faisaient pas partie de la societe distincte que 
forme le Quebec. Les craintes de ces minorites seront aggravees, 
et non apaisees, par le paragraphe 2 de la motion du premier 
ministre, car ce paragraphe dit que Ia societe distincte que forme 
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le Quebec comprend notamment une majorite d'expression 
franyaise, mais ne <lit pas qu'elle comprend !es minorites du 
Quebec. 

• (1645) 

II y a quelques minutes, le premier ministre a <lit que «les
Quebecois qui sont venus de partout au monde sont des Quebe
cois a part entiere. Ils peuvent compter sur nous». Mais la realite 
est qu'il a oublie de les inclure dans la definition de la societe 
distincte qu'il donne a l'alinea 2 de sa motion. 

Le premier ministre va se hater d'assurer aces Quebecois qu 'ii 
n'est pas dans !es intentions du gouvemement federal de permet
tre au gouvemement quebecois d'exploiter le statut de societe 
distincte du Quebec pour limiter Jes droits des minorites. Pas un 
seul federaliste dans cette Chambre et certainement pas un seul 
liberal ne voudrait voir la clause de la societe distincte servir au 
gouvernement quebecois pour justifier la cause du nationalisme 
ethnique. 

Si tel est le cas et si le gouvemement est sincere, ii ne pourra 
qu'accepter le deuxieme amendement a sa motion, a savoir 
l'ajout d'un enonce clair precisant que rien dans cette motion ne 
diminue ni ne doit etre interprete comme diminuant de quelque 
fayon que ce soit !es droits et !es libertes de tout resident du 
Quebec. 

Cet amendement est essentiel a la protection des droits des 
minorites au Quebec. 

M. Chretien (Saint-Maurice): C'etait dans Charlottetown.

M. Manning: Mais ce n'est pas dans la motion.

La troisieme proposition vise a proteger l 'integrite du Canada. 
II faut apporter une autre modification a la motion du premier 
ministre pour eviter qu'elle n'appuie la cause des separatistes 
tors du prochain referendum sur la separation. Le premier minis
tre n 'ignore pas que depuis plus de 20 ans, les separatistes ne 
cessent de repeter aux Quebecois gue, du fait de son caractere 
distinct, le Quebec devrait etre un Etat souverain. Nous l'avons 
encore entendu aujourd'hui. En confirmant la premiere partie de 
cette phrase, ce que fait la motion du premier ministre, le gouver
nement federal court le risque d'en legitimer la deuxieme partie. 

A nouveau, je prends pour acquis la bonne volonte et Jes 
bonnes intentions du premier ministre qui va s 'empresser de 
nous assurer qu'il n 'est pas dans !es intentions du gouvemement 
federal de permettre au gouyernement separatiste du Quebec 
d'utiliser la clause de la societe distincte pour legitimer la divi
sion du Canada. Si le gouvemement est sincere, ii ne pourra 
qu'accepter notre troisieme amendement a la motion, a savoir 
l 'ajout d'un enonce clair precisant que rien dans cette motion ne
nie ni ne doit etre interprete comme niant que le Canada constitue
une nation indivisible.

[Franrais] 

En terminant, j'incite le premier ministre a ne pas talonner 
l'ancien premier ministre conservateur qui a rassure !es Quebe
cois que ces propositions etaient acceptables dans le reste du 
Canada quand, en effet, elles ne l 'etaient pas. 
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J'invite le premier ministre a dire aux Quebecois que cette 
motion ne sera pas endossee par la majorite des Canadiens a 
l'exterieur du Quebec, pas plus que par les provinces. Ce n'est 
qu 'en modifiant cette motion que les perspectives d 'acceptation 
augmenteront. 

[Traduction] 

Si le gouvernement est pret a modifier la motion selon les 
propositions, le Parti reformiste appuiera la motion amendee, 
meme s 'il demeure convaincu que celle-ci ne contribuera pas ou 
presque pas a !'unification de la federation. Toutefois, si le 
gouvemement rejette ces amendements, s 'il fait passer son enga
gement envers la societe distincte avant I' egalite des provinces, 
s'il considere que son engagement envers la societe distincte est 
plus important que !'unite et l'integrite du Canada a titre de 
nation unique, alors nous voterons contre la motion et nous 
encouragerons tous Jes loyaux citoyens du Canada a s 'opposer 
aussi a cette motion. 

Je propose done: 

Qu 'on modifie la motion en ajoutant immediatement apres le mot «consequen
ces,> cc qui suit: 

5) II n'y a rien dans la presente resolution qui: 

i) conft!re ou puisse t'tre interprete comme confl!rant a la JCgislature ou au 
gouvcrncmcnt du Quebec des pouvoirs lcgislatifs ou c,cecutifs. dcs droits de
propriCtt:, un statut ou tous autres droits ou privileges non accord6s a la
lCgislature ou au gouvcrnement des autrcs provinces: 

ii) diminue ou puisse etre interprete comme diminuant de quclquc fa(on quc 
ce soit les droits et les libertc:s des habitants du Quebec; 

iii) nic ou puissc ctrc interprt"tc comme niant que le Canada constituc une 
sculc nation. 

•(1650) 

Le President: Chers collegues, nous entendrons des questions 
et des commentaires pendant dix minutes. Je vais prendre ces 
amendements en delibere et je rendrai une decision a la Chambre 
au plus tard durant la seance de demain, lorsque j'aurai examine 
les amendements attentivement. 

L'hon. Warren Allmand (Notre-Dame-de-Grace, Lib.): 
Monsieur le President, je suis intrigue par l 'interet que porte 
subitement le depute aux minorites du Quebec. Si !'on examine 
le programme du Parti reformiste, on constate que l 'une de ses 
principales propositions est I' abrogation de la Loi sur !es langues 
officielles. En fait, ce parti ne veut pas seulement abroger cette 
loi, mais aussi la remplacer par une politique selon laquelle le 
Quebec serait a majorite francophone et les autres provinces, a 
majorite anglophone. 

Je me rappelle avoir debattu de ce point a plusieurs reprises 
avec le representant du Parti reformiste au comite des langues 
officielles et avoir affirme que cette proposition etait tres hostile 
envers !es minorites du Quebec. Ce parti propose un genre de 
bilinguisme geographique; on accorderait le bilinguisme peut
etre a la ville de Montreal et a une autre petite partie du Quebec, 
mais le reste de la province serait entierement francophone. En 
passant, ce programme abandonnerait entierement Jes minorites 
francophones des autres provinces. 

L'approche adoptee aujourd 'hui par le chef du Parti reformiste 
m'intrigue, mais ne me surprend pas entierement. II semble 
vouloir saisir toutes les occasions d'accumuler du capital politi
que. 

Son intervention signifie-t-elle qu'il retire !es propositions 
faites dans son programme, qui visaient a abolir la Loi sur !es 
langues officielles et a etablir des droits linguistiques geographi
ques, et qu'il propose maintenant !'adoption d'une politique 
pancanadienne qui reconnattrait le bilinguisme? 

La Loi sur les langues officielles est equilibree car en recon
naissant !es droits des anglophones du Quebec, elle reconnait 
aussi !es droits des francophones hors Quebec, y compris ceux de 
I 'Ontario, de l 'Ouest et des Maritimes. Est-ce lace que propose 
le chef reformiste, ou propose-t-il que cette disposition soit 
aujourd'hui appliquee aux minorites du Quebec et demain a 
d'autres groupes? 

Je lui rappelle que la resolution ne modifie ni la Constitution 
ni la loi; la proposition est presentee a la Chambre sous forme de 
resolution formelle et d'engagement envers les Quebecois, mais 
ce n'est ni un amendement constitutionnel, ni une modification 
legislative. Par consequent, !es modifications que le chef refor
miste propose d'apporter a la Loi sur !es langues officielles 
feraient plus de tort aux minorites du Quebec que ce qu • ii propo
se aujourd'hui sous forme d'amendement a cette resolution. 

M. Manning: Monsieur le President, dans les observations du
depute, ii y avait a peu pres trois questions.

Le premier point, nous reconnaissons que cette motion n 'est 
pas une motion constitutionnelle. Cependant, il faut reconnaitre 
aussi que Jes principaux membres du gouvemement ont laisse 
entendre que, si elle etait adoptee par la Chambre, elle pourrait 
etre incl use dans la Constitution a une date ulterieure. C' est pour 
cela que nous la scrutons comme nous le faisons. 

Le deuxieme point, en ce qui conceme !es droits des minorites, 
Elans le domaine de la langue, le Parti reformiste propose que ce 
soient !es provinces et !es associations privees qui aient compe
tence. Ce serait plus populaire au Quebec que la politique actuel
le du gouvemement. La deuxieme chose que nous disons, c'est 
que le role du gouvemement federal devrait se limiter a la 
protection des droits des minorites dans !es domaines de la race, 
de la langue et de la culture. 

• (1655) 

En vertu de la politique linguistique, le gouvernement federal 
n • est plus un joueur et un arbi tre, ii est simplement un arbitre et ii 
peut assurer une meilleure protection en jouant seulement ce 
role. 

Le troisieme point, c 'est que si le depute est sincere, et je 
pense qu'il l'est lorsqu'il dit vouloir proteger !es droits des 
minorites au Quebec, ii devrait certainement inciter ses colle
gues a appuyer au moins le deuxieme des amendements que nous 
avons proposes. 
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M. Harbance Singh Dhaliwal (secretaire parlementaire du
ministre des Peches et des Oceans, Lib.): Monsieur le Presi
dent, je suis tres heureux d'entendre le depute dire qu 'il appuie 
les droits des minorites. Toutefois, ii ne faut pas juger les gens 
par ce qu'ils disent, mais par ce qu'ils font. 

Le parti du depute a defendu une position qui a ete jugee 
contraire a la Charte des droits, a savoir !'interdiction du port du 
turban par les sikhs membres de la Gendarmerie royale. Son parti 
etait contre cela et disait que le turban ne devrait pas etre autorise 
a la GRC. Recemment, les tribunaux ont decide qu'interdire le 
port du turban serait contraire a la Charte des droits. 

Je voudrais demander au chef du troisieme parti s'il appuierait 
cette decision des tribunaux et s'il appuie la presence de sikhs 
portant le turban au sein de la GRC. 

M. Manning: Monsieur le President, cette question n' a rien a
voir avec le debat d'aujourd'hui. Ce que nous disons c'est que le 
Parti reformiste est en faveur de la defense des droits de la 
personne et en faveur de I 'utilisation du pouvoir du gouveme
ment federal pour y parvenir. 

Nous pretendons que lorsque le gouvemement est a la fois un 
joueur et un arbitre dans une politique, que ce soit la politique 
multiculturelle ou la politique linguistique, c'est sa capacite 
d'arbitre qui en souffre. La encore, je dirais au depute que s'il 
veut juger sur !es actes et non sur Jes dires, s'il est reellement 
inquiet des droits des minorites, ii appuiera le deuxieme des 
amendements que nous avons presentes. 

M. Murray Calder (Wellington-Grey-Dufferin-Sim
coe, Lib.): Monsieur le President, hier et aujourd'hui, le tiers 
parti et son chef ont parle de notre proposition au sujet des 
regions du Canada. Nous en avons proposees quatre. II a dit 
qu'elles devraient etre au nombre de cinq. 

La cinquieme region est-elle la Colombie-Britannique ou 
!'Alberta? 

M. Manning: Monsieur le President, c'est la Colombie-Bri-
tannique. 

L'autre point que le depute ne saisit pas et qui sera souleve 
Iorsque nous discuterons de ce pro jet de loi, c' est que la question 
plus importante est celle d 'accorder un veto constitutionnel a la 
population ou au gouvernement. Nous savons que tous Jes depu
tes ici presents ont ete genes par la volte-face du premier minis
tre sur cette question. Un jour, ii a dit a la Chambre qu'il enten
dait accorder ce veto a la population du Quebec. Puis hier, il a dit 
que non, ii allait !'accorder au gouvemement du Quebec. II va 
accorder a un gouvemement separatiste un veto sur Ia Constitu
tion du Canada. 

Si le depute veut poser des questions au sujet de ce projet de 
loi, ii devrait !es adresser au premier ministre. 

[Franrais] 

Mme Pierrette Ringuette-Maltais (Madawaska-Victo
ria, Lib.): Monsieur le President, vous pouvez etre assure que je 
ne me !eve pas pour chanter. Mais en tant que Canadienne 
franyaise, ii me fait · grand plaisir de prendre la parole en ce 
moment historique sur la motion du premier ministre reconnais
sant que la population de la «belle province» forme, au sein de 
notre pays, une societe distincte et faisant en sorte que notre 
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legislation et nos actions soient guidees et consequentes de cette 
realite. 

• (1700) 

11 y a  quelques semaines, les Canadiens et Canadiennes d'un
ocean al 'autre al'autre ont temoigne leur appui au Quebec par la 
demonstration a Montreal, ainsi que par de nombreuses autres 
actions. 

Notre premier ministre, en notre nom, et en son nom en tant 
que Quebecois fier et honnete Canadien, confirme son engage
ment de reconnaitre la societe distincte du Quebec. J e I' applau
dis en mon nom, au nom des gens de Madawaska-Victoria, et 
surtout au nom de !'ensemble de la population canadienne, 
confiante dans la force, la determination et la vision positive de 
son leadership pour l'avenir de notre pays, l'avenir de nos en
fants, ou qu 'ils soient dans ce beau et grand pays. 

Pendant la periode referendaire, j'ai fait du porte a porte au 
Quebec. J'ai aussi ecoute !es grands discours emotionnels mais 
depourvus de verite qu'ont prononces tour a tour Jes magiciens 
separatistes du Quebec. Comment, dans une societe democrati
que et modeme, peut-on essayer d'endormir, comme a l'epoque 
de Duplessis, !es Quebecois et Jes Quebecoises? 

Les pequistes ont meme depense des millions pour faire des 
etudes cachees, pour voir s'ils ne pouvaient pas avoir une dose 
additionnelle de somniferes afin de faire gober tous leurs dis
cours a la population quebecoise. 

De son grand fauteuil d 'empereur, le chef du B Joe a meme ose 
brimer la liberte des femmes du Quebec, ah! seulement !es 
blanches et de preference de souche, en leur disant qu 'elles 
devaient etre enceintes et dans la cuisine. Je peux vous assurer 
que si de telles convictions avaient ete prononcees envers !es 
femmes du Nouveau-Brunswick ou du Canada, la societe, non 
pas seulement Jes femmes, mais la societe canadienne dans son 
entier se serait revoltee et detronerait ce chef, peu importe son 
allegeance politique. 

Tout a l 'heure, j 'ai ecoute le discours du chef de I' opposition, 
du chef du parti bloquiste. J e dois vous dire que s 'il etait en mon 
pouvoir de Jui offrir une plaque, un trophee pour la fayon theatra
le, tout a fait theatrale avec laquelle il prononce ces mots separa
tistes, je lui en donnerais, je lui en ferais cadeau aujourd'hui, 
parce que, effectivement, ii a fait un beau coup de theatre cet 
apres-midi. 

J'ai note certains propos de ce grand comedien. II a parle de 
revirement de la position du premier ministre concemant la 
societe distincte du Quebec. Eh bien, ce grand comedien, qui 
par le d' autres politiciens qui font des revirements, devrait regar
der toute son histoire d'allegeance politique au cours des 20 
dernieres annees, alors que tantot, lorsque l 'opportunisme politi
que se pretait au federalisme, ii se branchait a tous !es discours 
fe9eralistes, mais lorsque ya se pretait a un discours separatiste, 
ii se branchait a un discours separatiste. 

Alors, encore une autre fois, !es 20 demieres annees d'histoire 
de ce grand comedien feront en sorte que dans les vrais livres 
d'histoire du Quebec, il sera reconnu probablement, encore une 
autre fois, comme le comedien n° 1 face a la population quebe
coise et a son avenir. 
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Je peux comprendre le grand desarroi du chef du Bloc quebe
cois qui, aujoud'hui en cette Chambre, doit decider si, oui ou 
non, ii appuie le fait que la population quebecoise soit reconnue 
comme une societe distincte, au moment oii ii fait des grands 
discours politiques pour entreprendre une autre grande aventure, 
un autre virage vers I 'horizon provincial au Quebec. Je peux 
reconnaitre son desarroi. 

Honnetement, est-ce qu'il y croit, oui ou non, a la societe 
distincte pour !es Quebecois et Jes Quebecoises? Est-ce qu'il y 
croit, ou va-t-il tenter, encore une fois, pour des gains politiques 
personnels, d'utiliser des ruses pour flatter a sa guise la popula
tion quebecoise? 

J'aimerais egalement rappeler au chef du Bloc que lorsqu'on 
par le de respect, lorsqu 'on veut du respect pour la population du 
Quebec, evidemment, ii faut aussi avoir du respect pour I' ensem
ble de la population canadienne, comme moi, Canadienne 
franyaise qui vit au Nouveau-Brunswick et non pas dans un 
Canada anglais comme le grand maitre de cette terminologie, 
l'ancien premier ministre Mulroney, Jui a tres bien enseigne a 
dire a repetition. II a tout de meme aussi mentionne le fait de 
dechirer la Constitution. II a ete un tres bon eleve, ii faut dire, de 
l'ancien premier ministre du Canada. 

Le leadership qui est exerce aujourd'hui peut etre suivi par le 
leadership des premiers ministres provinciaux qui, a prime 
abord, defendent leurs clochers. J'aimerais leur rappeler qu'il 
n'y a pas de clocher sans eglise et qu'il ne peut y avoir d'eglise 
sans fondation. Depuis notre fondation en 1867, le Quebec est 
reconnu, non pas dans une terminologie telle quelle, mais ii est 
reconnu-lisez la Constitution de 1867-de par Jes institutions. 
Alors, chaque pi lier de cette fondation soutien et compose notre 
pays, le Canada. 

Mes souches quebecoises <latent de 1642 dans la region de 
Boucherville et je suis une fiere Canadienne franyaise comme 
plus d'un million de nous qui vivons dans !'ensemble du pays et 
qui sommes solidaires et fiers, avec les sept millions de Quebe
cois et Quebecoises. 

Je suis de ceux et celles qui desirent batir et non detruire, qui 
s'ouvrent aux grand defis planetaires de !'an 2000. L'ere est au 
grand rassemblement et non a I' isolation, comme certains politi
ciens egocentriques le vehiculent. 

Je n'ai pas chante, meme si mon coeur et ma tete sont en 
harmonie avec cette motion. 

Le vice-president: Je suis desole, mais le temps de parole de 
la deputee est expire. 

La Chambre consent-elle a accorder quelques minutes de plus 
a la deputee? 

Des voix: Oui. 

Le vice-president: D'accord. Yous avez encore deux minu
tes. 

Mme Ringuette-Maltais: Monsieur le President, je vous 
remercie et je remercie mes collegues de cette expression de 
grande democratie en cette Chambre. 

J e remercie notre premier ministre d 'honorer ses engagements 
et ceux des Canadiens et des Canadiennes de tout le pays. Effecti
vement, et contrairement a ces magiciens et raconteurs d'histoi
res d'horreur, nous agissons avec reconnaissance, respect et 
honneur avant, pendant et apres la question du 30 octobre, que 
cela plaise ou non aux elements separatistes qui aimeraient 
tricher les Quebecois et Quebecoises d'un avenir prometteur 
avec !'ensemble du Canada. 

• (1710) 

M. Jean H. Leroux (Shefford, BQ): Monsieur le President,
j'ai ecoute avec beaucoup d'attention Jes propos de la deputee du 
Nouveau-Brunswick et je dois vous dire que c'est vrai, de notre 
cote, on a beaucoup de fierte. On a beaucoup de fierte pour notre 
chef, parce que notre chef, en cette Chambre, ii a le courage de 
dire la verite. Tous les deputes du Bloc quebecois sont fiers de 
leur chef, parce que, pendant la campagne electorale, le chef du 
Bloc quebecois a dit des choses vraies et ii a replace Jes evene
ments historiques dans leur contexte et ii nous a donne une fierte 
d'etre deputes du Bloc quebecois. 

La deputee nous a parle de batir, elle a dit vouloir batir et non 
detruire. Or, l'objectif du Bloc quebecois, de tous les souverai
nistes au Quebec, c'est egalement de batir, mais de batir le 
Quebec, notre patrie, notre pays, de telle sorte qu 'ii reponde a 
nos aspirations a nous. En meme temps, un autre de nos objectifs 
e�t de travailler avec le reste du Canada. 

Nous avons propose une formule de partenariat avec le reste 
du Canada. C'etait extraordinaire. Les Peres de la Confederation 
canadienne, qui representaient le Bas-Canada, nous diraient que 
nous avons raison, plus, de 120 ans plus tard, de proposer un 
changement au nord des Etats-Unis, en Amerique du Nord, parce 
que le systeme actuel ne fonctionne plus. 

La proposition du premier ministre en est un exemple. II n 'est 
meme pas capable d'aller chez ses vis-a-vis provinciaux et 
essayer d'avoir quelque chose qui pourrait etre enchasse dans la 
Constitution. Tout ce qu'on nous propose, c'est une motion de la 
Chambre qui ne veut a peu pres rien dire, qui vaut a peu pres le 
papier sur lequel elle est ecrite. 

Done, je pense que c'est important de ne pas dire n'importe 
quoi en cette Chambre, d 'avoir un peu de respect pour le Quebec. 
Le Quebec a ete une des quatre provinces qui ont fonde ce pays et, 
maintenant, c'est le temps de passer a autre chose. Le reste du 
Canada devrait le comprendre. 

Mme Ringuette-Maltais: Monsieur le President, remarquez 
que je n 'ai pas retenu de ques.tion comme telle des propos de mon 
collegue d'en face, mais toutefois, dans ses propos, ii a indique 
qu'il y avait un manque de volonte du premier ministre de 
vouloir enchasser les principes de la societe distincte a I' inte
rieur de la Constitution, alors meme que le chef de I 'opposition a 
declare publiquement qu'il ne voulait plus rien toucher de la 
Constitution. 

Alors, ii faut quand meme avoir une certaine logique. On ne 
peut pas dire des choses publiquement un jour et vouloir inter
preter le contraire un autre jour. Aussi, le collegue du Bloc a aussi 
indique qu'il desirait un partenariat avec le Canada. La federa
tion canadienne est un partenariat entre !es dix provinces et Jes 
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territoires. On ne peut pas avoir un plus grand exemple de 
partenariat que ce qu'on a aujourd'hui. 

Par exemple, la Communaute europeenne est en train de moo
ter une federation comme celle que nous avons, parce qu'ils ont 
bien vu le succes que nous avions avec ce type de partenariat. 
Alors, lorsque j'entends ... 

Une voix: Bien voyons done! 

Mme Ringuette-Maltais: Il faut croire que la verite choque 
certaines personnes en cette Chambre. Lorsque j'entends des 
deputes dire que le systeme ne fonctionne pas, j'aimerais deman
der quelque chose au depute, lorsqu'on parle que le systeme ne 
fonctionne pas, de respol}sabilites, de juridiction. 

• (1715) 

Moi, venant du Nouveau-Brunswick, je trouve cela tout a fait
inacceptable. Je ne peux pas comprendre que la population du 
Quebec puisse aussi accepter cela. C'est un probleme serieux, 
serieux au Quebec-et c'est d'une juridiction uniquement pro
vinciale-le taux de decrochage scolaire. C'est tout a fait inac
ceptable. 

Alo rs, au moment ou I' ensemble de la planete se dirige vers un 
phenomene grandiose, vers !'education, peu importe !'age, peu 
importe la region, on ne fait rien au Quebec. Et ga, c'est d'une 
juridiction uniquement provinciale. 

Quant aux propos du collegue d'en face, je crois qu 'ii y aurait 
bien lieu pour Jui de regarder sincerement Jes politiques de son 
gouvernement. 

M. Clifford Lincoln (secretaire parlementaire de la vice
premiere ministre et ministre de l'Environnement, Lib.): 
Monsieur le President, c'est avec beaucoup de conviction que 
j'appuie la resolution du premier ministre pour consacrer la 
reconnaissance du Quebec au sein du Canada comme une societe 
distincte par sa langue, sa culture, sa tradition et sa majorite 
francophone. 

Je suis profondement attache au Canada. En meme temps, j'ai 
choisi de plein gre de vivre au Quebec. J'ai choisi de contribuer 
de mon mieux, de mon possible, a la vie du Quebec, a I 'ameliora
tion dans la mesure de mes moyens du Quebec et de sa qualite de 
vie. C'est au Quebec que j'ai choisi d'elever mes enfants, de Jes 
faire profiter de ce qui est vraiment le bercail du Canada, le foyer 
meme de son histoire, de sa culture, le coeur meme de son 
patrimoine, de sa dualite. 

Je vis a Montreal. Montreal c'est le joyau urbain du Canada. 
Montreal, malgre toutes Jes difficultes de parcours constitution
nel et autres, malgre tous !es essais pour diviser francophones et 
anglophones, Montreal reste une ville ou la dualite canadienne se 
fait sentir dans la plus grande harmonie de tous les jours, ou 
anglophones et francophones vi vent tous les jours de leur vie, au 
travail, dans les faubourgs, dans la ville, dans une quietude, dans 
la paix, dans l'harmonie reelle. 

Montreal est unique a cause de cette dualite culturelle et 
linguistique, mais aussi grace a l'apport de tellement d'autres 
communautes qui sont venues se joindre a nous et qui sont 
venues donner a Montreal un environnement tout a fait unique, 
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celui d'une ville cosmopolite, une ville accueillante, une ville 
chaleureuse, une ville extraordinaire. 

J' ai eu l'honneur, apres une carriere dans !es affaires, de 
choisir d'oeuvrer en politique et de debuter ma vie politique a 
l 'Assemblee nationale du Quebec, parce g'ue je voulais faire de
mon mieux pour contribuer a faire en sorte que le Quebec puisse
realiser toutes ses aspirations.

J' ai travaille dans mes convictions avec deux collegues ici, le 
collegue de Beauharnois-Salaberry, le collegue de Roberval, a 
I' Assemblee nationale, chacun a notre fagon pour faire avancer 
!es interets du Quebec. On ne s 'entendait pas, on ne voyait pas de
la meme fagon, mais tous nous travaillions parce que nous pen
sions que notre objectif commun etait de faire avancer le bien
etre des citoyens du Quebec.

C'est au sein de mon mandat a I' Assemblee nationale du 
Quebec que j'ai eu l'opportunite de defendre !'Accord du lac 
Meech, de voter pour !'Accord du lac Meech qui consacrait, qui 
devait consacrer pour la premiere fois dans la Constitution cana
dienne la reconnaissance du Quebec comme societe distincte, 
qui ferait integrer le Quebec a la Constitution de 1982. 

J'ai entendu le chef de I 'opposition avec beaucoup de respect, 
avec tout le respect que je lui dois, nous expliquer comment et 
pourquoi Jui et le Parti quebecois n 'avaient pas adhere a I' Accord 
du lac Meech, pourquoi ils avaient vote contre I' Accord du lac 
Meech et ensuite contre I' Accord de Charlottetown. 

• (1720) 

Malgre toutes ses explications, je suis convaincu que la raison
fondamentale est que, quel que soit I 'accord, quelle que soit la 
proposition qui soit presentee al 'un ou l 'autre des partis, le Parti 
quebecois OU le Bloc, qui est foncierement voue al 'independan
ce du Quebec, va le rejeter. Que lie que soit la proposition qui sera 
devant les independantistes pour mieux faire marcher le Canada, 
pour rebatir le Canada, pour renouveler le Canada, ii est logique 
que ces partis, le Bloc quebecois et le Parti quebecois, la rejet
tent. Comme !'a souligne lui-meme le chef de !'opposition 
) 'autre jour devant la presse, ii n'est pas interesse a recevoir des 
propositions parce qu' ii a dit: «Moi, je suis souverainiste.» 

C'est de bonne guerre, mais qu'on ne nous fasse pas accroire 
qu'on a considere ces propositions avec objectivite parce que, 
fondamentalement, on n'y croit pas, on ne les veut pas. 

J'ai trouve egalement assez ironique que le chef de !'opposi
tion fasse la legon au premier ministre en lui disant: «Pendant 
que vous vous occuperez de Constitution,j'ai autre chose a faire; 
je redresserai Jes finances publiques au Quebec.» Quelle ironie. 
Nous savons tres bien que le dessein meme du chef du Bloc 
quebecois en fondant ce parti etait une question constitutionnel
le, soit de vouloir separer le Quebec du Canada. 

Avant son election et depuis !'election, et tous Jes jours en 
Chambre, la question constitutionnelle domine. Pour ce qui est 
du Parti quebecois, l'allie du Bloc quebecois a Quebec, naturel
lement, pendant toute la campagne electorale, on a parle de la 
question constitutionnelle et de la separation du Quebec. On a 
vecu cela avant I 'election, pendant !'election du Parti quebecois 
et durant toute la vie du gouvernement du Parti quebecois 
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jusqu'au referendum. Tout ce dont on a parle, c'est de Constitu
tion, de separation et d'independance. 

Aujourd'hui, le chef de !'opposition a le toupet de venir nous 
dire: «On va laisser la Constitution de cote, on va se mettre aux 
affaires publiques.» Pourtant, c'est bien le gouvemement du 
Parti quebecois qui a dit, pendant la campagne electorale, qu'il 
allait choisir une autre fayon de gouvemer, de bien mener les 
choses publiques. Tout ce qu'on a fait au Quebec, tout ce que le 
Bloc quebecois a fait ici depuis son election, c'est de parler de 
I' independance du Quebec. Rien n 'est cense marcher. Tout ce qui 
a trait au federal, tout ce qui a trait au Canada, naturellement, ya 
ne marche pas. 

Tous !es jours en Chambre, c'est la meme chose. 

[Traduction] 

Aujourd'hui, Montreal, moteur de l 'economie du Quebec, ou 
est concentree 50 p. 100 de la population quebecoise, est grave
ment malade. Dans bien des quartiers de la ville, l'economie se 
meurt. L'investissement se tarit. Les baux sont reduits ou annu
les. Quiconque connait et suit ce qui se passe a Montreal 
aujourd'hui vous dira qu'elle est une ville malade. Son economie 
est dans une situation desesperee. 

Entre-temps, qu'avons-nous fait? Nous avons depense du 
temps et de !'argent a des commissions, a des etudes et a de la 
propagande, au I ieu de nous occuper du bien-etre des citoyens du 
Quebec. Aujourd'hui, on nous dit que c'est enfin ce qu'on va 
faire. 

rFranrais] 

Je vais voter avec conviction pour cette resolution parce que je 
crois fermement que la place du Quebec, qui est le coeur, l 'ame 
meme du Canada, est au Canada et que Jes destinees du Quebec et 
du Canada sont liees ajamais. C'est pourquoi, le jour de ce vote, 
je vais me tenir de bout avec fie rte et conviction et voter en faveur 
de la resolution du premier ministre, et j'invite tous nos colle
gues a l'appuyer fortement. 

M. Yvan Bernier (Gaspe, BQ): Monsieur le President, je sais
que c'est un jour solennel et, si je puis utiliser I 'expression, c'est 
un peu le reveil du Canada auquel nou·s assistons. Ce reveil se 
produit par l'annonce, la resolution du premier ministre. Je vais 
vous avouer que ya me fai t sourire un peu. On s 'est fait traiter de 
tous les noms pendant deux ans, depuis qu'on est ici. Le sobri
quet prefere qu'on nous accorde souvent, c'est les separatistes, 
mais au bout de deux ans, on arrive a accoucher de cette resolu
tion que nous qualifions vide de sens. 

Mais, pourquoi dit-on qu'elle est vide de sens? Pourquoi Jes 
deputes d'en face s'etonnent-ils de notre reaction, de la position 
que l'on prend face a tout cela? Je m 'etonne, ou peut-etre que je 
comprends maintenant. Quand le premier ministre dit qu'il 
n 'ecoute pas Radio-Canada parce qu 'ii veut bien dormir, ii s 'est 
prive d' une source d 'information. Si le premier ministre avait 
ecoute tous les medias d'information, sans faire de segregation 
envers l'un ou l'autre des medias d'information qui diffusent au 

Quebec et s'il lisait tous !es joumaux, ii saurait d'ores et dejaque 
le Quebec a deja dit haut et fort, clairement et fermement ce qu'il 
veut. 

Ce qu'on voit ici aujourd'hui ne repond pas a cela. Et ii ne 
faudrait pas s'etonner de la reponse que !'on fait. J'ai des confre
res de I' Atlantique qui comprennent parfaitement ce que je veux 
dire, parce que ya fait deux ans que je Jes instruis de ce qu 'est la 
souverainete, que je leur explique la difference entre les termes 
«souverainiste» et «separatiste». C'est une periode de questions 
et commentaires, et je pense que je choisis plutot le volet com
mentaires ce soir. 

J'ai passe deux ans a leur expliquer la difference entre souve
rainiste et separatiste. Yous etiez la, monsieur le President, ace 
moment-la, lorsqu'on avait souleve la question en Chambre, et 
je leur avais appris ce que le Quebec veut etre, parce que si on 
veut faire de !'information aux gens, on repete ce que Jes gens 
veulent dire comme message, alors je leur avais dit qu'etre 
souverainiste, c'est etre capable de s'affirmer, de s'accepter 
soi-me me. 

Je pense qu 'ils ont compris un peu ce que 9a voulait dire, etre 
souverainiste, ou s'affirmer. Ils utilisent meme cette expression 
dans un projet de loi. On dit qu'on veut affirmer la souverainete 
du Canada sur ses oceans, et je n 'ai rien con tre ya, mais on nous 
I' a reproche pendant deux ans. 

Quoi penser main tenant lorsque Jes deputes d 'en face se I event 
et essaient de nous faire la morale?. On nous a dit que !es commis
sions regionales sur l 'avenir du Quebec etaient des choses bidon. 
Ils se sont prives encore une fois d'une source d'information 
incommensurable. Monsieur le President, je vois que votre im
patience commence a grandir. Je quitterai a ce moment-la le 
micro en disant que je serai present pour continuer I 'education de 
mes confreres d'en face sur ce que le Quebec veut vraiment, mais 
qu'ils n'ont vraiment pas choisi la bonne fayon aujourd'hui. 

M. Lincoln: Monsieur le President, tres brievement. Tout
d 'abord, peut-etre que I 'honorable depute devrait consulter son 
chef, qui lui a dit qu'il n'y avail aucune difference, parce qu'il 
s'est decrit lui-meme, a Washington, comme un separatiste. Je 
pense qu'il a cru que souverainiste et separatiste, ya veut dire la 
meme chose. II s'est targue d'etre separatiste. II a ete tres fier de 
!'appellation, a Washington. Alors, moi j'ai pense qu'il n 'y avait 
pas de difference, prenant le mot du chef de !'opposition. 

Pour ce qui est de parler, comme s 'il dirait, lorsque le depute 
parle du Quebec, que «c'est tout le Quebec», je vais rappeler au 
depute que, le jour du referendum, il y a  plus de 49 p. 100 qui ont 
vote pour son option, et la majorite a vote pour I' option contraire. 
Done, il me semble que la majorite a dit, pour le moment, que !es 
faits sont ceci. Mais si un jour ya change, ya changera. Mais pour 
le moment, ce qui est arrive, c'est que nous avons gagne un 
referendum democratique, tout a fait democratique, malgre une 
question completement floue. 

Nous avons gagne un referendum ou le Quebec a clairement 
exprime le choix de suivre la voie tracee par le premier ministre 
de reconnaitre la societe distincte, de donner un droit de veto au 
Quebec et de mettre en ordre les juridictions des competences. 

• (1725) 
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C'est ce que nous allons faire et c'est ce que nous faisons en ce 
moment. 

* * *

RECOURS AU REGLEMENT 

[Traduction] 

M. Don Boudria (Glengarry-Prescott-Russell, Lib: J'in
voque le Reglement, monsieur le President. 

Le vice-president: Comme il est 17 h 30, nous passons main
tenant a l 'etude des initiatives parlementaires. Si nous consen
tons a entendre le rappel au Reglement, nous pourrions peut-etre 
nous entendre pour prolonger l 'heure reservee a l' etude des 
initiatives parlementaires, de sorte que les deputes ne soient pas 
prives de leur temps de parole. 

Des voix: D'accord. 

M. Boudria: Monsieur le President, comme les deputes le
savent, ii y a quelques instants, le chef du Parti reformiste a 
presente un amendement a la motion principale. 

J 'ai pu examiner I' amendement et je voudrais dire brievement 
au President que je soutiens que cet amendement est irrecevable. 
La motion confere ... 

Une voix: Cela s'inscrit dans le debat sur la motion. 

M. Boudria: Je ne debats pas la motion. J'en conteste la
recevabilite. Je crois savoir que monsieur le President rendra une 
decision a ce sujet demain matin. Nous avons l'habitude, 
lorsqu'une motion est presentee a la Chambre, de faire valoir 
que ... 

Le vice-president: Commeje l 'ai dit plus tot, cette periode de 
temps sera ajoutee a celle reservee a l'etude des initiatives 
parlementaires. On ne peut pas interrompre le depute pendant 
qu'il fait un rappel au Reglement. Lorsqu'il aura termine, je 
donnerai la parole ad' autres deputes apropos du meme rappel au 
Reglement. 

M. Boudria: Monsieur le President, l'amendement en ques
tion porte sur le fait d'accorder a l'assemblee legislative ou au 
gouvernement du Quebec de nouveaux pouvoirs executifs, des 
droits de propriete, etc. Il parle egalement de privileges non 
accordes a l'assemblee legislative ou au gouvernement des au
tres provinces. 

Nos precedents parlementaires precisent certaines choses. 
Plus exactement, au commentaire 579 de la page 183 de la 
sixieme edition de Beauchesne, on dit ce qui suit: 

(!) Un amendement qui aborde une question etrangere a la motion principale 
n'cst pas pertinent et ne peut etre presente. 

(2) On ne doit pas, dans unamendement, sou lever une question nouvelle qui ne 
pcut etre etudiee que sur presentation d 'une motion distincte precedee d'un a vis. 

C'est a partir de ces deux points que je crois que cerarnende
ment est irrecevable. J'ai signale qu'il introduit, au paragraphe 
(1), deux nouveaux concepts dont il n'est pas question dans la 
motion initiale. 

Monsieur le President sera egalement guide par la decision de 
1923 ou l'Orateur de la Chambre, a l'epoque, avait decide que le 
fait d 'exiger le rapport d 'un co mite parlementaire comme condi
tion prealable a l 'acceptation d'une initiative particuliere etait 

Recours au Reg/ement 

une nouvelle notion, car il n'en etait pas question dans la motion 
principale et que cela etait done irrecevable. De rnerne, je pre
tends que le paragraphe (1) de cette motion d'amendement est 
irrecevable. 

[Franrais] 

Deuxiemement, j'aimerais porter a votre attention que le 16 
octobre 1970, le depute Baldwin avait propose, a I' epoque, la 
motion suivante: Que la motion soit modifiee par le retranche
ment d'une serie de mots, et il ajoutait ce qui suit: « . .. .le 
gouvemement presente immediatement des propositions legisla
tives pour satisfaire aux conditions enoncees dans la motion.» 

C'etait un element totalement nouveau qui n'etait pas dans la 
proposition initiale. Done, eel a allait a l 'encontre des regle
ments. 

Al ors pour ces deux raisons, je vous presente I' argument que, 
lorsque vous rendrez votre decision demain matin, l'amende
ment propose par le chef du Parti reformiste est irrecevable. 

• (1735) 

M. Gilles Duceppe (Laurier-Sainte-Marie, BQ: Monsieur
le President, de toute evidence, vous ne pourriez trancher imme
diatement sur cela. C'est pour cela que le whip de l'opposition 
vous demande de le faire demain matin, prenant la soiree pour y 
reflechir. 

Je vous soumets que le recours au Reglement aurait dG etre fait 
avant 17 h 30, !ors du debat sur la motion. Si on a accepte 
d'entendre le recours au Reglement, ce n 'est pas pour etendre un 
debat qui ne pouvait plus l 'etre, sinon, on ne donnera plus jamais 
d'unanimite pour qu'il y ait des recours au Reglement en dehors 
de la periode reservee a un tel debat. 

Je vous sournets que le recours au Reglernent portant precise
ment sur le de bat qui nous concerne devrait etre fait de main, ou la 
prochaine fois que nous debattrons de cette resolution. Alors, 
bien entendu, le President qui occupera le fauteuil ne pourra 
rendre sa decision sur place, parce qu'il faut y reflechir. Yous ne 
pourriez pas le faire immediatement aujourd'hui, pas plus qu'il 
ne pourrait le faire immediatement a ce moment-la, sinon la 
tactique serait trop facile. On veut gagner du temps en la soumet
tant en dehors de la periode reservee, en vous disant de le faire 
demain matin. Et demain matin, il sera trop tot. 

Je vous soumets que sur le recours au Reglement, on devrait 
agir. On saura qu'il y en a un qui vient, mais on devra faire 
comme si on ne l' avait pas entendu. Qu' il se situe dans la periode 
reservee a ce debat, sinon, on va passer a cote des regles par 
amusement et pour arriver de fafon indirecte a ce qu 'on ne 
pourrait faire directement. 

[Traduction] 

M. Stephen Harper (Calgary-Ouest, Ref.): Monsieur le
President, meme si je comprends, dans une certaine mesure, ce 
que le whip du Bloc quebecois vient de dire, vous avez permis un 
debat sur cela a la suite de la demande faite par le whip du 
gouvernement, et je voudrais repondre a ses observations. 

Je liens a garantir a la Chambre que nous avons non seulement 
verifie le contenu de la motion nous-memes, mais que nous 
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l'avons egalement soumis aux services du greffier avant que 
I 'honorable chef du Parti reformiste ne la presente. 

Le whip en chef du gouvemement pretend que I' amendement 
ne se rapporte pas a la motion dont la Chambre est saisie. Bien 
entendu, aux termes du commentaire 568 de Beauchesne, la 
pertinence est un critere. Je voudrais vous expliquer tres brieve
ment pourquoi cet amendement est pertinent: 

(5) Rien dans la presente resolution ne peut: 

(I) confc!rer ou etre interprete comme conferant a la legislature ou au gouver
nement du Quebec des pouvoirs legislatifs ou execu tifs, des droits de propriete, 
un statut ou tous autres droits ou privileges non accordes a la legislature ou au 
gouvemement des autres provinces. 

Le troisieme paragraphe de la motion du gouvemement preci
se que «la Chambre s' engage a se laisser guider par cette realite», 
c'est-a-dire la realite du caractere distinct du Quebec. 

Au quatrieme paragraphe, on dit que la Chambre «incite tous 
les organismes des pouvoirs legislatif et executif du gouveme
ment a prendre note de cette reconnaissance et a se comporter en 
consequence». 

Etant donne que nous demandons non seulementa la Chambre, 
mais egalement aux organismes des pouvoirs legislatif et execu
tif du gouvemement de se laisser guider par cette realite dans 
leur conduite, ii est clair qu'ils ont tout un eventail d'options 
quanta la fa�on de mettre en oeuvre cette directive. Le paragra
phe (1) de l 'amendement parle simplement d'une voie precise 
qu'ils pourraient suivre et qu'on ne doit pas envisager. Ainsi, ii 
se rapporte parfaitement a la motion. 

Aux termes du commentaire 569 de Beauchesne, on peut 
amender une motion en inserant ou en ajoutant d 'autres mots. Le 
commentaire 567 precise qu 'ii est egalement possible d 'apporter 
un amendement ayant pour objet de faire en sorte qu'une motion 
soit accueillie plus favorablement. La encore, etant donne que 
I 'intention declaree du chef du Parti reformiste est de rendre 
cette motion acceptable, non seulement pour !es deputes, mais 
egalement pour une plus large partie de la population canadien-
ne, son amendement est parfaitement recevable. 

J'espere que le gouvemement fera tout en son pouvoir pour 
satisfaire taus Jes Canadiens dans ce qui est, apres tout, une 
motion sur !'unite du pays. Je crois qu'on ferait ainsi un meilleur 
usage du temps qu'en decidant que J'egalite des provinces, l 'ega
Iite des citoyens ou l 'integrite meme du pays sont des questions 
irrecevables a la Chambre des communes. 

Le vice-president: Je remercie Jes trois deputes de leurs 
interventions. Je reconnais qu'il aurait peut-etre mieux valu 
traiter ce rappel au Reglement au cours du debat, plutot que 
pendant l'heure reservee aux initiatives parlementaires. Quoi 
qu 'ii en soit, le President est saisi de l'affaire. Ayant ete enten
dues ce soir, !es interventions seront consignees dans !es «bleus» 
et le President aura eu !'occasion de les etudier toutes !es trois 
avant de rendre sa decision demain. C'est une des raisons pour 
Iesquelles le President etait desireux d'entendre !es interven
tions ce soir. 

Il est certainement 17 h 30. La Chambre passe maintenant a 
l'etude des initiatives parlementaires inscrites au Feuilleton
d'aujourd'hui. 

INITIATIVES PARLEMENTAIRES 

[Traduction] 

LOI INTERDISANT VEXPORTATION DES EAUX DU 

CANADA 

M. Nelson Riis (Kamloops, NPD) propose: Que le projet de
loi C-202, Loi visant a interdire I 'exportation des eaux du Cana
da par voie d'echanges entre bassins, soit lu pour la deuxieme 
fois et renvoye a un comite. 

-Monsieur le President, je suis heureux de constater la pre
sence d'autant de collegues a l'heure reservee aux initiatives 
parlementaires. C'est qu'ils s'interessent beaucoup a la ques
tion. Je Jes en remercie et je remercie egalement mon collegue, le 
depute de Regina-Lumsden, d'avoir appuye cette motion. Je 
sais qu 'il s'interesse depuis fort longtemps aux aspects dont ii est 
question dans le projet de loi C-202, tout comme bien d'autres 
deputes de la Chambre qui, ces demiers jours, ont communique 
avec moi pour m'exprimer leur appui et pour me faire savoir 
qu 'ils souscrivaient au principe sur lequel repose cette mesure 
legislative qui en est al 'etape de la deuxieme lecture et qu 'ils se 
prononceraient en sa faveur. 

Si ce projet de loi est adopte, le Canada disposera d'une loi 
interdisant a toute societe ou a tout organisme de faire passer nos 
eaux d'un bassin canadien a un bassin americain, dans le cas qui 
nous occupe, en vue de Jes exporter. 

On peut s'interroger sur Jes raisons qui motivent la presenta
tion de ce pro jet de loi ace moment- ci. II y a queJques jours, un 
des responsables des aspects environnementaux de J 'Accord de 
libre-echange nord-americain a fait un discours a Montreal. 

II a declare que la forte consommation d'eau et la pollution 
pourraient etre a I' origine de differends dans le cadre de I' ALE
NA. II a invite les Canadiens a mieux gerer leurs ressources en 
eau et a dit que, meme si le Canada avait la souverainete de ses 
eaux, ces ressources representaient une richesse mondiale, au 
meme titre que Jes forets tropicales humides de I' Amazone, de 
sorte que tous Jes etres humains en dependaient. Autrement dit, 
le continent nord-arnericain compte sur les eaux canadiennes. 

II a termine son discours de la fa�on suivante: 
On fera de plus en_plus prcssion sur le Canada pour qu'il augmente ses 

exportations vers les Etats-Unis. a mesure que la raretc! se gencralisera. Les 
Canadiens ont done interet a encourager leurs voisins du Sud a mieux gc!rer. eux 
aussi. leurs ressources en eau. 

Le 9 novembre demier, a Montreal, un des principaux respon
sables de I' ALENA a averti)es Canadiens qu'une penurie d'eau 
risquait de se produire aux Etats-Unis et que, de toute evidence, 
les Americains considerait le Canada comme une source pour 
alleger la pression dans l'avenir. 

Nous tenons egalement a reconnaitre que Jes projets de detour
nernent des cours d'eau n 'ont rien de nouveau. Ces pro jets exis
tent depuis un certain temps. Par exernple, tout le monde connait 
le projet du canal GRAND. M. Simon,Reisman, qui etait un de 
nos principaux negociateurs avec Jes Etats-Unis, s'en etait evi
dernment fait le prornoteur enthousiaste. 
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Un autre projet, appele North America Water and Power Al
liance, plus connu sous le sigle NAWAPA, originaire lui aussi de 
la Californie, prevoyait d'immenses travaux de detournement 
des fleuves de I' ouest du Canada vers les Etats du sud-ouest des 
Etats-Unis et le nord du Mexique. 

11 y avait un projet visant a acheminer par canalisation de 
vastes quantites d'eau des Grands Lacs vers les plaines interieu
res des Etats du sud-ouest afin de realimenter leur reservoir 
aquifere epuise. C'est un projet qui remonte a 1984. Quelques 
annees plus tard, on a propose d'alimenter en eau !'immense 
population de la ville de New York grace aux eaux du lac Ontario. 
Quelques annees plus tard encore, on a conyu un pro jet prevoyant 
le percement d'un canal de 400 rnilles reliant le lac Superieur au 
fleuve Missouri, dans le Dakota du Sud, au c011t de 30 milliards 
de dollars. 

11 y a  eu egalement le pro jet de construction d'un canal reliant 
le lac Erie a la riviere Ohio, encore une fois pour acheminer de 
l 'eau et permettre la navigation entre !es deux pays. II existe
egalement un plan finance par des fonds federaux, prevoyant le
percement d'une galerie au fond du lac Michigan afin d'en
acheminer J'eau a travers Jes couches du sous-sol rocheux pour
alimenter les villes du sud de J'Illinois.

J'ai ici une liste. Je pourrais enumerer indefiniment ces pro
jets, mais je voulais simplement faire remarquer qu'il existe·une 
longue liste de pro jets congus au cours des deux demieres decen
nies, specialement quand la derivation de cours d'eau stimulait 
I 'esprit d 'entreprise chez certains personnages tres, creatifs, sur
tout pour acheminer de l'eau canadienne vers Jes Etats-Unis. 

Quiconque a voyage dans le sud-ouest des Etats-Unis et le 
nord du Mexique reconnaitra que Jes ressources en eau y sont 
actuellement exploitees au maximum. Le fleuve Colorado se 
tarit souvent avant meme d' atteindre I' ocean parce que toute son 
eau est epuisee. De meme, on pourrait probablement traverser le 
Rio Grande a El Paso sans meme se mouiller Jes genoux, ce qui 
montre que cet immense reseau hydrographique sert exclusive
ment a repondre aux besoins domestiques, agricoles et indus
triels en eau. 

Nous reconnaissons egalement que presque tous les princi
paux reservoirs aquiferes du sud-ouest des Etats-Unis et du nord 
du Mexique sont quotidiennement epuises. Quand on voyage 
dans la region et qu' on y parle aux responsables des ressources 
en eau pour J'avenir, presque tolis presument que le Canada 
deviendra un jour Jeur salut. Cette eau douce du Canada, que !es 
Mexicains et !es Americains estiment gaspillee, sera detoumee 
d'une fac;:on ou d'une autre pour etre utilisee dans le sud-ouest 
des Etats-Unis et le nord du Mexique. 

Nous reconnaissons aussi que la region du sud et du sud-ouest 
des Etats-Unis se caracterise par un developpement industriel 
important, une grande expansion agricole et une explosion de
mographique marquee. 11 y a eu une vaste industrialisation du 
Mexique, surtout dans la zone des maquiladoras ou, dans Jes 
demiers mois seulement, des centaines de nouvelles entreprises 
ont vu le jour. et elles ont toutes besoin d'eau. II est clair qu'on 
aura de plus en plus besoin, et beaucoup plus vite qu'on ne le 
croyait ii y a quelques annees a peine, de tres grandes quantites 
d'eau. Je puis dire que rios voisins et amis americains se tournent 

Initiatives parlementaires 

presque exclusivement vers le Canada pour combler leurs be
soins en eau. 

Je pense qu'il est juste de dire que cela fait plus de 20 ans 
qu'on espere que le probleme disparaisse de lui-meme. Jusqu'a 
tout recemment encore, aucun ordre de gouvemement n'avait 
pris de decision finale dans I' espoir que le prob le me ne se pose 
jamais. Je songe tout particulierement aux gouvernements de la 
Colombie-Britannique et de I 'Ontario-ii y en a peut-etre d' au
tres, mais je ne saurais les mentionner ce soir--qui ont adopte un 
projet de loi visant a interdire !es exportations d'eau. 

II faut reconnaitre que la gestion des ressources en eau releve 
au Canada de deux ordres de gouvemement. Conformement a la 
Loi constitutionnelle, !es provinces ont un droit de regard direct 
sur de nombreux aspects de la gestion de l 'eau dans les limites de 
leur territoire. Elles peuvent done legiferer en matiere d'appro
visionnement en eau des particuliers et des entreprises, de reduc
tion de Ia pollution, de developpement hydroelectrique, d'irriga
tion, d'utilisation de l 'eau a des fins recreatives, etc. 

Toutefois, toujours conformement a la Loi constitutionnelle, 
le gouvernement federal a competence sur Jes peches dans Jes 
eaux interieures comme dans I' ocean et sur la protection des 
eaux et notamment des bassins hydrographiques. En outre, le 
Parlement a le pouvoir residue! de legiferer pour la paix, l 'ordre 
et le bon gouvernement du pays et, partant, de reglementer le 
commerce. Le gouvemement federal a la responsabilite d'entre
tenir des rapports avec Jes autres pays et c'est extremement 
important en ce qui concerne l'eau, car Jes ressources canadien
nes en eau sont dans des bassins hydrographiques situes pres de 
la frontiere. 

II y a fondamentalement deux domaines de competence: une 
competence provinciale sur le territoire de la province et, parce 
l 'eau pourrait faire I 'ob jet d 'un commerce international et que le
commerce international releve de la competence federale, le 
gouvernement federal doit aussi avoir competence en la matiere.

Je le repete, des provinces ont choisi la seule option a Jeur 
disposition et ont adopte une Joi interdisant la vente d'eau entre 
bassins hydrographiques. Tout cela est bien joli, mais le gouver
nement federal doit agir aussi. On a dit qu 'ii existe une politique 
federate. II y a des annees de cela, soit en 1987, le gouvemement 
federal a depose une politique de J'eau qui se voulait essentielle
ment un enonce d' intentions pour l' avenir. Elle n' a aucun fonde
ment legislatif. Aucun reglement, aucune Joi ne s'y rattache. 
C'est simplement une politique, rien de plus. Cette politique 
stipule que «le gouvemement du Canada prendra toutes Jes 
mesures possibles dans la limite des pouvoirs que Jui confere la 
Constitution pour interdire !'exportation des ressources en eau 
du Canada par voie d'echange entre bassins.» 

• (1750) 

A J'epoque,j'etais a la Chambre et je pensais que nous allions
enfin faire des progres dans ce domaine. J'etais absolument aux 
anges lorsque, le 25 aout 1988, le pro jet de Joi C-156 a ete depose 
a la Chambre. II s'intitulait «Loi visant la preservation des 
ressources en eau du Canada» et avait pour objet d'interdire 
I' exportation ou le detournement des eaux limitrophes a des fins 
d'exportation. Nous pensions que la Chambre allait enfin adop
ter une mesure legislative qui montrerait la volonte du Canada 
dans ce domaine. Malheureusement, le projet de Joi C-156 est 
mort au Feuilleton et n'a jamais ete represente. Aujourd'hui, ii 

• (1745) 
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n'existe aucune mesure legislative federale interdisant !'expor
tation aux Etats-Unis, par voie d'echange entre bassins, des 
ressources en eau du Canada pour la vente eventuelle au Mexi

que. C'est le but du projet de loi C-202. 

Ce qui m' a amene a presenter ce pro jet de loi, c 'est un certain 
nombre de projets, dont un propose par des gens de ma circons
cription au sujet de la riviere Thompson Nord. Ce projet avait 
pour but de detourner environ 50 p. l 00 du debit des eaux de la 
riviere Thompson Nord vers le bass in du fleuve Columbia etde le 
faire passer par plusieurs bassins aux Etats-Unis pour finale
ment vendre l'eau a la region de Los Angeles. Ce projet a ete 
officiellement soumis au gouvernement provincial de la Colom
bie-Britannique, mais les gens s'y sent opposes, car qu 'il n 'exis
tait pas de Joi federale. Ils craignent, bien entendu, que l 'ALENA 
n 'ait ouvert Ia voie ace genre d'entreprise. J'y reviendrai dans un 
moment. 

Tres vite, beaucoup de localites s'associaient dans un mouve
ment de protestation. Au cours des derniers mois,j'ai depose a Ia 
Chambre des petitions totalisant 123 000 noms de personnes de 
diverses localites des quatre coins de la Colombie-Britannique 
et de differentes regions du Canada, mais surtout de Kamloops, 
Heffley Creek, Raleigh, Westsyde, Barriere, McLure, Avola, 
Vinsula, Clearwater, Black Pines, Chu Chua, Birch Island, Blue 
River, Louis Creek, Whispering Pines et de nombreuses autres 
localites de ma circonscription, pour ne rien dire des villes, 
villages et regions rurales de partout ailleurs en Colombie-Bri
tannique, d'une bonne partie de I' Alberta et d'autres regions, 
surtout dans l'Ouest. Cette proposition a souleve une tres forte 
reaction negative. 

II est arrive que des gens disent que I' ALENA nous protege de 
ce genre de choses. Je veux refuter cette affirmation. L' eau est un 
produit aux termes de I' ALENA. J'insiste sur le mot «produit ». 
On pourrait aussi parler de marchandise. L'article 102 de l' ALE
NA definit ainsi Jes objectifs de !'accord: « ... eliminer Jes 
obstacles au commerce des produits et des services entre Jes 
territoires des Parties et faciliter le mouvement transfrontieres 
de ces produits et services; augmenter substantiellement Jes 
possibilites d'investissement sur les territoires des Parties; creer 
le cadre d'une cooperation trilaterale, regionale et multilaterale 
plus poussee afin d' accroitre et d' elargir !es av an tag es decoulant 
du present accord.» 

Essentiellement, ga dit que I' ALENA vise a eliminer !es obsta
cles au commerce des produits. L' eau est un produit, et c 'est done 
l'un des principaux objets de I' Accord de libre--echange nord
americain. 

Le texte se poursuit avec une description plus precise. C'est 
important de prendre un peu de temps pour examiner cela. A 
I 'article 201 de I' ALENA, les produits d'une Partie sont definis 
comme des produits selon Jes termes de l 'Accord general sur Jes 
tarifs douaniers et le commerce, maintenant I 'Organisation mon
diale du commerce. Cela signifie que tout produit vise par un 
code tarifaire du GATT est soumis a toutes les dispositions des 
accords eux-memes, a mains qu'il soit nommement exclu dans 
un texte particulier. 

Un certain nombre de categories de produits ont ete nomme
ment exclues de l 'ALENA. Les billes brutes, la biere et deux ou 
trois autres elements ont ete precises comme etant exclus de 
l 'Accord de libre--echange nord-americain.

Une voix: Qu'en est-ii de l'eau?

M. Riis: L'eau n'est pas du nombre. On a fait la preuve qu'on
n' avait jamais discute du cas de I' eau. Les negociateurs I' ont 
maintenant admis. Les politiciens qui ont participe aux negqcia
tions ont dit que I' eau n 'a meme jamais ete mentionnee serieuse
ment. 

• (1755) 

Par consequent, pour comprendre sur quoi s 'appuie !'inclu
sion de l'eau dans les accords commerciaux, ii faut tout d'abord 
examiner la section pertinente du systeme harmonise de codifi
cation des marchandises du GAIT. Le systeme harmonise de 
codification des marchandises que le GATT a adopte aux fins du 
Tarif des douanes et a d'autres fins comprend les numeros sui
vants: «2201: Eaux, y compris Jes eaux minerales naturelles ou 
artificielles et les eaux gazeifiees, non additionnees de sucre ou 
d'autres edulcorants ni aromatisees; glace et neige.» II y a  ensui
te le n° 2201(90) et une liste de toutes les autres eaux. 

Pour clarifier ce systeme, des notes explicatives du systeme 
harmonise de codification des marchandises du GAIT ont ete 
adoptees par les signataires du GAT T, dont une qui prevoit que le 
numero en question couvre I' eau naturelle ordinaire de tout 
genre autre que l'eau de mer, cette eau demeurant assujettie ace 
numero qu 'elle soit ou non clarifiee ou purifiee. 

Je pourrais continuer de citer de nombreux paragraphes et 
parler des aspects techniques de !'ALENA, mais ce que cet 
accord prevoit essentiellement c'est que l'eau, en vertu de !'Or
ganisation mondiale du commerce et de I' ALENA, est conside
ree comme une marchandise ou un bien. Evidemment, cela susci
te de vives inquietudes. 

Amon avis, comme I' ALENA ouvre actuellement la porte ace 
type d 'exportation et compte tenu du fait que nous devons traiter 
Jes entrepreneurs americains et canadiens de la meme maniere et 
Jes soumettre aux memes regles du jeu en raison de I' ALENA, ii 
est juste de dire que nous ne pouvons faire de discrimination 
entre les Americains et les Canadiens, que puisque Jes Canadiens 
detournent actuellement des eaux dans leur pays, qu' ils en ex por
tent et qu'ils en vendent sous diverses formes, un entrepreneur 
americain peut maintenant s'appuyer sur !'ALENA et faire de 
meme, c'est-a-dire exporter de l'eau de la riviere Thompson 
Nord en Colombie-Britannique vers un bassin de Los Angeles. 

Amon avis, c'est egalement clair sur le plan du droit interna
tional.Je ne suis pas un specialiste du droit international, mais je 
me suis entretenu avec nombre d'entre eux. Ils disent que si un 
differend survient dans ce domaine, Jes assemblees legislatives 
provinciales n'auront pas beaucoup de poids. Meme le corps 
legislatif national n' en aura pas beaucoup, ce qui ne nous empe
che pas d'examiner cette question ce soir. Les dispositions d'un 
accord commercial international entre trois pays souverains re
vetiront une importance supreme en cas de differend. Evidem-
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ment, un groupe special de reglement des differends prendra en 
consideration le fait que les trois signataires de I' Accord de 
libre-echange nord-americain ont convenu, conformement aux 
annexes dont j 'ai par le, que l 'eau est un bien, au meme titre que · 
le charbon, la morue, le ble ou autre chose, qui peut etre achete et 
vendu entre les trois pays. 

Par consequent, pour ces raisons et pour nous donner, au 
moment opportun, un peu de po ids devant un mecanisme interna
tional de reglement des differends, nous devrions adopter ce 
pro jet de loi de maniere a indiquer tres clairement la position des 
Canadiens a cet egard. 

L'eau est quelque chose de special pour les Canadiens. Je 
pense que nous nous entendons tous pour dire que l'eau est un 
bien different de la morue, du bois d'oeuvre, du nickel et ainsi de 
suite. C'est presque comme le sang. C'est la vie du Canada. 
L'eau revet un sens tres special pour Jes Canadiens. 

J'exhorte mes collegues a adopter ce projet de Joi afin d'en
voyer un message tres clair pour expliquer que c'est la la position 
du Canada. 

[Franrais] 

M. Clifford Lincoln (secretaire parlementaire de la vice
premiere ministre et ministre de )'Environnement, Lib.): 
Monsieur le President, je voudrais feliciter le depute de Kam
loops d'avoir presente ce projet de Joi qui nous met devant 
!'evidence de la ressource naturelle tellement precieuse qu 'est 
l'eau pour nos communautes, pour notre pays. 

Nous partageons tout a fait I' ob jectif du depute de preserver 
nos ressources en eau et d'essayer de controler de la fagon la plus 
categorique !es exploitations d'eau du Canada. En meme temps, 
je le dis avec tout le respect que j'ai pour le depute, nous pensons 
que son approche est une approche beaucoup trop etroite, que 
I 'on devrait regarder toute la question de la dimension de l 'eau 
comme ressource d'une fac;on beaucoup plus large, d'une fagon 
beaucoup plus integree. 

Nous pensons que toute la question de l 'eau doit etre vue dans 
son sens le plus large possible. 

• (1800) 

[Traduction] 

L'eau est notre plus precieuse ressource. Nous disposons des 
plus grandes reserves en eau douce du monde e11tier. Nous de
vons !es utiliser sagement. Nos emplois, notre economic, notre 
qualite de vie, notre environnement, notre agriculture, nos fo
rets, tout cela depend de nos reserves en eau. Toutes nos autres 
ressources ne peuvent se passer de l'eau. 

II est clair que nous devons avoir la maitrise de nos exporta
tions d'eau. Parallelement, nous devons faire plus qu'examiner 
les echanges, !es exportations d'eau entre bassins. Par exemple, 
aujourd'hui, une grande partie de nos exportations d'eau se font a 
l'aide de supemavires-citemes dans lesquels on charge de l'eau 
de nos regions cotieres, de nos lacs, de nos ruisseaux et de nos 
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rivieres pour la transporter dans d 'autres regions du continent et 
ailleurs. Nous devons egalement nous pencher sur ce genre 
d'exportation. Nous devons en outre nous pencher sur des types 
de drainage de ressources en eau, comme J'extraction de nos 
reserves d'eau souterraines, qui pourraient alter vers le sud. 

Je suis certes d'accord sur la teneur du pro jet de loi C-202, qui 
va dans le meme sens que la politique du gouvemement federal 
en matiere d'eau, lequel s'oppose lui-meme aux exportations 
d 'eau au mo yen d 'echanges entre bass ins. Nous devrions aborder 
toute la question de l 'eau d'une maniere globale en tenant comp
te non seulement des exportations en tant que tell es, mais encore 
de !'utilisation de l'eau, des economies d'eau, de la conserva
tion, de la conception, des effets de l'usage de l'eau sur nos 
ecosystemes de fagon generale, des effets de nos divers proces
sus, de l'industrie manufacturiere et d'autres sur l'eau. II faut 
egalement tenir compte de la question de la competence, de 
l'apport, evidemment, des gouvernements provinciaux, des mu
nicipalites qui nous approvisionnent en eau d'un ocean a l'autre. 

Le gouvernement examine depuis un certain temps deja toute 
la question de l'eau. Pendant une dizaine d'annees, nous avons 
eu des consultations et des ateliers. Nous avons maintenant 
decide d'accelerer Jes choses. Nous sommes en train de reexami
ner toutes !es politiques et Jes lois relatives a l'eau, apres quoi 
nous tiendrons, !'an prochain, de larges consultations d'un bout a 
l'autre du Canada pour savoir de quelle maniere nous devrions, 
selon !es Canadiens et !es divers paliers de gouvernement inte
resses, aborder la question de l'eau d'une fac;on plus globale, y 
compris la question cle des exportations. 

Nous souscrivons pleinement au principe du projet de loi. Par 
ailleurs, notre decision, c'est qu'il faut adopter une demarche 
bien plus globale. Nous voulons d'abord nous pencher sur la 
question des exportations d'eau, y compris Jes supernavires
citernes, I 'extraction des eaux souterraines. Nous ne voulons pas 
nous limiter a l'etude d'une Joi sur la question des exportations. 
Nous devons adopter une optique beaucoup plus large sur I ;eau et 
penser en termes d'ecosystemes. II nous faut traiter l'eau comme 
·etant la ressource la plus precieuse de notre epoque, du xxre

siecle et des generations qui nous suivront.

Pour Jes peuples autochtones du Canada, l 'eau est l 'essence de 
la vie. Ils voient l'eau, !es ruisseaux, Jes lacs et !es rivieres 
comme etant !es veines et !es arteres de I' organisme yivant 
qu'est la terre-mere. Pour eux, plus J'eau est pure, plus !es 
arteres et !es veines de la terre-mere sont propres. Plus Jes 
arteres et Jes veines sont saines, plus la terre-mere est saine. 

• (1805)

Je remercie le depute de Kamloops d'avoir porte ce sujet a 
notre attention pour que nous en discutions. J e m' engage person
nellement ace que le gouvernement adopte une optique tres large 
sur la question !ors des consultations generales qui auront lieu 
!'an prochain et qui, esperons-le, conduiront a !'adoption d'une 
Joi canadienne complete sur l'eau. 
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[Franrais] 

Mme Monique Guay (Laurentides, BQ): Monsieur le Presi
dent, c'est avec beaucoup d'interet que j'interviens sur le projet 
de loi de mon collegue neo--democrate intitule Loi visant a 
interdire !'exportation des eaux du Canada par voie d'echanges 
entre bassins. 

Le but de ce pro jet de loi depose par le depute de Kamloops est 
clairement evoque en son titre: interdire que notre eau soit 
exportee par le moyen d'echanges entre bassins. 

Bien des questions me viennent a l'idee et le projet de Joi n'y 
repond pas. Ces interrogations me sont venues suite a la lecture 
d 'un article du journal Le Devoir paru hier sous la plume de 
Louis-Gilles Francoeur. Son titre est assez revelateur; ii s'agit 
d 'une question et je vous· la cite: «La recommandation de scienti
fiques; l'eau douce sous controle federal?» 

Le journaliste parlait du rapport de I' Association canadienne 
des ressources hydriques et du Programme canadien des change
ments a l 'echelle du globe qui recommande au gouvernement 
federal de s' impliquer dans la gestion des eaux douces en prenant 
notamment le controle des grands bassins hydrographiques com
me le Saint-Laurent et Jes Grands Lacs. 

Ce rapport, publie en aout sous l'egide de la Societe royale du 
Canada, propose au federal de revoir sa Loi sur Jes ressources en 
eau du Canada de 1970 pour I 'adapter aux nouvelles perspectives 
et a la nouvelle conjoncture dans ce domaine. 

Le pro jet de Joi du depute de Kamloops va dans le meme sens, 
puisqu 'ii demande au federal de s 'impliquer dans !'exportation 
de ses eaux. 

Je poursuis sur le rapport abondamment cite dans I' article de 
Francoeur. On peut y lire que «!'evolution de la problematique 
porte a croire que la gestion des eaux douces, une ressource 
appartenant aux provinces, je le repete, une ressource apparte
nant strictement aux provinces, pourrait devenir un nouvel enjeu 
constitutionnel, comme beaucoup d 'autres d 'ailleurs relevant de 
la gestion de l 'environnement. La gestion des ressources en eaux 
constitue par ailleurs un enjeu strategique particulier au Quebec 
en raison de I' importance de 1 'hydro--electricite.» 

A. la lumiere de cet extrait, ii est clair que Jes eaux douces et
leur gestion sont sous la juridiction des provinces.Je ne sais pas 
si le depute de Kamloops a consulte sa province, soit la Colom
bie-Britannique, avant de nous presenter son projet de Joi. Je 
suis persuadee que sa province n'est pas d'accord pour se faire 
retirer cette juridiction. En fait, si sa province, comme toutes les 
autres d'ailleurs, dec:idait d'exporter de son eau par echanges 
entre bassins, ne pourrait-elle pas le faire, vu qu'il s'agit de sa 
juridiction? 

Je ne vois pas comment le federal viendrait s'ingerer encore 
une fois dans le champ des provinces. Nous savons que c'est une 
manic des liberaux, specialement en matiere d'environnement, 
mais qu 'un depute neo--democrate entre dans le bal en deman
dant que le federal mette ses grands sabots dans Jes competences 
de sa Colombie-Britannique, ga, ga me depasse. Je ne vois pas ou 

le depute veut en venir avec son projet. Protection des eaux? 
Conservation des eaux? Cette competence releve des provinces. 
Le depute ne fait-il pas confiance a son gouvernementprovincial 
en cette matiere? 

D'ailleurs sa province, et ii me corrigera si je me trompe, a 
elle-meme clairement montre sa position a ce sujet avec son 
pro jet de Joi 9, The Water Protection Act, depose par son rninistre 
Moe Sihota. J'aimerais bien que le depute de Kamloops nous en 
dise davantage sur cette Joi. D'entree de jeu, le ministre Sihota 
avait nettement signifie son intention sur cet enjeu. 

Dans un communique du 27 avril 1995, M. Sihota a dit, et je le 
cite: 

[Traduction] 

La cle. c'est que !es provinces assument la responsabilite premiere de la mise 
"n valeur, pas le gouverncment federal par l'intermediaire de !'ALENA ou des 
Etats-Unis. 

[Franrais] 

Je crois que c' est tres clair. Le ministre Sihota veut s 'occuper 
lui-meme des eaux qui relevent de sa juridiction. «Not the 
federal», comme ii le disait si bien dans son communique. Si son 
propre ministre de I 'Environnement dit vouloir controler toute 
cette question, tout en disant au federal de garder son nez dans 
ses affaires, alors pourquoi le depute de Kamloops veut-il impo
ser une Joi a sa propre province et aux autres? Ne conviendrait-il 
pas mieux de laisser a chacune des provinces, a !'image de la 
Colombie-Britannique, le soin de gerer la question des eaux qui 
Jui appartiennent? 

Et malheureusement, je n'ai pas regarde cet enjeu sous I' Ac
cord de libre--echange nord-americain. II faudrait certainement 
voir cette question d'exportation des eaux, de commerce des 
eaux, en rapport avec cet accord. 

Je vois bien qu'on nous servira encore la sauce a l'approche 
ecosysternique, c'est-a-dire visant le fonctionnement des 
grands systemes vivant dans leur ensemble afin d 'inciter Ottawa 
a s'ingerer dans le champ des provinces. Le rapport nomme 
precedemment demande meme a Ottawa de developper une pro
blematique de «bassins versants emboites». Ainsi, Ottawa de
vrait s'occuper des grands bassins versants, comme Jes Grands 
Lacs et le Saint-Laurent, alors que les provinces et les municipa
lites ajusteraient leur gestion des plus petits bassins aux politi
ques federales. 

Je vous !is ici deux paragraphes de !'article de Francoeur qui 
sont fort revelateurs quant aux intentions d'empietement du 
federal en cette matiere. Je cite: «Ottawa propose par ailleurs de 
reduire le role des provinces, Jes proprietaires des ressources en 
eaux, en noyant leurs responsabilites constitutionnelles dans une 
mer d'intervenants. Ainsi, le rapport suggere de creer un consor
tium forme de pouvoirs publics-gouvernements federal, pro
vinciaux et territoriaux, administrations municipales-des Pre
mieres nations, d'universites, de colleges et d'entreprises 
privees qui auraient pour mandat de s'attaquer a divers proble
mes, tant nationaux qu'intemationaux, lies a l'eau. Le rapport 

• (1810) 



29 novembre 1995 DEBATS DES COMMUNES 16995 

des societes scientifiques propose, d'autre part, d'etendre les 
responsabilites federales aux estuaires, comme celui du Saint
Laurent, et au littoral, propriete provinciale, dans le cadre d'une 
approche axee sur les ecosystemes visant les bassins emboites.» 

Voila que ce rapport nous sert la meme sauce que le gouveme
ment federal pour justifier une ingerence dans la juridiction des 
provinces. Les ecosystemes, la nation et !'internationalisation 
constituent Jes ingredients, toujours Jes memes, qui poussent le 
federal a bousculer !es provinces. Si Obelix fut le seul Gaulois a 
tomber dans la marmite de potion magique, !es federalistes, eux, 
ont tous mijote dans le meme chaudron. Le depute de Kamloops 
n'y echappe pas, car son projet de loi reflete tout a fait les vues 
centralisatrices que promeut le federal en environnement. 

Le rapport ajoute enfin qu 'Environnement- Canada devrait 
ameliorer la protection des ecosystemes d'eau douce en accep
tant d 'assumer la responsabilite des secteurs federaux des peches 
en eaux douce. Or, depuis 1922 ... 

M. Mills (Broadview-Greenwood): Oh, my God, it is unbe
lievable! 

Mme Guay: Monsieur le President, si !es deputes d'en face 
ecoutaient, peut--etre qu 'ils apprendraient des choses. 

Or, depuis 1922, c 'est le Quebec qui administre sur son terri
toire Jes poissons d'eau douce, ce qui a regle ici !'incoherence 
d'un systeme ou l'eau appartient aux provinces et !es poissons a 
Ottawa 

II ressort clairement de ce rapport que Jes eaux douces sont 
sous la juridiction des provinces. Et le ministre Sihota de la 
Colombie-Britannique en rajoute en legiferant sur I 'aspect com
merce, echanges des eaux provinciales. 

Dans un document du federal intitule Media Backgrounder
Federal Water Policy-Executive Summary, ii est bien indique 
que, et je cite: 

[Traduction] 

Les provinces sont dircctcmcnt responsables de nombreux aspccls de la 
ges1ion de l'eau sur lcur tcrritoire. Elles ti rent !cur pouvoir de legifc!rcr sur l'eau 
de leurs responsabilitcls constitulionnelles sur la gestion des terres publiqucs. sur 
le droit de propriete ct !es droits civiqucs. ainsi que sur !es questions de droit du 
domaine prive. Par consequent. !es provinces ont le pouvoir de lclgifclrer sur !es 
questions concemant l 'approvisionnement en eau des citoyens et des industries, 
la pollution de l'eau, la production d'clectricit(; au moyen de centrales therrni
ques qui ne sont pas nuclc!aires et de centrales hydro-clectriques. !'irrigation et 
l'u1ilisation des cours d'eau a des fins rclcrca1ives. 

[Franfais] 

Par ailleurs, au Quebec, la these Gerin-Lajoie a toujours fait et 
continue de faire l 'objet d-'un consensus indeniable depuis 1965, 
a savoir, I' extension des competences constitutionnelles du Que
bec a ses rapports intemationaux. 
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• (1815) 

Si on amalgame tout cela, c 'est a dire juridiction des provinces 
en matiere d'eau, volonte des provinces de prendre charge de 
leurs rapports intemationaux, comme la province du depute de 
Kamloops le fait par sa Water Protection Act, et qu'on ajoute la 
mediocrite, voire la pauvrete du federal en matiere d'environne
ment, il faut reconnaitre que le projet de loi C-202 n'est pas un 
projet de loi souhaitable. 

[Traduction] 

M. Mills (Broadview-Greenwood): Monsieur le President,
j'invoque le Reglement. Je voudrais une precision. Lors d'un 
de bat sur un pro jet de Joi d 'initiative parlementaire, est-ce que la 
parole passe d'un cote a l'autre de Ia Chambre? 

Le vice-president: Habituellement oui, mais certains presi
dents laissent aux trois porte-parole une chance de parler en 
premier, et selon ma liste c'est le depute de Peace River qui a 
maintenant la parole. 

M. Charlie Penson (Peace River, Ref.): Monsieur le Presi
dent, ce projet de loi souleve pas mal d'interet. C'est certaine
ment i.me chose a laquelle nous nous interessons egalement 
depuis longtemps. II s'agit de l'eau et des exportations d'eau. 

Je suis heureux de parler du projet de loi C-202, Loi visant a 
interdire !'exportation des eaux du Canada par voie d'echanges 
entre bassins. Je sais que le depute de Kamloops suit cette 
question depuis un certain nombre d'annees. Etant donne qu'il 
vient de Colombie-Britannique, je peux comprendre son interet 
pour ce sujet. 

Contrairement a ce que disait l'intervenante precedente, les 
rivieres traversent souvent pl1,1s d'une province et leur bassin est 
souvent assez etendu. 

Le Parti reformiste s 'interesse egalement a cette question des 
exportations d'eau. Dans notre feuille bleue de 1993, qui 
contient !es principes, !es politiques et le programme electoral 
du Parti reformiste, nous declarons notre appui a la position qui 
veut que, nonobstant I 'inclusion de l 'eau dans I' Accord de libre
echange Canado-americain et I' Accord de libre--echange nord
americain, nous maintiendrons le controle exclusif et sans res
triction du Canada sur l 'eau sous toutes ses formes, et que !es 
deux ententes doivent etre modifiees en consequence. 

La feuille bleue va meme plus loin, puisqu 'elle dit que tant que 
la politique federale relative aux accords de libre--echange n 'au
ra pas commence a etre mise en oeuvre et que le Canada n 'aura 
pas obtenu le controle de ses ressources en eau dans le cadre de 
ces deux accords, le Parti reformiste n'appuiera pas la mise en 
oeuvre de I' Accord de libre--echange nord-americain. 

Je pense que c'est clair. Toutefois, si on examine la recherche, 
on peut conclure que, dans certains cas, Jes deux positions peu
vent se defencfre. La premiere, c'est que !'ALE et !'ALENA 
accordent aux Etats-Unis une certaine part des eaux douces du 
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Canada. La  deuxieme c'est que les accords de libre--echange ne 
donnent pas aux Etats-Unis l'acces a nos eaux. Je voudrais 
envisager les deux positions. Je vais parler de la deuxieme 
d' abord, parce que c 'est la position officielle du gouvemement 
canadien. 

L'eau n'a jamais ete mentionnee pendant !es negociations sur 
le libre--echange. Les accords de libre--echange sont des accords 
commerciaux, qui traitent des biens et des services qui font 
l'objet d'un commerce. L'eau embouteillee, naturellement, est 
un bien commercial, mais l'eau des rivieres et des lacs n'est 
certainement pas une denree commerciale. Done, ou est le pro
bleme? 

De plus, le gouvemement canadien a modifie la mesure legis
lative de mise en oeuvre de I' Accord de libre--echange Canada
Etats-Unis en disant qu'aucune des dispositions de !'accord, 
comme celle sur le partage proportionnel, ne s 'applique aux eaux 
naturelles de surface ou souterraines. 11 n'y a que !'article 401, 
qui traite de I 'elimination des droits de douane, qui parle de 
l'eau. 

II semblerait que nos eaux soient sures. Dans une troisieme 
tentative pour s'assurer qu'il n'y ait pas de malentendu ou de 
manoeuvres juridiques de la part des Americains, au mois de 
dece!Ilbre 1993, les gouvernements du Canada, du Mexique et 
des Etats-Unis ont emis une declaration conjointe selon laquel
le: «L'ALENA ne cree aucun droit sur !es ressources en eau 
nature lie de toute partie a I' accord. A mo ins qu' elle ne soit mise 
sur le marche et ne devienne une marchandise ou un produit, 
1 'eau sous toutes ses formes n 'est pas assujettie aux dispositions 
d 'un quelconque traite commercial, y compris I' ALENA. Rien 
dans l' ALENA n'oblige une quelconque partie a !'accord soit a 
exploiter ses eaux a des fins commerciales, soit a exporter ses 
eaux sous quelque forme que ce soit. L'eau, dans son etat nature!, 
que ce soit dans !es lacs, Jes rivieres, Jes reservoirs, Jes nappes 
aquiferes, !es bassins ou ailleurs, ne constitue pas une marchan
dise ou un produit, n'est pas commercialisee et, en consequence, 
n'est pas et ne sera jamais assujettie aux dispositions d'un quel
conque accord commercial.» 

L'argument officiel ajoute que !es droits et Jes obligations 
intemationaux concemant I' eau dans son etat nature! sont con te
nus dans des traites et des accords distincts qui ont ete negocies a 
cette fin. Mentionnons, par exemple, le traite de 1909 entre !es 
Etats-Unis et le Canada relatif aux eaux limitrophes et le traite 
relatif aux eaux limitrophes conclu en 1944 entre le Mexique et 
les Etats-Unis. 

•(1820) 

II semblerait que toute personne sensee conviendra qu 'ii n 'y a 
plus rien a ajouter, que tout est clair comme de .l 'eau de roche. 
Bien sur, nous ne sommes pas tous des avocats. Les avocats 
peuvent deceler des echappatoires et Jes exploiter. Bientot, nous 
assisterons a une exportation de l'eau de l'autre cote de la 
frontiere. 

Permettez-moi de toucher un mot sur l'autre argument, celui 
qui veut que nous ayons fait une gaffe, que nous avons mis le 
point final a !'accord commercial sans exiger expressement 
I 'exemption de l'eau dans nos rivieres et nos lacs. 

Selon cet argument, l'eau serait une marchandise aux termes 
de !'Accord de libre-echange et de !'ALENA. C'est pour cela 

que Jes deux accords commerciaux definissent une marchandise 
comme ce que !'on entend par marchandise dans le GAT T ou 
Accord general sur Jes tarifs douaniers et le commerce. Evidem
ment, l'eau fait l'objet d'une position tres longue dans la liste 
tarifaire du GATT. Cette position, le numero 22.01, s'etablit 
comme suit: Eaux, y compris !es eaux minerales naturelles ou 
artificielles et Jes eaux gazeifiees, non additionnees de sucre ou 
d'autres edulcorants ni aromatisees, glace et neige. 

Une telle description porte a croire que Jes eaux naturelles de 
toutes sortes, autres que I' eau de mer, pourraient etre classifiees 
au meme titre qu'une marchandise. Puisque, selon !'accord de 
libre--echange, nous devons permettre a toutes Jes parties Jes 
memes droits concemant le commerce des produits et services, 
nous pourrions etre obliges de donner aux Etats-Unis et au 
Mexique Jes memes droits a nos ressources en eau dont nous 
beneficions. 

Peu importe Jes a vis juridiques, je suis d' avis qu' ii faut tenir 
compte de !'accord parallele signe par Jes trois gouvernements. 
L' Accord de libre-echange entre le Canada et Jes Etats-Unis, et 
I' Accord de libre--echange nord-americain n' ont jamais ete mo
difies pour y faire etat clairement de la souverainete du Canada 
sur ses ressources en eau. C'est une erreur que nous pourrions 
corriger, si jamais ii y avait lieu de rouvrir !'accord pour y inclure 
un nouveau pays. Toutefois, nous sommes quand meme proteges 
et je doute que nous soyons un jour forces de vendre des ressour
ces en eau a nos voisins qui connaissent des climats plus secs. 

Bien sur, nous pouvons toujours nous retirer de I' ALE ou de 
I' ALENA. Ce sera notre dernier recours, si nous n 'arrivons pas a 
remplir toutes nos obligations. Nous avons le droit de nous 
retirer. II suffit al ors d' aviser par ecrit nos partenaires six mois a 
l'avance. 

Revenons au projet de Joi dont nous sommes maintenant sai
sis. Je suis tout a fait d'accord avec son contenu et son objet. Je 
doute qu'un parti, quelle que soit ses principes politiques, soit 
favorable a !'exportation d'eau par voie d'echanges entre bas
sins. Non seulement une telle exportation menace notre souve
rainete, mais elle comporte aussi des risques pour l'environne
ment. Les echanges entre bassins risquent d 'introduire des 

. parasites et d'autres organismes dans de nouveaux environne
ments et d'entrainer des effets tres nuisibles. Un bon exemple, 
c'est la moule zebree qui a ete introduite dans nos Grands Lacs 
par des navires transoceaniques. 

D'autres problemes surviennent quand ii y a  une baisse du flux 
d'eau douce dans Jes estuaires, ou l'eau salee se melange a l'eau 
douce. L'equilibre satin est perturbe, de sorte que Jes oiseaux et 
les poissons de l'ecosysteme. en souffrent. On signale aussi que 
Jes barrages entrainent un changement climatique et provoquent 
une contamination par le mercure dans la chaine alimentaire. 

Je conviens avec le depute de Kamloops qui recommande 
d'effectuer des etudes plus poussees sur Jes echanges entre bas
sins. A cette fin, j'appuierais le renvoi du projet de Joi C-202 au 
comite. 

Meme si je ne suis pas certain que ce soit necessaire ni que 
nous soyons suffisamment proteges, je me prononcerais en fa
veur de ce projet de Joi. Nous pouvons !'adopter comme une 
garantie supplementaire renfor9ant la protection de nos tres 
precieuses ressources en eau. 
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Le vice-president: Le depute de Kamloops, qui a deja pris 
part au debat, invoque le Reglement. 

M. Riis: Monsieur le President, un tres bref rappel avant
I 'intervention du depute de Broadview-Greenwood. 

Compte tenu de ce que vient de proposer le depute reformiste, 
pourrais-je vous demander, monsieur le President, de voir s' il y 
a consentement unanime pour proposer une motion portant ren
voi de la teneur du pro jet de loi au co mite afin qu 'on y poursuive 
l'etude de la question? 

Le vice-president: Y a-t-il consentement unanime? 

Des voix: Non. 

Le vice-president: Il est cla\r qu'il n'y a pas consentement 
unanime. 

• (1825) 

M. Dennis J. Mills (secretaire parlementaire du ministre
de l'Industrie, Lib.): Monsieur le President,je voudrais remon
ter a la toute premiere intervention que j'ai faite a la Chambre des 
communes en 1988. Nous discutons precisement de la question 
que j'avais evoquee en exprimant mon opposition a !'accord de 
libre-echange, a savoir que I 'accord s 'appliquait egalement a 
l'eau. 

Je tiens a feliciter le depute de Kamloops d'avoir presente 
cette mesure d'initiative parlementaire. Cette question devrait 
faire l'objet d'un debat general. Au fond, je crois que notre pays 
ne se soucie absolument pas de l'eau quand ii s'agit de compren
dre les complexites et la gravite de ce qui se passe autour de cette 
question. 

Je suis alle etudier au Texas, au sortir de l 'ecole secondaire, et 
j'ai depuis garde contact avec quelques-uns de mes amis de 
l 'epoque. Alors que je faisais campagne pour la premiere fois, en
1988, pour me faire elire depute, j'ai re9u un appel d'un de mes
anciens camarades de college, qui m'a dit qu'il y avait dans
!'accord de libre-echange quelque chose qui avait trait a l'eau.

J'ai done demande plus de details a mon excellent ami, Bert 
Edmunston. Il m'a dit que le negociateur en chef de !'accord de 
libre-echange pour le president Ronald Reagan, Clayton Yeutter, 
est un de ses amis personnels et qu'il avait passe toute sa vie a 
etudier la gestion des eaux en Amerique du Nord, en y consacrant 
meme sa these de doctorat. Jeune attache politique, ii a travaille 
pour le membre du Congres Jim Wright, qui a passe la plupart de 
son temps a etudier la gestion des eaux d' Amerique du Nord. 

Mon ami, meme s'il vivait a Houston, meme s'il etait un 
Americain qui se souciait surtout du bien des Etats-Unis, m'a 
prevenu tres amicalement qu'il devait y avoir dans !'accord de 
libre-echange quelque chose concernant la gestion des eaux 
d' Amerique du Nord. 

J'en ai ensuite parle avec d'autres qui etaient avocats et spe
cialistes, et qui s 'y connaissaient beaucoup plus que moi dans ce 
dossier. J'allais me concentrer sur le chapitre 14, portant sur la 
question de l 'investissement etranger sans entrave, chose a la
quelle je m' opposais. Toutefois, quand je me suis rendu compte 
que l'accord avait egalement quelque chose a voir avec l'eau, je 
me suis vraiment interesse a la question encore davantage. 
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Je me rappelle etre intervenu de l 'autre cote de la Chambre 
pou,r dire au premier ministre Mulroney a l'epoque: «Si l'accord 
de libre-echange n'a rien a voir avec l'eau, alors que la question 
suscite tant d'inquietude, pourquoi ne demandez-vous pas a 
votre ami, le president Reagan, d'ajouter un protocole d'entente 
d 'une page, signe par le president Reagan et par vous, le premier 
ministre Mulroney, stipulant que l'eau est soustraite a !'applica
tion de l'accord? Cela rassurerait tous les Canadiens d'un bout a 
l'autre du pays.» Comme l'a dit le depute de Kamloops, toutes 
Jes m�sures qu'on prend a la Chambre ou dans une assemblee 
legislative provinciale sur le dossier general de l 'eau sont assu
jetties a l 'accord de libre-echange. 

Je n'ai pas reussi a convaincre le premier ministre Mulroney 
d'obtenir un protocole d'une page sur !'exemption de l'eau, et le 
marche a ete conclu. 

Toutefois, des le premier mois apres mon election, j'ai decou
vert que, en tant que depute, j'avais acces a la bibliotheque du 
Parlement et a ses recherchistes. Je les ai appele et leur ai 
demande d'essayer pour moi d'en apprendre davantage sur la 
these de maitrise de Clayton Yeutter. Elle portait apparemment 
sur toute la question de l 'eau. Quatre mois plus tard environ, une 
copie de la transcription de l'Universite du Nebraska--qu'on 
avait du tirer d'une microfiche-atterrissait sur mon bureau. 
Elle comptait a peu pres 700 pages sur la fa9on dont le service du 
genie de l'armee americaine allait reorganiser tout le reseau 
hydrographique de I' Amerique du Nord. Je me rappelle avoir 
ensuite ecrit plusieurs fois a Clayton Yeutter pour le feliciter 
pour cette these magnifique sur la reorganisation complete du 
reseau hydrographique de I' Amerique du Nord. Je lui ai demande 
de me dire, en tant que negociateur en chef de I 'accord de 
libre-echange, si cela allait faire partie de I 'accord. 

• (1830) 

Je n' ai re9u de reponse a aucune de mes lettres. C' est pourquoi
nous devons etre vigilants a cet egard. 

Je me rappelle que le depute de Kamloops, dans !'opposition, 
avait presente a la Chambre des milliers de petitions visant a 
nous mettre en garde contre les echanges entre bassins. II faut 
regler cette question. 

Je dirai au depute de Kamloops que son pro jet de loi d'initiati
ve parlementaire va dans la bonne direction, mais qu'il est trop 
limite. Le depute dit qu'il faut interdire !es echanges entre 
bas sins. Comme ne l' ignore pas mon collegue, le secretaire 
parlementaire de la ministre ·de l 'Environnement, il y a deja un 
echange entre le lac Ontario et le Saint-Laurent. C'est une des 
raisons pour lesquelles Montreal peut demeurer un port. Si cet 
echange, qui decoule d 'une decision de la Commission mixte 
intemationale, devait cesser, ii n 'y aurait pas de port a Montreal. 

Il n'a evidemment jarnais ete question de cela au cours de la 
derniere campagne referendaire. Nos amis qui veulent fonder 
leur propre pays ne se rendent pas compte que ce sont le Canada 
�t les Etats-Unis qui decident ensemble, de pays a pays, de 
l'ecoulement de l'eau a partir du lac Ontario. C'est avec plaisir 
que nous faisons que Montreal est l 'un des grands ports du 
monde et cela, pour ainsi dire, grace a un echange entre bassins. 
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Je suis heureux de participer ace de bat aujourd 'hui. 11 concer
ne un probleme que nous devrons regler d'une maniere globale 
d'ici trois a cinq ans. 

Un chapitre d'un des livres qu'a ecrits I'ancien premier minis
tre du Quebec, Robert Bourassa, traite du canal GRAND et de 
I'idee de recycler I'eau de Ia baie James en Ia faisant passer 
par-deill le mont Amos, dans le reseau de Ia baie Georgienne, par 
Ia riviere des Fran�ais, puis les Grands Lacs et, par le lac Michi
gan, aux Etats-Unis. Tom Kierans, un Terre-Neuvien qui a tra
vaille toute sa vie pour cette grande entreprise americaine qu 'est 
Ia Becto Corporation, avait participe a la redaction de ce chapi
tre. Personnellement, je trouve cette idee curieuse. 

Ce que j'essaie de dire aujourd'hui, c'est qu'il s'agit la d'un 
probleme que nous devrons regler. Dans quinze ans, nos voisins 
du sud, Jes Americains, ne pourront pas continuer sans I'eau du 
Canada. Cela ne fonctionnera tout simplement pas. Que ferons
nous? 

Le depute de Kamloops, qui revient sans cesse a Ia charge avec 
cette question, qui nous donne mauvaise conscience et qui nous 
invite a Ia reflexion, attire encore une fois ce soir notre attention 
sur une question tres importante. J'espere que nous pourrons, 
avec mon collegue, le secretaire parlementaire de Ia ministre de 
!'Environnement, et d'autres collegues, nous attaquer a ce pro
bleme d'une maniere exhaustive dans un proche avenir. 

Peut-etre, comme le depute l'a dit, y a-t-il de nombreux 
termes dans I' equation, dont beaucoup se rapportent directement 

aux premieres nations et a l 'environnement. 11 y a differents 
types d'eaux et de processus, ainsi que bien d'autres facteurs 
dont ii faut tenir compte. J'.espere que nous pourrons en discuter 
bientot. 

Quant aux bloquistes, je leur dirai que l' eau n 'est vraiment pas 
un enjeu provincial. 11 suffit de voir que 65 p. 100 de nos cours 
d'eau se jettent dans la baie James. L'eau suit un cycle et, s'il y 
avait une raison justifiant que mes vis-a-vis transforment le 
Bloc quebecois en Bloc canadien, elle serait certainement lice a 
l'eau. 

Si nous n 'avons pas. un gouvemement national fort pour gerer 
nos ressources en eau dans l 'interet de tous les Canadiens, toute 
notre societe est menacee. Le meilleur moyen de proteger Jes 
precieuses ressources en eau pour Jes Quebecois consiste a Iais
ser le gouvernement du Canada travailler au nom de tous !es 
Quebecois. Le Quebec seul n'a pas Ia meme force ni Jes memes 
moyens d'action. 

[Franrais] 

Le vice-president; La periode prevue pour l'etude des affai
res emanant des deputes est maintenant expiree. Conformement 
a nos articles, I'ordre est raye du Feuilleton.

[Traduction] 

Comme ii est 18 h 39, laChambre s'ajoume ademain, 10 heures. 

(La seance est levee a 18 h 39.) 
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